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PREAMBULE 

 

 

Le présent document a pour objet de contribuer à la définition des priorités du futur 
programme de recherche et développement européen dans le domaine de l’environnement et 
du développement durable. 

Il a été élaboré par le Groupe Thématique National (GTN) "Environnement et 
Développement Durable"1 réunissant, sous la co-présidence du Ministère délégué à la 
Recherche et du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, des responsables de 
l’administration, d’organismes de recherche, d’universités et d’entreprises industrielles. La 
liste de membres de ce groupe de travail est fournie en annexe. 

Ce document présente d’abord les défis et enjeux de l’environnement et du 
développement durable pour l’Union européenne et propose une liste de grands domaines et 
de thèmes de recherche prioritaires pour y répondre. 

Il décrit ensuite les modalités souhaitables pour leur mise en œuvre et les raisons de 
leur inscription à l’agenda des recherches à conduire au niveau européen.  

Pour établir ce document, 11 sous-groupes de travail ont travaillé depuis le printemps 
2004. Les rapports de ces sous-groupes figurent dans le document, précédés d'une synthèse de 
l'ensemble des propositions. 

Ce document est un document de travail n’engageant pas les organismes et institutions 
ayant participé à la rédaction finale ou aux contributions préliminaires. 

 
Les animateurs du Groupe Thématique National  
« Environnement et Développement Durable » 
 

Laurence Colinet Michel Leblanc  
 
Ministère de l'écologie et du développement durable Ministère délégué à la recherche 
Direction des études économiques Direction de la Technologie 
et de l'évaluation environnementale 
Service de la recherche et de la prospective Mission Affaires Européennes 
 

                                                 

1 Pour chacun des thématiques importante du 6ème PCRD la France a mis en place un groupe thématique 
national composé de représentants des différents acteurs de la recherche publique et privée. Son rôle est de 
conseiller la délégation française au Comité de programme concerné. Le groupe thématique national 
"Environnement et Développement Durable" comprend des représentants du Ministère de la Recherche, du 
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, d’autres ministères, d’agences et organismes de 
recherche (ADEME, AFSSE, BRGM, CEA, CEMAGREF, CIRAD, CNES, CNRS, CSTB, IFP, IFREMER, 
INERIS, INRA, INRETS, IRD, LCPC, Météo France, MNHN…), d’universitaires, d’industriels (EADS, EDF, 
Lyonnaise des eaux, Véolia Environnement, VIVENDI…), de centres techniques et d’associations. 
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I Les défis et les enjeux. 
 
L’environnement et le développement durable sont devenus des enjeux majeurs de 
société. La recherche d’un cadre de vie de qualité, le souci des équilibres écologiques de la 
planète, la maîtrise des risques naturels et technologiques, la sécurité environnementale et 
sanitaire constituent des exigences fortes de la société. L’Europe a endossé ces priorités en 
2001 dans la stratégie communautaire de développement durable, en 2002 dans le 6ème 
plan d’action environnemental (6ème PAE); elle les a portées continuellement dans le 
processus de négociations des conventions internationales issues du sommet de Rio, et plus 
récemment à Johannesburg. 
 
L’environnement est également un secteur économique à part entière, porteur 
d’innovations et de créations d’emploi. La stratégie de Lisbonne visant à faire de l’Union 
européenne, d’ici 2010, une économie compétitive et dynamique fondée sur la connaissance 
peut bénéficier des éco-technologies combinant performances environnementales et 
économiques. Le plan d'action de l’UE pour les éco-technologies adopté en janvier 2004 se 
veut une façon pragmatique de relever le double défi du développement durable, à savoir 
protéger l'environnement et renforcer en même temps l'innovation et la compétitivité en 
Europe. 
 
Le nouveau programme cadre de recherche et de développement doit donc s’organiser pour 
répondre à ces enjeux. 
 
En premier lieu, il doit permettre d’offrir aux politiques publiques des références et des 
méthodes pour la compréhension et la mise en œuvre de la notion de développement 
durable, l’imbrication complexe de ses trois piliers – économique, social et environnemental  
et la mesure des progrès en terme de durabilité des politiques à différentes échelles 
(communautaires, nationales ou territoriales). La recherche sur les modes de gouvernance 
permettant une participation des citoyens  au processus projet-décision  est souhaitable pour 
éclairer la mise en œuvre de textes tels que la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 sur « 
L’évaluation des incidences des plans et programmes sur l’environnement », ou la convention 
d’Aarhus de 1998. 
 
La croissance économique est essentielle pour l'UE au même titre qu’un niveau élevé de 
protection de l'environnement. Il est donc nécessaire de dissocier croissance économique et 
effets négatifs sur l'environnement. Les technologies de l’environnement constituent le 
deuxième axe de priorités de recherche. Elles concernent tous les domaines et activités 
économiques, où elles permettent de lutter contre les nuisances, améliorent la compétitivité en 
réduisant la consommation d'énergie et de ressources et en créant ainsi moins d'émissions et 
de déchets, parfois à des coûts inférieurs. 
 
La gestion durable des ressources naturelles et la protection de la biodiversité constituent 
un troisième angle prioritaire, non seulement parce qu’elles sont clairement identifiées dans le 
6ème PAE européen, mais également parce que la qualité de connaissance scientifique dans ce 
domaine est susceptible d’influencer nombre de stratégies et de directives européennes, au 
rang desquelles la directive cadre sur l’eau, la stratégie de gestion intégrée des zones côtières, 
la directive sols. 
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Le progrès des connaissances scientifiques pour une meilleure compréhension des 
phénomènes naturels et environnementaux fondamentaux et les méthodes et dispositif d’ 
observation de la terre doivent être encore ardemment développés pour améliorer la 
compréhension des milieux et des pressions anthropiques. 
 
Les efforts de recherche dans le domaine de la prévention et la gestion des risques 
représentent également un enjeu d’importance croissante pour les citoyens européens. Ceux-ci 
s’inquiètent notamment de la gravité potentielle des catastrophes naturelles, des accidents 
technologiques et des problèmes sanitaires que les pollutions, d’origine chimique et 
biologique, et les modifications de l’environnement peuvent causer. 
 
Enfin la dimension globale de nombre de problématiques environnementales (climat, 
biodiversité..) et l’intérêt mutuel que peuvent tirer l’Europe et d’autres régions du monde 
d’une compréhension d’ensemble de ces phénomènes, milite en faveur d’un renforcement des 
collaboration avec des partenaires internationaux. 
 
 
 

II Les domaines et thèmes de recherche. 
 
 
Les thèmes de recherche proposés pour le 7ème PCRD sont classés selon 6 domaines 
correspondants aux grands enjeux décrits précédemment. 
 
1. Les stratégies de développement durable. 
 
Le développement durable est un concept puissant, maintenant unanimement reconnu. 
Pourtant il reste beaucoup à faire pour clarifier son contenu, et permettre sa mise en œuvre 
concrète dans les situations pratiques, toujours marquées par la complexité et la nécessité 
d’une approche systémique. Il convient de fournir aux décideurs les moyens de définir les 
bonnes stratégies de développement durable. Pour cela il faut mieux comprendre les relations 
entre les 3 piliers environnemental, économique et social, et mettre au point des méthodes et 
des outils d’évaluation et de gestion dans les situations concrètes, aux différentes échelles 
globales et locales. Deux approches complémentaires doivent être privilégiées : 
 

1.1 La gestion durable des territoires, notamment urbains. 
 

Les efforts de R&D devraient se concentrer sur deux axes. 
Le premier axe, plus amont, concerne la connaissance et la représentation des 
dynamiques territoriales durables. Il s’agit d’examiner les nouvelles tendances à 
l’œuvre dans les territoires qui posent problème par rapport à la durabilité. Les 
évolutions de la fonction agricole dans les espaces ruraux, et la spécialisation 
économique des espaces urbains méritent un questionnement particulier, à l’aune de la 
durabilité. Une analyse spécifique des dynamiques des espaces péri-urbains est 
également nécessaire. 
Le deuxième axe, plus pratique, vise à identifier des modèles de développement 
durable des territoires et à leur associer des outils de gestion territoriale adaptés. 
Trois types d’outils sont à développer : des indicateurs (nouvelles méthodes de 
mesure, indicateurs de performance énergétique globale...), des méthodes de 
gouvernance (gestion des conflits autour des biens publics locaux, aide à la 
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planification, outils juridiques et économiques de maîtrise foncière...), et des 
technologies (re-conception des ouvrages, technologies pour l’aménagement des 
sols...). Les collectivités locales sont fortement impliquées dans ces travaux. 
 

1.2 La gouvernance. 
 

Dans le domaine de l’environnement et du développement durable, trois thématiques 
de recherche sont à développer :  
 

!" L’ouverture des processus de décision aux « publics ». Les données politiques 
et sociales qui fondent et sous-tendent le principe de participation dans chaque 
pays sont importantes à connaître de même que les transpositions des 
principaux textes communautaires et la jurisprudence. L’empilement des 
procédures (internationales, européennes, nationales) est également à regarder 
de près car il constitue autant de risque de contentieux. Des études de cas 
portant sur divers problèmes d’environnement, concernant des pays différents 
et utilisant des méthodologies différentes sont à encourager sur : les modalités 
de la participation, les composantes des situations conflictuelles, les 
interactions entre la participation et l’élaboration de la décision et leurs effets.  

!" La place des acteurs privés dans les problèmes d’environnement comme dans 
leur solutionnement. Il s’agit de mieux connaître les modalités de gouvernance 
d'entreprise favorable à l'environnement et l'influence éventuelle des modes de 
régulation privés. Il s’agit enfin de s’interroger sur les écarts de stratégies entre 
secteurs privés des différents pays européens.  

!" L’articulation des différents niveaux de décision, de l’échelle locale à l’échelle 
mondiale, en passant par toutes les échelles plus ou moins adaptées aux 
écosystèmes et à leur fonctionnement. Il s’agit de s’interroger sur les processus 
et le contenu des régulations publiques en vue d'un développement durable, sur 
la question des territoires ad hoc de gestion ou de régulation des problèmes, sur 
l’efficacité comparée des nouveaux instruments des politiques de 
l’environnement, qui privilégient la communication, l'auto-responsabilisation 
au regard des instruments plus traditionnels (contraintes juridiques et/ou 
économiques). Enfin, la question de la connaissance, de l’information et de 
l’expertise est également à étudier. 

 
De manière transversale, les recherches doivent être élargies aux problématiques plus 
internationales que constituent les relations Nord-Sud. 

 
 
2 Les technologies pour l’environnement.
 
Les efforts de recherche doivent porter sur les trois domaines complémentaires : 
 

!" les technologies nécessaires à l’observation de l’environnement, sa surveillance, la 
détection des pollutions et nuisances et la recherche elle-même (métrologie, capteurs 
de nouvelles génération,…), 

!" les technologies propres et économes, du ressort de la prévention, par définition plus 
intégrées pour maîtriser la pollution et économiser les ressources. 

!" les technologies curatives, de lutte contre la pollution en bout de chaîne, 
 
Les thèmes prioritaires sont : 
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!" l’efficacité énergétique et l’adaptation à des vecteurs à faible contenu en gaz à effet de 

serre, dans le secteur du bâtiment et de la construction, celui des équipements fixes en 
secteur commercial et industriel et celui des transports. L’électricité (générateurs, 
réseaux et stockage), l’avènement possible de l’hydrogène sont des points critiques au 
niveau de l’offre, 

!" l’écoconception des produits, mettant l’accent sur l’utilisation optimale des ressources 
et la réduction à la source de toutes formes de polluants, y compris dans le secteur de 
l’emballage et du conditionnement, celui du commerce et de la distribution, en 
associant la logistique et les modes de conservation des produits (chaîne du froid,…), 

!" les capteurs et les systèmes d’information plus intégrés, plus intelligents, améliorant la 
traçabilité, sur les produits et pour la pilotage des procédés, les dispositifs de mesure 
non intrusifs, les biocapteurs et la biosurveillance, 

!" enfin dans le champ des sciences pour la société, l’acceptabilité sociale des solutions 
envisagées et la pleine prise en compte, par anticipation, du comportement des 
utilisateurs lors de la diffusion des nouvelles technologies. Au plan économique, 
l’émergence de nouveaux cadres d’analyse économique sont nécessaires avec la prise 
en compte du long terme et celle des externalités, en combinant les analyses relevant 
du secteur privé et celles relevant de l’intervention publique (fiscalité, tarification, 
financement...). 

 
 
3 La gestion durable des ressources naturelles. 
 
Pour les recherches sur la gestion durable des ressources naturelles, les priorités portent sur la 
biodiversité et les ressources vivantes, l’eau et les sols, et la gestion des déchets. 
 

3.1 La biodiversité et la gestion durable des ressources vivantes. 
 
La biodiversité, recherche spécifique des écosystèmes, s’intéresse à la disparition 
d’espèces comme aux invasions biologiques. Mais la biodiversité, c’est aussi la 
multiplicité des interactions dynamiques entre des gènes et protéines dans les 
organismes, des espèces dans un milieu, des bactéries aux grands mammifères et du 
plus petit écosystème jusqu’à la biosphère dans son ensemble. 
 
Dans ce domaine, la communauté scientifique française a conduit une réflexion 
prospective , permettant d’aboutir à un important rapport « Stratégie nationale de 
recherche pour la biodiversité au service du développement durable » (Paris septembre 
2003). 
Quatre principaux axes stratégiques de recherche pour les 20 années qui viennent sont 
ainsi identifiés : 

!" caractériser et évaluer la biodiversité dans toutes ses composantes : génétique, 
spécifique et écosystèmique, 

!" comprendre la dynamique de la biodiversité à différentes échelles et prédire ses 
changements, notamment en fonction des contextes différents (Nord/Sud, 
climats), 

!" évaluer les impacts écologiques, économiques et sociaux des changements de 
biodiversité et, inversement, les interactions entre sociétés et biodiversité, 

!" développer des pratiques d’utilisation et de gestion durables des espèces 
exploitées (pêches, forets, etc.…) ou non exploitées et de leurs habitats. 
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3.2 L’eau et les sols. 
 

Dans ce secteur, deux approches complémentaires doivent être maintenues et 
renforcées dans le 7ème PCRD : A coté du développement de technologies destinées à 
réduire les pollutions et nuisances, à économiser la ressource et améliorer les 
dispositifs d’exploitation (production, distribution et assainissement), déjà évoquée 
dans les éco-technologies, l’approche milieu est indispensable. A partir de 
l’observation et de la compréhension des processus et du fonctionnement des 
hydrosystèmes, elle doit s’efforcer de trouver des modes de gestion intégrée à l’échelle 
spatiale pertinente. Les thèmes à développer concernent : 
 

!" La prise en compte des hétérogénéités affectant les phénomènes hydrauliques et 
associés, pour comprendre et modéliser le fonctionnement des hydrosystèmes à 
l’échelle du paysage, en particulier en milieu urbain 

!" L’intégration des phénomènes intéressant les compartiments surface–sol-nappes 
dans une approche continue, 

!" Le couplage entre les cycles hydrologique et bio-géochimique dans un but de 
traçage mais aussi de compréhension des phénomènes à long terme, 

!" L’écodynamique des transferts et de l’accumulation des agents toxiques et 
biologiques et de leur influence sur la qualité des sols des eaux et des 
écosystèmes, pour chercher en particulier des solutions « bas intrants ». 

!" La modélisation des aléas et des risques hydrométéorologiques, 
!" L’analyse et l’évaluation des politiques gouvernementales. 

 
3.3 La gestion durable des ressources et déchets. 

 
Les thèmes de recherche doivent porter sur la maîtrise des procédés de traitement dans 
des conditions économiques supportables en Europe, le développement des 
connaissances sur certains volets (processus, optimisation…), la maîtrise des 
nuisances secondaires ou nouvellement révélées, la prise en compte des impacts sur la 
santé, l’obtention d’un consensus social sur les filières et l’implantation d’installations 
spécifiques. Dans certains cas, notamment celui du choix des filières de gestion de 
déchets solides, ou de celui du milieu de rejet à privilégier pour les effluents épurés, 
un éclairage scientifique reste en grande partie à produire. Les sujets de recherche se 
déclinent suivant les grandes tendances observées de l’évolution du système 
« exploitation des ressources - déchets » : 
 

!" Développement des approches préventives 
!" Généralisation des pratiques de recyclage 
!" Optimisation des filières d’élimination des déchets 
!" Optimisation de la logistique 
!" Amélioration des connaissances des déchets et des impacts de leurs filières de 

gestion notamment sur la santé (valorisation et élimination)  
!" Besoins en information et communication, pour favoriser l’identification et 

l’acceptation sociétale de solution de gestion (valorisation et élimination). 
 
En regard de cette matrice de lecture « horizontale » de la problématique 
« Recherche », 7 axes « verticaux » de recherche et développement technologique sont 
prioritaires : 
 

 7



 

!" Les traitements des effluents liquides individuels, collectifs, agricoles et 
industriels, 

!" Les filières et traitements des déchets solides, 
!" Les technologies de traitement, de stokage, de valorisation et de stabilisation 

ultime des déchets, 
!" La maîtrise des émissions gazeuses dans la gestion des déchets (gaz à effet de 

serre et ammoniac), 
!" La consommation durable et l’écoconception, y compris l’évaluation et les 

performances technico-économiques et environnementales des filières, 
!" Les bio-ressources (biomatériaux, biocarburants), 
!" L’organisation territoriale de la gestion des déchets, 

 
 

4 Les connaissances scientifiques et l’observation globale de la terre. 
 
Malgré le progrès des connaissances résultant des efforts de recherche passés, il reste encore 
beaucoup à faire pour comprendre convenablement le fonctionnement de la biosphère, des 
écosystèmes et des perturbations anthropiques, afin de définir des stratégies de gestions 
durables et de permettre la prise de décisions de politiques adéquates de prévention et de 
protection. Tous les domaines de l’environnement et du développement durable sont 
concernés avec une priorité accrue pour le changement climatique et l’observation globale de 
la terre compte tenu de l’importance vitale pour l’humanité de la question de l’effet de serre. 
 

4.1 Le changement climatique. 
 
Depuis que les scientifiques ont pris conscience du risque – récemment confirmé- d'un 
changement climatique global lié aux activités humaines (émissions de gaz à effet de 
serre et d’aérosols), la question cruciale de la compréhension et de la prévision du 
climat se pose de façon de plus en plus aiguë. Les recherches européennes contribuent 
à l’effort international développé par le Programme Mondial de Recherche sur le 
Climat, le Programme International Géosphère-Biosphère et le Programme 
International Dimension Humaine. Compte tenu des avancées scientifiques qui 
devraient être obtenues lors du 6eme PCRD, les principaux thèmes de recherche qu’il 
faudrait développer au 7eme PCRD sont les suivants : 
 

!" la compréhension des cycles bio-géochimiques et leur incidence sur la 
composition de l’atmosphère, et du couplage océan-atmosphère 

!" la compréhension de l’évolution du climat et de sa variabilité, 
!" le développement des stratégies de prévision du climat, l’analyse des 

changements climatiques à l’échelle régionale et la quantification des 
incertitudes de prévision, 

!" la compréhension et la modélisation des impacts du climat sur les écosystèmes 
terrestres et marins et de leurs rétro-actions sur le climat, 

!" les études de prévention et d’adaptation aux impacts. 
 

Il est important que le 7ème PCRD s’appuie sur les acquis et la structuration du 6ème 
PCRD mais aussi soutienne des questions scientifiques non traitées dans le 6ème 
PCRD. Il faut donc poursuivre l’intégration effectuée via les réseaux d’excellence et 
les projets intégrés tels que SCOUT, ACCENT, EUROCEAN, MERSEA, CARBO-
EUROP et AMMA. 
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Enfin, ces recherches sont également fortement liées à GEO2 et au programme GMES3 
de surveillance globale pour l’environnement. 
 

4.2 L’observation globale de la terre. 
 
Dans le cadre de l’organisation des systèmes d’observation de la Terre (GEOSS4), 
l'objectif du secteur  est de soutenir des axes de recherche transversaux (multi-
thématique) sur la synergie entre les services GMES et les besoins scientifiques, 
notamment en reliant l’offre R&D à la demande des utilisateurs. Il s’agit en particulier 
de favoriser, dans chacun des thèmes GMES, les efforts de R&D autour de l’utilisation 
et l'intégration des données issues de l'espace et des données issues des réseaux de 
mesure au sol dans les modèles de fonctionnement et de prévision sur le changement 
global et les écosystèmes. 
Les services opérationnels GMES sont appelés à couvrir les besoins de l’Union 
Européenne et des Etats membres dans la mise en œuvre des politiques et directives 
européennes et nationales sur l’environnement. Les services s’adressent à la prévision 
opérationnelle des océans (environnement océanique et côtier, "climat de l’océan", 
opération et sécurité en mer), à la gestion durable des territoires et des ressources du 
vivant (qualité des eaux et du sol, zones protégées et biodiversité, zones urbaines et 
péri-urbaines, prévision des récoltes et sécurité alimentaire, changement d’occupation 
des sols, flux de carbone), à la sécurité des biens et des personnes (prévision, 
anticipation, suivi et évaluation des conséquences des tremblements de terre, 
inondations, éruptions volcaniques, feux de forêts, tornades) et à la pollution 
atmosphérique (surveillance, prévention et information du public sur l’ozone, les 
oxydes d’azote, le dioxyde de soufre, les particules). 
 
Les domaines et thèmes de recherche proposés son de deux ordres : 
 

!" L’offre R&D en soutien au développement des services GMES constitue un 
premier axe de recherche, en "amont" des services GMES : la mise en place 
des services opérationnels nécessite encore un accompagnement scientifique 
important pour consolider les différents éléments de fonctionnement du 
système (modèles de fonctionnement et de prévision, assimilation des données 
spatiales et in situ, procédures de validation à l'aide de données in situ, 
algorithmes de traitement, changement d'échelle, études des flux et des cycles 
bio-géochimiques…). 

!" Les services GMES en soutien à la recherche constitue un deuxième axe (la 
recherche en aval des services GMES) : la recherche sur les bio-géosciences 
doit pouvoir en effet bénéficier de la disponibilité de produits d'information 
issus des services GMES, notamment pour la fourniture opérationnelle de 
produits biophysiques génériques sur de longues périodes de temps. Dans ce 
but, il convient de s'assurer de l'adéquation entre les besoins de la R&D et les 
services GMES, notamment en prenant en compte les besoins spécifiques de la 
recherche sur les types de mesures à effectuer et sur la standardisation et 
l'harmonisation des systèmes de collecte au niveau européen. Il s'agit aussi de 
soutenir le développement des réseaux existants de mesures au sol en 
accélérant la mise en cohérence avec les services GMES, et promouvoir et 

                                                 
2 GEO : groupe de travail “Global Earth Observation”. 
3 GMES : Global Monitoring for Environment and Security. 
4 GEOSS : Global Earth Observation System of Systems. 
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faciliter la conception de nouvelles générations de mesures in situ destinées à 
répondre aux besoins scientifiques. 

 
 
5 Les risques. 
 
Pour répondre à l’attente sans cesse accrue de la société, l’effort doit être poursuivi sur 
l’évaluation et la gestion des risques naturels et technologiques et tout particulièrement sur la 
relation entre l’environnement et la santé. 
 

5.1 La gestion des risques naturels et technologiques. 
 

La recherche doit permettre de développer un dispositif cohérent de contrôle des 
risques comportant à la fois : 

!" les aspects d’évaluation : quantification des aléas, du risque et des 
incertitudes, organisation de l’expertise et retour d’expérience, 

!" les aspects de gestion : définition et hiérarchisation des actions de prévention, 
d’information et de re-médiation des dommages, gouvernance. 

Les aléas des risques dits naturels demandent à être mieux compris, à être observés 
et éventuellement modélisés pour permettre une prévision. La détection de précurseurs 
fiables suffisamment longtemps à l’avance est un enjeu fondamental pour la prévision 
des aléas de nature géologique (séismes, éruptions volcaniques, mouvements 
gravitaires), mais aussi pour les aléas liés aux conditions météorologiques (tempêtes, 
fortes précipitations, vagues de chaleur). Des réseaux d’observatoires permanents sont 
indispensables pour améliorer la compréhension des mécanismes (par ex : les 
mécanismes à la source des séismes) et pour mettre au point des outils de prévision 
(par ex ciblage des observations pour la prévision des risques météorologiques ou 
hydrologiques). Pour l’étude de la vulnérabilité, le recours aux techniques spatiales 
offertes dans le cadre de l'initiative GMES doit encore être développée (occupation des 
sols, effets de site pour les vibrations sismiques en zone urbanisé,…). 
Pour les risques de nature anthropique, notamment industriels, les thèmes de 
recherche à développer doivent porter sur les dispositifs de surveillance in situ 
délivrant des résultats rapides (par ex : bio-marqueurs) dans le cas des pollutions, les 
méthodes spatiales, avant et pendant la catastrophes, pour les feux de forêt et les 
cavités, ainsi que l’interaction entre risques naturels et anthropiques. 
Des recherches sur la dimension sociétale du risque sont également nécessaires, avec 
les questions d’information publique et de responsabilité, l’analyse des implications 
économiques, sociales et politiques pour dégager les priorités dans la gestion, le 
traitement et la réduction des risques. 
 

5.2 L’environnement et la santé. 
 

Un programme de recherche coopérative spécifique, lisible et fédérateur doit se 
substituer à la répartition actuelle de ce champ sur différents programmes, en intégrant 
des disciplines encore dispersées comme l’écologie, la toxicologie et l’épidémiologie. 
Une communauté scientifique active doit se structurer d’autour de l’évaluation des 
risques sanitaires et environnementaux pour différents types de populations, en y 
associant les aspects de qualité/confort de vie (ex habitat)/comportements. Les 
observations actuelles posent un grand nombre de questions sur ces liens que le monde 
de la recherche n’a pas encore abordé avec l’intensité nécessaire. Les thèmes 
prioritaires portent sur : 
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!" La dynamique spatio-temporelle des déterminants environnementaux sur la 

santé dans l’ensemble de la biosphère afin de mieux connaître et mieux prédire 
l’exposition humaine. 

!" Les outils d’observation et de modélisation : Exposition chronique, faibles 
doses, cumul d’exposition, cinétiques de développement des pathologies 
lentes, connaissance rétrospectivement de l’exposition et du bruit de fond 
environnemental pour déterminer l’exposition « non anthropique ». 

!" La spécification des déterminants environnementaux en fonction de leur 
capacité à agir sur le vivant : Biodisponibilité des polluants, évolution dans le 
temps de leur toxicité  ou de leur caractère pathogène. 

!" Elaborer des outils, indicateurs et méthodologies prédictifs d’impact sanitaire 
pour l’amélioration des approches globales visant à la prévention des risques. 

!" Evaluation des risques pour l’environnement et la santé des « technologies » 
(procédés, produits, pratiques) émergentes, notamment des nanotechnologies. 

 
 

6 Dimensions internationales de l’environnement. 
 
Les questions de développement durable et de changement global ont par nature une 
dimension mondiale. La coopération internationale dans ces domaines est plus importante que 
dans tout autre domaine de recherche. D’abord parce que le champs d’étude est planétaire et 
que seule une coopération internationale la plus large possible permet de le couvrir 
géographiquement. Ensuite parce que la complexité des questions nécessitent la mise en 
commun des efforts et de coopérer avec les pays les plus développés scientifiquement. Enfin 
la coopération avec les pays en développement est également indispensable, pour avoir accès 
au champs d’expertises des zones tropicales et équatoriales, pour permettre le transfert de 
compétence et parce que la solution aux problèmes dans ces zones est souvent primordiale 
pour l’ensemble du monde. 
 
Le 7ème PCRD devrait donc faire une large place à la coopération internationale dans le 
domaine de l’ environnement et du développement durable, et pourrait ainsi fédérer 
l’ensemble des coopérations des différents états membres. La dimension régionale hors de la 
zone Europe/Amérique du nord devrait être particulièrement soutenue en introduisant une 
problématique spécifique « dimension régionale des enjeux globaux » en partenariat avec les 
acteurs de terrain et les institutions locales. Les thèmes pourraient porter sur : 
 

!" la préservation et l’exploitation des ressources biologiques terrestres et marines en 
zone tropicale et équatoriale (Afrique, Amérique du sud, Asie/Pacifique) 

!" les risques et aléas naturels liés au changement climatique (El Nino, Mousson 
africaine, Mousson et ouragans en Inde, Désertification en Afrique/Asie) 

!" les impacts du changement climatique et des actions de l'homme sur les ressources 
en eau (Bassin méditerranéen, Asie, Amérique latine) 

!" le cycle du carbone : puits, sources (Eurasie, Amazonie, Océan indien, Pacifique) 
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III Les modalités de mise en Œuvre. 
 

La mise en Œuvre des recherches dans le domaine de l’environnement et du 
développement durable fera appel aux différents axes du 7ème PCRD. 
 
!" C’est d’abord et avant tout dans le domaine classique de la Recherche Collaborative 

que les thèmes proposés pourront trouver toute leur mesure, par la création, le 
renforcement et la pérennisation de pôles d’excellence européens. A cet égard, il paraît 
important qu’une certaine continuité soit assurée, dans les thèmes retenus comme 
dans les instruments à utiliser, pour permettre aux équipes qui se sont investies dans 
les réseaux d’excellence et les projets intégrés au cours du 6ème PCRD de poursuivre et 
d’accroître leur participation à la construction de l’Espace Européen de la Recherche. 

 
!" La dimension technologique du domaine trouvera également toute sa place dans les 

« Plates-formes technologiques » qui pourront conduire à des « Initiatives 
technologiques » ou au moins à des programmes de recherche mis en œuvre par les 
instruments classiques de la recherche collaborative. Parmi les 22 plates-formes 
actuellement recensées par la Commission, de nombreuses sont classées comme 
devant concourir à réconcilier différents domaines avec le développement durable5 : 
Génomique des plantes et biotechnologie, Approvisionnement en eau et 
assainissement, Photovoltaïque, Chimie durable, Exploitation durable de la forêt, 
Partenariat mondial pour l’élevage, Transport routier (ERTRAC), Transport 
ferroviaire (ERRAC), Transport maritime (ACMARE), auquelles on peut ajouter la 
plate-forme « Construction pour une Europe du futur » avec ses aspects urbains et 
« bâtiments à énergie positive ». 

 
!" La composante connaissance scientifique et observation globale de la terre, mais aussi 

tout les autres thèmes, parce qu’ils ont besoin de connaissances de pointe, dans un 
contexte pluridisciplinaire et de complexité grandissante, pourront bénéficier de la 
mise en compétition des équipes de recherche au niveau européen envisagée dans 
le cadre du Conseil Européen de la Recherche. 

 
!" Le développement de grands programme européens de recherche dans le domaine de 

l’Environnement et du développement durable aura sans conteste un effet très positif 
pour rendre l’Europe plus attirante pour les meilleurs chercheurs et pour 
permettre le transfert des connaissances vers les pays les moins avancés, facilitant 
ainsi leur prise de conscience pour le respect de l’environnement planétaire et les 
préoccupations de développement durable. 

 
!" La mise en place d’infrastructures de recherche de niveau européen, est 

particulièrement importante dans le domaine de l’environnement et du développement 
durable. Des infrastructures spécifiques sont nécessaires : observatoires de 
l’environnement pour la recherche, in situ ou depuis l’espace (systèmes d’observation 
global de la terre GEOSS et GMES), bases de données, grands calculateurs, bouées, 
observatoires sous-marins, forages profonds, systèmes d’observations sismiques,…. 
Le développementsdes Infrastructures constitue un enjeux majeurs pour les recherches 
liées au changement climatique : avions et bateaux gérés dans un environnement 
commun pour les campagnes de mesure, observatoires pour les longues séries 

                                                 
5 Document de la Commission Europèenne: Technology Platforms. From Definition to Implementation of a 
Common Research Agenda (21 September 2004) 
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d’observations, moyens de calcul dédiés (super calculateur et plate-forme de 
modélisation). 

 
!" Enfin la coordination des programmes nationaux et régionaux doit aussi être 

conduite de façon ambitieuse, car tous les états membres soumis au mêmes problèmes 
et défis développent chacun de leur coté les mêmes programmes. Une économie de 
moyens, une plus grandes efficience des ressources mises en commun, et une 
meilleures diffusion des résultats pourront résulter notamment du soutien de la 
communauté apporté à la coordination des programmes (ERANET) et aux 
programmes de recherche conjoints (ERANET +). 

 
C’est donc l’ensemble des 6 axes du 7ème PCRD qui devront être mobilisés pour atteindre les 
objectifs d’un programme ambitieux de recherche dans le domaine de l’environnement et du 
développement durable à la hauteur des défis et des enjeux européens. 
 
De surcroît, les domaines de l’Espace et de la sécurité sont également à considérer avec 
attention, le premier parce qu’il fournit des moyens d’observation de la terre irremplaçables 
pour l’environnement et le second parce que les questions de sécurité, d’environnement et de 
développement durable sont très souvent intimement liées. 
 
La difficulté sera d’assurer la cohérence des actions conduites dans les 6 axes, et dans ces 
deux domaines complémentaires, par des unités différentes de la Commission, et selon des 
processus de gestion et de gouvernance et des comités distincts et parfois de nature différente. 
Une réflexion devrait être conduite pour qu’un dispositif de pilotage efficace de l’ensemble 
soit trouvé et mis en place au sein de la commission en liaison avec les Etats membres. 
 
Enfin le « Soutien Scientifique aux Politiques », conduit actuellement dans la « boite 8 » du 
6ème PCRD, mérite une attention particulière. Son utilité est particulièrement reconnue pour 
l’environnement et le développement durable et son maintien dans le 7ème PCRD est très 
souhaitable, mais les modalités de sa mise en œuvre doivent être améliorées pour mieux 
assurer la cohérence avec les recherches conduites dans les priorités thématiques, associer les 
comités de programmes à la définition des thèmes, et veiller à la dissémination des résultats. 
 
 
 
IV La plus-value européenne et les considérations stratégiques françaises. 
 
La plus-value européenne. 
 
Le recherche dans le domaine de l’environnement et du développement durable sont 
nécessaires pour soutenir les politiques dans ce domaine qui est un domaine de 
compétence communautaire. Les questions posées sont les mêmes dans tous les états 
membres, et la mise en commun des efforts et des moyens est évidemment préférable à leur 
dispersion et à la redondance des programmes dans tous les états membres. C’est là la 
principale source de plus-value européenne d’un programme de recherche d’un niveau 
significatif dans ce domaine. L’intérêt de conduire les programmes au niveau communautaires 
peut être illustré sur tous les thèmes proposés. L’application des directives européennes dans 
les domaines de l’eau et des sols trouvera une efficacité plus grande grâce aux résultats 
attendus des recherches correspondantes. La recherche à l’échelle européenne dans le 
domaine des risques naturels et technologiques permettra aussi d’améliorer les politiques de 
prévention et de mieux répondre aux inquiétudes des citoyens directement touchés dans leur 
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vie quotidienne. La mise en commun des moyens à l’échelle européenne pour les « Système 
d’Observation Globale de la Terre» est indispensable pour enrichir de données ces secteurs de 
recherche dont les besoins sont croissants…. 
 
La préoccupation économique est aussi une composante importante de ce programme 
notamment pour une meilleure gestion durable des ressources et des déchets, mais 
également avec un espoir de retour sur les investissements consentis pour les innovations dans 
le champ des technologies pour l’environnement et le soutien à la compétitivité des 
entreprises dans ce secteur, dans le contexte de concurrence internationale. 
 
Les considérations stratégiques françaises. 
 
Ces préoccupations sont aussi celles de la France. 
 
La France encourage fortement le niveau européen de la recherche dans le domaine du 
développement durable, car elle y voit un moyen de contribuer à la mise en oeuvre les 
engagements qu’elle a pris au niveau international, comme par exemple dans le domaine du 
changement climatique6 et dans celui de la biodiversité7, thème qui fera d’ailleurs l’objet 
d’une conférence internationale à Paris en janvier 2005. 
 
C’est aussi une occasion pour la France de faire valoir, de relayer et d’enrichir ses grandes 
orientations nationales comme l’adoption récente de « la Charte pour l’Environnement » 
et la mise en place du « Plan National Santé - Environnement ». Les thématiques sur la 
gestion durable des territoires et sur la gouvernance seront des outils utiles pour aider à définir 
les politiques à l’échelle régionale dont l’importance va croître avec le chantier en cours de la 
décentralisation. 
 
Les thèmes proposés par le GTN ont été sélectionnés parce qu’il s’inscrivent dans la 
problématique scientifique qui permet de répondre aux préoccupations et enjeux 
communautaires et français dans le domaine de l’environnement et du développement 
durable, et en développant tout particulièrement les thèmes sur lesquels la communauté 
scientifique française pourra apporter une contribution active aux travaux de recherche 
ainsi retenus. 
 
Cette stratégie vise à permettre à la France de contribuer à l’effort de recherche 
européenne dans les domaines où les savoirs faire de ses équipes sont reconnus, mais elle 
cherche également à enrichir et à améliorer les compétences et les expériences de ses 
chercheurs grâce aux contacts et aux coopérations qu’ils auront avec leurs homologues 
européens. Les projets de recherche à l’échelle européenne sont une opportunité pour les 
équipes françaises d’un élargissement de leurs champs d’investigation et par conséquent 
d’une meilleure qualification. 
 
Le développement durable nécessite une approche globale qui se traduit notamment par des 
méthodes inter et transdisciplinaires et par des interventions allant du local à l’international. 
Les équipes françaises par leurs expériences, par leurs laboratoires et grands organismes de 
recherche, par une certaine antériorité dans la coopération européenne et par leur participation 
aux grands programmes nationaux de recherche ont des atouts à faire valoir dans de 
nombreux domaines. 

                                                 
6 protocole de Kyoto de 1997, également ratifié par l’Union 
7 Rio 1994 -gènes, espèces et écosystèmes-; Bonn 1990 -espèces migratrices-; Berne 1990 -espèces et habitat-, et 
Ramsar 1986 -écosystèmes des zones humides- 
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1.Les stratégies de développement durable. 
 
 
 
 

1.1 « La gestion durable des territoires, notamment urbains » 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Mathieu Goetzke, METATTM (coordonnateur volet urbain)  
- Nicolas Trift, INRA (coordonnateur volet rural) 
 

Avec la participation de : 
 

- Eric Brun, Météo France 
- Dominique Cairol, CEMAGREF 
- Jean-Loup Drubigny, URBACT 
- Marc Ellenberg, CERTU 
- Gilles Garcia, DIV 
- Jean-Pierre Gaudin, CNRS/PIDUD 
- Bernard Hubert, INRA 
- Hervé Jeanjean, CNES 
- Corinne Larrue, Université de Tours 
- Jacques Loyat, MAAPAR 
- François Ménard, DIV 
- Jean Marc Meynard, INRA 
- Anne Querrien, PUCA 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
Depuis le Conseil européen d’Helsinki en 1999, la Commission européenne s’est définitivement engagée dans 
une « stratégie à long terme destinée à assurer la concordance des politiques ayant pour objet un développement 
durable » (COM(2001)264), complétée par des stratégies thématiques spécifiques telle que celle sur 
l’environnement urbain, explicitée dans COM(2004)60. 
La convergence territoriale de ces actions et politiques communautaires doit être assurée au moyen d’outils 
renouvelés de planification et de gestion de l’espace, qui requièrent des efforts de R&D. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les efforts de R&D devront être concentrés sur deux axes. 
Le premier axe, plus amont, concerne la connaissance et la représentation des dynamiques territoriales 
durables. Il s’agira d’examiner les nouvelles tendances à l’oeuvre dans les territoires qui posent problème par 
rapport à la durabilité. Les évolutions de la fonction agricole dans les espaces ruraux, et la spécialisation 
économique des espaces urbains feront l’objet d’un questionnement particulier, à l’aune de la durabilité. Une 
analyse spécifique des dynamiques des espaces péri-urbains est également attendue. 
Le deuxième axe, plus pratique, visera à identifier des modèles de développement durable des territoires et à 
leur associer des outils de gestion territoriale adaptés. Trois types d’outils seront développés : des indicateurs 
(nouvelles méthodes de mesure, indicateurs de performance énergétique globale...), des méthodes de 
gouvernance (gestion des conflits autour des biens publics locaux, aide à la planification, outils juridiques et 
économiques de maîtrise foncière...), et des technologies (re-conception des ouvrages, technologies pour 
l’aménagement des sols...). Les collectivités locales devront être fortement impliquées dans ces travaux. 
 

 16



 

3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Ces thèmes requièrent une panoplie d’outils : 
- projets intégrés autour des technologies et outils de gestion, avec une part importante donnée à 
l’expérimentation territoriale 
- réseaux d’excellence / actions de coordination visant à donner forme à l’espace européen de la recherche dans 
le domaine 
- constitution de bases de données 
 
De façon générale, la priorité doit aller vers l’intégration des collectivités locales comme acteurs-clef de gestion 
durable des territoires. Les échanges d’expérience entre collectivités, ainsi que leur intégration dans un 
dispositif plus large impliquant une grande variété d’acteurs seront source de valeur ajoutée communautaire. 
L’Union européenne bénéficiera également d’un terrain d’expérimentation pour ses propres politiques, ce qui 
lui permettra de mûrir une nouvelle génération d’outils de gestion durable des territoires. 
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Depuis le Conseil européen d’Helsinki en 1999, la Commission européenne s’est définitivement engagée dans 
une « stratégie à long terme destinée à assurer la concordance des politiques ayant pour objet un développement 
durable » (COM(2001)264). 
Cette stratégie est soutenue par la mise en place de programmes d’action spécifique et l’intégration des 
préoccupations de durabilité dans les autres politiques (agricole, urbaine, de transports, de recherche…).  
 
Ainsi, le 6ème programme communautaire pour l’environnement définit un cadre d’action visant à « atteindre un 
niveau élevé de qualité de la vie et de bien-être social pour les citoyens en leur procurant un environnement dans 
lequel la pollution n'a pas d'effets nuisibles sur la santé humaine et l'environnement ainsi qu'en encourageant un 
aménagement durable du territoire [ainsi qu’un] développement urbain durable »8. Les outils de réalisation de cet 
objectif se retrouvent dans de nombreuses politiques spécifiques de l’Union : les programmes agro-
environnementaux de la politique agricole commune, les fonds de cohésion, le programme d’initiative 
communautaire URBAN, le plan d’action sur les écotechnologies, et les programmes de recherche et de 
développement. 
 
La convergence territoriale de ces actions et politiques communautaires doit être assurée au moyen d’outils 
renouvelés de planification et de gestion de l’espace. Pour cela, des efforts de recherche et de développement 
sont nécessaires, tant pour améliorer la connaissance et la représentation des dynamiques territoriales que pour 
favoriser l’innovation politique à toutes les échelles. 
 
 
1.1 Comprendre les dynamiques territoriales comme support des décisions politiques 
 

- Changement de fonction et spécialisation des territoires 
 
Quelques tendances lourdes connues transforment profondément les territoires. Si l’agriculture demeure un 
secteur structurant au sein des espaces ruraux, elle a perdu son rôle prépondérant (diminution du nombre 
d’exploitation, recul des surfaces cultivées). La tendance générale est à une augmentation de la part de l’emploi 
industriel et des services dans les zones rurales, ainsi qu’à un développement des activités touristiques et 
résidentielles. La dynamique ainsi engagée, motivée par la recherche d’économies d’échelle, découle du 
processus d’industrialisation et de spécialisation des productions, qui nécessite de forts investissements 
productifs et entraîne de nombreux coûts afférents. Cette concurrence territoriale affecte également les 
agglomérations, qui cherchent à valoriser au mieux le tissu local tout en développant des secteurs à haute valeur 
ajoutée. Leurs dynamiques dépendent alors de processus qui restent à caractériser et à mesurer de façon plus 
spécifique : les formes de différenciation sociale, environnementale et économique dans les villes (gentrification 
des centres-villes, spécialisations fonctionnelles et sociales, rapport entre économie résidentielle et économie 
productive, risques naturels et sanitaires) ; l’organisation spatiale des villes (degrés de polycentralité urbaine, 
dynamique de systèmes urbains en réseaux, structuration en secteurs) et leur capacité d’intervention. 

                                                 
8 Décision 1600/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juillet 2002 établissant le sixième programme d'action 
communautaire pour l'environnement. Depuis la Commission a confirmé son soutien au développement de politiques 
spécifiques aux espaces urbains au travers de la communication COM(2004)60 du 11 février 200 « vers une stratégie 
thématique pour l’environnement urbain ».  
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De nouveaux travaux de recherche sont nécessaires pour analyser les impacts croisés de ces tendances et donner 
une représentation complète du développement durable territorial. Les approches territoriales répondent à cette 
préoccupation sans nuire à l’opérationnalité des concepts. 
 

- Constitution des nouveaux espaces à l’interface ville-campagne 
 
En complément, l’émergence de zones péri-urbaines et de pôles de services ruraux qui hébergent désormais plus 
de 30% de la population (tandis les villes continuent à concentrer plus de 60% de la population et les communes 
rurales autonomes à peine 6%) requiert une analyse plus approfondie. C’est sur ces nouveaux espaces, qui se 
déploient sur le tissu traditionnellement rural, que repose l’articulation entre l’accès aux ressources rurales et aux 
services urbains – ce qui pose par exemple la question de la façon d’aboutir à un accroissement simultané de la 
qualité de l’environnement urbain et de l’accessibilité des services urbains pour tous les habitants9. De nouveaux 
travaux de recherche et développement sont donc nécessaires, dans la lignée de l’action COST C10, qui pose les 
premières bases de redéfinition de la fonction du péri-urbain dans une perspective pan-européenne. 
 
 
1.2 Démarches et outils pour gérer : des modèles de développement territorial. 
 
Les différenciations régionales dont nous avons noté l’importance dans les dynamiques territoriales vont 
s’accentuer dans les années à venir. Elles imposent de nous interroger sur l’échelle territoriale pertinente à 
prendre en compte pour soutenir les prises de décision politique en les mettant en phase avec les dynamiques 
observées. En d’autres termes, il s’agit de trouver des découpages territoriaux qui assurent un bon équilibre entre 
le diagnostic et l’action, entre une construction intellectuelle et sociale satisfaisante des problèmes, l’engagement 
coordonné des actions et une mobilisation efficace de ressources adaptées pour les traiter. Cette opération ne va 
pas de soi ; bien souvent, l’espace des problèmes (un bassin versant, friches urbaines, etc.) et les espaces d’action 
(communes, départements, associations, compagnies des eaux, etc.) sont disjoints ou ne se recouvrent que 
partiellement. 
 
En fonction des biens publics locaux étudiés, on peut ainsi mettre en en évidence la nécessité de nouveaux 
« investissements de formes » destinées à constituer un socle organisationnel de gestion durable des enjeux 
territorialisés, au croisement des formes d’organisation et d’interaction entre les acteurs privés et les institutions 
publiques locales. Ils permettront de revisiter les modalités de négociation des choix publics entre pouvoirs 
(construction de l’information, apprentissages, asymétrie des rôles et des ressources). 
 
En particulier, il s’agira d’élaborer et de tester des nouveaux outils d’aide à la gouvernance qui permettent de 
répondre à l’accélération des besoins de renouvellement de l’usage des espaces, entraîné par  les transformations 
rapides des structures productives décrites précédemment. En milieu rural, il s’agit de réussir à concilier les 
activités agricoles (intensives ou extensives) avec les fonctions émergentes que sont le tourisme, la préservation 
du paysage… En milieu urbain, le problème se pose surtout sous la forme de friches urbaines qu’il faut savoir 
réhabiliter rapidement, et de problèmes de maîtrise foncière par les collectivités. 
 
Enfin, ces outils de gouvernance auront besoin d’être accompagnés par des éco-technologies spécifiques. Outre 
les écotechnologies pour le bâtiment, qui méritent un traitement séparé et cohérent, de nouvelles techniques 
collectives de gestion des risques environnementaux pour les territoires pourront être explorées. 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les efforts de R&D devront être concentrés sur deux axes. 
 
2.1 Compréhension et représentation des dynamiques territoriales rurales et urbaines 
 
Le premier axe, plus amont, concerne la connaissance et la représentation des dynamiques territoriales 
durables. Il s’agira d’examiner les nouvelles tendances à l’oeuvre dans les territoires qui posent problème par 
rapport à la durabilité. Les évolutions de la fonction agricole dans les espaces ruraux, et la spécialisation 
économique des espaces urbains feront l’objet d’un questionnement particulier, à l’aune de la durabilité. Une 
analyse spécifique des dynamiques des espaces péri-urbains est également attendue. 
 

                                                 
9 Ceci a aussi des conséquences sur les modalités d’organisation des services urbains, et en particulier sur la politique 
européenne des services d’intérêt économique général. 
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1. Dynamiques spatiales du développement durable : construction et différenciation des territoires, 
diagnostic régional, détermination des échelles pertinentes d’étude et d’action, modélisation, 
développement rural et urbain intégré, étude des dynamiques des économies productive et résidentielle, 
modes de développement local et création d’emplois, formes d’urbanisation, mitage, spécialisation de 
l’usage des espaces. Une attention particulière sera portée aux espaces péri-urbains, ainsi qu’aux 
changements d'échelle (de la parcelle au continent en passant par la région et le bassin versant), pour 
lesquels l'observation depuis l'espace offre quelques opportunités. 

 
2. Evolutions de l’économie rurale : interactions entre activités agricoles, sylvicoles, aquacoles et les 

autres activités telles que tourisme, préservation des ressources naturelles (évaluation, analyses 
biotechnique et socio-économique, approches sectorielles et/ou thématiques) ; cas spécifique des 
agricultures périurbaines et urbaines ; impacts territoriaux des nouveaux modèles d’agriculture: régimes 
de régulation et de normalisation (éco-certification, agriculture biologique, raisonnée, durable, 
paysanne, fermière, de précision, etc.), diversification des techniques, conditions juridiques, techniques, 
économiques et sociales d’exercice des activités agricoles. 

 
3. Durabilité des économies urbaines : impacts du vieillissement de la population, nouvelle demande 

sociale pour un cadre de vie de qualité dans une économie de la connaissance, scénarios prospectifs de 
développement des agglomérations dans l’UE, services d’intérêt économique général urbains et 
modalités de fourniture de ces services (services publics, PPP, tiers secteur), spéculation foncière et 
immobilière et ségrégation, rôle des femmes et des migrants dans l’économie locale, impact des 
services de transports sur la dynamique des valeurs foncières, impacts du changement climatique sur le 
patrimoine bâti, évolution des nuisances sonores, scénarios énergétiques et impacts sur les 
agglomérations. Le rapport final du groupe consultatif qui a analysé les résultats de l’action clef « ville 
de demain et patrimoine culturel » du 5ème PCRD souligne que ce thème n’a pas encore été 
correctement traité à l’échelle européenne. 

 
 
2.2 Outils de gestion et modèles de développement 
 
Le deuxième axe, plus pratique, visera à identifier des modèles de développement durable des territoires et à 
leur associer des outils de gestion territoriale adaptés. Trois types d’outils seront développés : des indicateurs 
(nouvelles méthodes de mesure, indicateurs de performance énergétique globale...), des méthodes de 
gouvernance (gestion des conflits autour des biens publics locaux, aide à la planification, outils juridiques et 
économiques de maîtrise foncière...), et des technologies (re-conception des ouvrages, technologies pour 
l’aménagement des sols...). Les collectivités locales devront être fortement impliquées dans ces travaux. 
 

1. Indicateurs de développement territorial durable : spécification des indicateurs existants, adaptation aux 
outils de gouvernance locale, mise à disposition d’informations spatiales, harmonisation des indicateurs, 
nouvelles méthodes de mesure (détecteurs de qualité environnementale pour les paramètres physiques 
de l’environnement, méthodes de calcul économique…), indicateurs de performance énergétique 
globale des territoires, empreinte écologique urbaine, indicateurs pour la gestion agri-environnementale 
des espaces hydrologiques, indicateurs énergétiques dans les projets d’aménagement (HQE globale), 
indicateurs de vulnérabilité au risque technologique. 

 
2. Gestion de l’espace et interdépendances entres usages multiples des ressources : biens publics et biens 

privés ; conflits, négociation et action collective à propos des droits de propriété, d’accès et d’usage des 
ressources ; gestion des biens communs (dont mise au point d’outils contractuels pour le long terme) ; 
gouvernance territoriale et action publique locale. 

 
3. Gestion des ressources et milieux aquatiques et organisation spatiale des activités : détermination des 

niveaux d’analyse et d’action pertinents (du double point de vue hydro-écologique et socio-
économique) ; déclinaison territoriale des politiques de l’eau et solidarité amont/aval sur les bassins 
versants urbanisés ; apprentissage et production de normes dans l’action agri-environnementale ; 
gestion des ressources biologiques, de la biodiversité et des paysages  ; échelles de diagnostic et 
d’action ; méthodes, outils et indicateurs pour une gestion durable (actions publique et privée) ; 
apprentissage et production de normes dans l’action agri-environnementale ; indicateurs de maîtrise des 
rejets au milieu récepteur ; évaluation des possibilités offertes par les modes de gestion alternatifs 
(récupération, infiltration, ruissellement superficiel) ; modes de gestion des situations de 
dysfonctionnement et des niveaux de risques. 
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4. Outils pour la gestion durable de l’espace urbain : méthodes de réhabilitation des friches, bonnes 
pratiques de gestion foncière, procédés de renouvellement urbain, schémas de planification 
environnementale, gouvernance et polycentrisme urbain, participation des habitants à la gestion 
collective de l’espace, gestion des stratégies résidentielles (ex : carte scolaire), perspectives de 
développement sous-terrain des villes, financement des investissements pour la ville durable et équité, 
mesures de réduction de la vulnérabilité des espaces urbains aux risques naturels et anthropiques (y 
compris changement climatique) 

 
5. Technologies pour la durabilité territoriale : génie civil et imperméabilisation des sols pour le risque 

inondation, re-conception des ouvrages de génie urbain et adaptation du patrimoine bâti pour faire face 
aux impacts du changement climatique, intégration des énergies renouvelables en milieu urbain (et liens 
avec la planification), techniques de réduction des nuisances sonores, gestion des déchets, techniques de 
réhabilitation des sols pollués. 

 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Ce type de recherche repose sur la constitution de bases de données importantes, en utilisant éventuellement des 
données issues de la télédétection aussi bien que d’enquêtes à caractère statistique, et sur la modélisation, en 
particulier – mais pas uniquement – de processus spatialisés, ainsi que sur l’usage de dialiciels et autres formes 
de modélisation interactive. Par couplage de modèles et techniques d'assimilation, et après validation avec des 
mesures in situ, il est possible de tirer un certain nombre d'informations utiles à la gestion des territoires (bilan de 
production de biomasse, évolution de l'occupation des sols, arrangement spatial et indice de fragmentation, 
surfaces irriguées, flux d'énergie et d'eau, indicateurs environnementaux...). On pourrait voir là un minimum de 
dispositif « lourd » qui pourrait d’ailleurs être commun à plusieurs sites d’étude, que ce soit pour les zones 
ateliers, les observatoires ou autres sites de recherche (sans que ce soit exclusif de travaux de terrain à caractère 
plus qualitatif). Ils pourraient également endosser un rôle de valorisation de la recherche, en particulier pour que 
les collectivités locales puissent s’en servir. 
Ces dispositifs pourront s’articuler avec les réseaux déjà existants (ORATE = observatoire réseaux aménagement 
du territoire européen, « audit urbain » de la DG REGIO/EUROSTAT), sans remettre en cause la globalité de 
l’approche qui est proposée dans les thèmes de recherche prioritaires. 
 
De façon générale, la priorité doit aller vers une intégration des collectivités locales comme acteurs-clef de 
gestion durable des territoires. L’appropriation des travaux de recherche par les acteurs locaux, et la prise en 
compte des aspirations et contraintes des territoires par les programmes de recherche devront faire l’objet d’une 
attention particulière. Ainsi, les échanges d’expérience, le recueil de pratiques innovantes doivent encore faire 
l’objet de travaux de recherche spécifiques, pour éviter la déconnexion entre recherche et possibilités 
d’applications locales. La valeur ajoutée européenne proviendra principalement de la qualité des réseaux et des 
expérimentations qui seront menées, l’UE étant le meilleur cadre pour stimuler ce type d’innovation territoriale. 
Il pourrait également être intéressant de favoriser des coopérations d’équipes de recherche portant sur un même 
« site » urbain d’analyse (ensemble géographique ou bassin d’emploi, cadre institutionnel ou bien de projet) 
interrogeable en termes de développement durable, de manière à favoriser des croisements de regards 
disciplinaires et des complémentarités d’analyse. 
 
Pour cela, les instruments existants du PCRD semblent appropriés. Les actions de coordination, sont 
particulièrement utiles pour favoriser les échanges d’expérience et la diffusion de bonnes pratiques, priorités 
clairement affichées dans la communication COM(2004)60 sur l’environnement urbain – elles aideront à 
conforter et ré-orienter les réseaux déjà existants10 autour des enjeux du développement durable ; les projets 
intégrés sont les mieux adaptés aux priorités de recherche les plus opératoires (domaine 2.2) ; les réseaux 
d’excellence permettront d’aider à la mise en commun d’éléments de connaissance et d’observation. 
 
 

                                                 
10 European Urban Research Association, European Network for Housing Research, Healthy Cities, Groupement 
de Recherche Européen pour les Milieux Innovateurs 
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1.2 La gouvernance 
 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Corinne LARRUE, Université de Tours 
 
Avec la participation de : 
 

- Berlan Darque, MEDD 
- G. Brugnot, Cemagref 
- A. Jobert, EDF 
- P. Steyaert, INRA 
- A. Torre, INRA 
- G. Van Vliet, Cirad 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
Les enjeux relatif à la question de la gouvernance sont particulièrement importants dans le champ de 
l’environnement comme le manifestent notamment les différents textes produits dans le cadre européen, voire 
mondial . La notion de gouvernance n’est cependant pas une notion stabilisée et, selon la position de celui qui 
parle, elle recouvrira un aspect plus analytique (mettant l’accent sur le constat de « l’ingouvernabilité » de la 
gouvernance) ou plus prescriptif (mettant l’accent sur les modalités d’une « bonne » gouvernance) 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Trois grandes acceptions peuvent être retenues à ce terme, pour ce qui concerne le domaine de l’environnement, 
qui seront autant de thématiques à creuser en matière de recherche : 
 

1. l’un a trait à la question de l’ouverture des processus de décision aux « publics », ce que recouvre la 
notion de participation. Les données politiques et sociales qui fondent et sous-tendent le principe de 
participation dans chaque pays sont importantes à connaître de même que les transpositions des 
principaux textes communautaires et la jurisprudence. L’empilement des procédures (internationales, 
européennes, nationales) est également à regarder de près car il constitue autant de risque de 
contentieux. Des études de cas portant sur divers problèmes d’environnement, concernant des pays 
différents et utilisant des méthodologies différentes sont à encourager sur : les modalités de la 
participation, les composantes des situations conflictuelles, les interactions entre la participation et 
l’élaboration de la décision et leurs effets. 

 
2. le second axe de la gouvernance à étudier a trait à la place des acteurs privés dans les problèmes 

d’environnement comme dans leur solutionnement. Il s’agit de mieux connaître les modalités de 
gouvernance d'entreprise favorable à l'environnement et l'influence éventuelle des modes de régulation 
privés. Il s’agit enfin de s’interroger sur les écarts de stratégies entre secteurs privés des différents pays 
européens. 

 
3. Le troisième axe a trait à la question de l’articulation des différents niveaux de décision, de l’échelle 

locale à l’échelle mondiale, en passant par toutes les échelles plus ou moins adaptées aux écosystèmes 
et à leur fonctionnement. Il s’agit de s’interroger sur les processus et le contenu des régulations 
publique en vue d'un développement durable, sur la question des territoires ad hoc de gestion ou de 
régulation des problèmes, sur l’efficacité comparée des nouveaux instruments des politiques de 
l’environnement, qui privilégient la communication, l'auto-responsabilisation au regard des 
instruments plus traditionnels (contraintes juridiques et/ou économiques). Enfin, la question de la 
connaissance, de l’information et de l’expertise est également à étudier. 

 
Enfin de manière transversale, il s’agit d’élargir les recherches aux problématiques plus internationales que 
constituent les relations Nord-Sud. 
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3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Différentes modalités de recherche complémentaires sont proposées : des recherches traditionnelles fondées 
notamment sur des analyses de cas de succès (best practices) mais aussi d’échec pour identifier les facteurs en 
cause ; des études prospectives permettant de d’identifier de nouvelles voies d’action et d’anticiper les difficultés 
de mise en œuvre ; la mise en place d’observatoires des pratiques tant socio-économiques que politiques liés aux 
différents thèmes ; des recherches-action associant à la fois chercheurs et acteurs institutionnels. Dans tous les 
cas, une attention accrue doit être portée à la transmission des résultats des recherches menées vers la 
consultance et la décision. 
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Eléments de contexte 
 
Compte tenu du caractère multidimensionnel et multiscalaire du champ de l’environnement, et par-là des 
dimensions transversales des actions, publiques et privées, s’y appliquant, la question de la gouvernance est 
particulièrement adaptée aux problématiques de l’environnement et du développement durable. 
 
Les enjeux sont particulièrement importants et soulignés dans les différents textes produits notamment par la 
Commission Europénne. Que ce soit le Traité de l’Union Européenne, l’adoption d’une approche transversale de 
la politique de l’environnement par le Conseil européen de Vienne (11-12 décembre 1998), ou la définition 
d’une « stratégie européenne en faveur du développement durable » approuvée à Göteborg en juin 2001, ou enfin 
le livre blanc de la gouvernance et la déclaration de Lisbonne tous ces textes sont autant d’indices d’un enjeu 
important en terme de régulation et -de fait- d’une réelle demande de recherche dans ce domaine. 
 
Mais cette question de la gouvernance ne se pose pas seulement à une échelle européenne. Toutes les échelles de 
décisions sont concernées que ce soit à l’échelle planétaire comme le montrent les différents « sommets 
mondiaux de la terre » ou à une échelle bien plus locale : c’est d’ailleurs ce que met en exergue le chapitre 28 de 
l’agenda 21 incitant à mettre en place des agendas 21 locaux. 
 
Recherche et gouvernance environnementale 
 
La notion de gouvernance n’est cependant pas une notion stabilisée et, selon la position de celui qui parle, elle 
recouvrira un aspect plus analytique (mettant l’accent sur le constat de « l’ingouvernabilité » de la gouvernance) 
ou plus prescriptif (mettant l’accent sur les modalités d’une « bonne » gouvernance par exemple). 
 
Trois grandes acceptions peuvent néanmoins être retenues à ce terme, pour ce qui concerne le domaine de 
l’environnement, qui seront autant de thématiques à creuser en matière de recherche : l’un a trait à la question de 
l’ouverture des processus de décision aux « publics », ce que recouvre la notion de participation. L’autre a trait à 
la place des acteurs privés dans les problèmes d’environnement comme dans leur solutionnement. Enfin le 
dernier a trait à la question de l’articulation des différents niveaux de décision, de l’échelle locale à l’échelle 
mondiale, en passant par toutes les échelles plus ou moins adaptées aux écosystèmes et à leur fonctionnement. 
 
Notons toutefois en préalable, qu’en terme de recherche il apparaît difficile de se limiter à la seule question de la 
« gouvernance » sans envisager de travailler (sous l'angle de la gouvernance) sur des problématiques précises 
telles que le changement climatique, la mondialisation de l'économie et ses effets sur l'environnement, les 
questions énergétiques...11. En effet, le risque inverse est de se situer sur des questions qui peuvent apparaître 
comme trop transverses et méthodologiques au regard des autres acteurs de la recherche. 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
En reprenant les trois aspects mentionnés plus haut, plusieurs thèmes et problématiques peuvent être proposés au 
titre de la gouvernance. 
 
2.1 La question de la participation 

                                                 
11 Cela pose un problème de frontières avec les autres groupes de travail mais cela permet de donner des terrains 
d'applications « incitatifs » à des programmes de recherche futurs. 
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Le développement de la participation du public dans les décisions qui engagent l'environnement est un 
mouvement déployé à l'échelle européenne depuis deux décennies. Diverses initiatives ont été menées dans cette 
direction dès la fin des années 80, elles s’inscrivent aussi dans le contexte de la conférence de Rio de 1992 et 
trouvent un écho parmi certains de ses principes (notamment le principe 10 de la Déclaration de Rio).  
 
Plus récemment, les Etats contractants de la convention d'Aarhus du 25 juin 1998 garantissent à leurs citoyens 
"les droits d'accès à l'information sur l'environnement, de participation du public au processus décisionnel et 
d'accès à la justice en matière d'environnement ». De même, à l’échelle européenne, des textes tels que la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 sur « L’évaluation des incidences des plans et programmes sur 
l’environnement » instaure une procédure d’évaluation dans laquelle l’information et la participation du public 
constitue une pièce maîtresse. Ces deux textes constituent des textes fondamentaux en ce qu’ils en reconnaissent 
à la participation du public un intérêt général propre et prévoient la participation du public dès le début de la 
procédure et la prise en considération des avis exprimés.  
 
Ces grands textes préconisent la participation mais leurs modalités restent largement à définir par les pays qui les 
appliquent. Cet encadrement lui-même est susceptible lors de sa mise en œuvre d’interprétations diverses. Des 
retours d’expérience sur des procédures, même très cadrées, montrent en effet des pratiques très différentes. 
Dans cette mesure, il est intéressant de mener des approches comparatives par pays, tant de la mise en œuvre de 
ces textes au niveau national, que de leur application à la conduite de projets locaux.  
 
Comment de tels cadres peuvent-ils parvenir à intégrer des situations nationales extraordinairement différentes, 
des contextes culturels extrêmement divers, également des stratégies diverses de développement de la 
concertation, et des pratiques sociales dans ce domaine fort dissemblables ? Quels sont leurs enjeux pour les 
divers pays ? En quoi une vue d'ensemble de la situation internationale en matière de participation peut-elle 
alimenter les analyses des pays où la culture de la participation est la moins développée ? 
 
Il est important, dans les recherches menées sur ces questions, d’avoir un cadrage précis pour chaque pays des 
définitions et des enjeux de la participation du public au processus de décision en matière d’environnement. Les 
données politiques et sociales qui fondent et sous-tendent le principe de participation dans chaque pays sont 
importantes à connaître de même que les transpositions des principaux textes communautaires et la 
jurisprudence. L’empilement des procédures (internationales, européennes, nationales) est également à regarder 
de près car il constitue autant de risque de contentieux (il est tel que les maîtres d’ouvrage ont intérêt à se faire 
assister de conseil juridique), d’autant que l’articulation dans le temps est également complexe. 
 
Des études de cas portant sur divers problèmes d’environnement, concernant des pays différents et utilisant des 
méthodologies différentes sont à encourager pour permettre d’illustrer des points importants tels que : 
 
!" L’étude de la participation et de ses modalités : des recherches sont nécessaires pour parvenir à une 

bonne connaissance de ce qu’est une “ participation adéquate ” et, encore plus, pour savoir en fonction 
d’une situation donnée quelle est la meilleure modalité de participation à mettre en place. 
Parmi les questions à approfondir : les degrés de cadrage des procédures de participation (c’est-à-dire les 
modalités concrètes d’organisation de la participation : initiateurs, règles de fonctionnement, latitude des 
acteurs au cours du processus lui-même, mode de formalisation des échanges) ; les définitions de la 
population concernée : explicite ou implicite (globalisante, hiérarchisante ou excluante), et corollairement la 
figure de l’absent, l’inégalité politique d’accès à la participation de populations défavorisées ; le rôle des 
acteurs et notamment celui des élus, celui du public, celui des associations, celui des médiateurs, celui de la 
presse ; les mécanismes à l’œuvre au cours des procédures de participation et qui peuvent en faire le succès 
ou l’échec : montée en généralité, partage des savoirs, apprentissage, construction de la confiance 
réciproque…les modes opératoires, de la réunion publique à la conférence de consensus en passant par les 
forums Internet ; l’évaluation de la participation du public, à analyser dans la globalité du processus. En 
outre, il est important d’ encourager un programme comparatif qui s'attacherait non seulement aux 
spécificités « culturelles » nationales mais aussi à des comparaisons de dispositifs ou des comparaisons 
sectorielles (eau, énergie, déchets?). 
 

!" L’étude des situations conflictuelles : En parallèle à l’analyse des situations de participation du public, des 
recherches pourraient porter sur les origines, évolution et formes prises par les tensions, conflits et 
controverses et sur les incidences entre ces situations conflictuelles et les processus de participation et de 
délibération. Les tensions, conflits et controverses sont liés à la prise de décisions en commun par différents 
acteurs aux objectifs et intérêts souvent antagonistes. Il apparaît important de caractériser les différentes 
formes de conflits et controverses, leurs enjeux particulier concernant les situations de risque ou 
d’incertitude et d’expliciter les représentations sous-jacentes ainsi que les niveaux d’acceptation entre les 
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différentes parties prenantes. Des développements sont attendus tant sur le plan méthodologique que sur 
celui de l’accompagnement des acteurs et d’outils pédagogiques. 

 
!" Le processus d’interaction entre la participation et l’élaboration du projet ou la décision : Une 

connaissance fine des processus de décision - processus alternant forum participatif, arènes de négociation et 
décision, que celle-ci concerne des modifications à faire subir au projet ou la réalisation du projet elle-même 
- et encore plus sur ce qu’il devrait être, reste à développer. 
Parmi les thèmes plus précisément à développer, on peut citer : sur la négociation : comment négocier ? 
pourquoi ? sur quoi ? etc. ; quels sont les apprentissages, les réorganisations constatées ou nécessaires, les 
effets sur l’organisation interne du maître d’ouvrage, les modifications des modes de faire, de culture et de 
comportement chez les divers partenaires pour conjuguer participation et procédures internes ; les 
conséquences de l’approche participative sur les relations entre les acteurs, les synergies ou les divergences 
qu’elles provoquent, les modifications d’image qu’elle crée ; l’évaluation socio-économique des projets, des 
plans et des programmes et la participation : les apports réciproques et les conditions pour que ces apports 
soient intégrés efficacement. 
 

!" Les effets de ces procédures sur le contenu des projets et des décisions : Il s’agit de s’intéresser à 
comment ces procédures infléchissent le contenu même des projets et des décisions. Les effets particuliers à 
étudier sont : la nature et le contenu du projet et des opérations d’accompagnement ; le coût des projets ; la 
durée d’élaboration des projets et des prises de décision ; le contentieux ; le caractère démocratique de 
l’action publique. 
 

2.2 Le rôle des acteurs privés 
 
Dans un contexte de libéralisation des échanges tant au niveau européen qu'au niveau mondial la question de la 
gouvernance se pose à la fois en interne comme en externe des entreprises.  Autrement dit  «en interne» les 
entreprises se dotent de moyens de mener une «politique environnementale», elles « intériorisent » la dimension 
environnementale.  Il y  a  là tout un domaine de recherche à favoriser : comment ces politiques 
environnementales se mettent-elles en oeuvre, quels sont leurs effets, quels sont les problèmes de  management 
et d'organisation que rencontrent les entreprises (par exemple autour de la mise en place de normes telles que Iso 
14001 ? Quelles sont les modalités de gouvernance d'entreprise favorable à l'environnement ? 
 
Par ailleurs les entreprises réagissent à toute une série d'incitation «externes» et notamment celles en provenance 
des organes de régulation chargés de superviser le fonctionnement de leurs marchés ou la normalisation des 
produits. On peut ainsi penser que des programmes de recherches s'attachant à comparer et évaluer les outils mis 
en place par des organismes de régulation des marchés (politique de soutien aux énergies renouvelables par 
exemple) pourrait constituer une perspective intéressante. Mais on peut aussi s'interroger de manière plus large 
sur l'influence éventuelle des modes de régulation privés : agence de notations, fonds de pensions, organismes de 
certification ? 
 
Plus généralement il est intéressant de s’interroger sur les écarts de stratégies entre secteurs privés des différents 
pays européens? Quels facteurs explicatifs (insertion institutionnelle locale/gouvernance privée a-t-elle une 
influence sur les stratégies-comportement d'investissement des entreprises)? Quels apports réels par rapport à 
l'environnement ou la durabilité? Quelles conséquences pour l'élaboration de futures politiques publiques ? 
 
2.3 Régulations publiques et gouvernance multiniveaux 
 
Au sein même des systèmes politico-administratifs des Etats membres, et au-delà des discours, la place de 
l’environnement reste souvent marginale au regard des enjeux économiques ou sociaux. Etudier les innovations 
institutionnelles qui ont permis, dans certains pays européens, de rompre l'isolement des ministères 
d'environnement par exemple pourrait constituer un axe de recherche, de même que mesurer l’impact de 
l’inscription du droit à l’environnement dans les différentes constitutions des Etats membres.  
 
Plus généralement, la question des espaces d'innovation en matière de régulation publique en vue d'un 
développement durable est en soi une vraie question de recherche : que ce soit en terme de processus : Comment 
ces politiques ont été générées (participation citoyenne, secteur privé, syndicats, partis, participation du législatif 
et du judiciaire?) ou en terme de contenu : Quels nouveaux instruments, quelle efficacité? dans quelles 
conditions? L’analyse des modes de fonctionnement des différents niveaux de décision est digne d’intérêt : au 
niveau local, régional, national, européen, ou du monde. A cet égard, une attention particulière au 
développement d'études sur les processus européens eux-mêmes semble souhaitable (l'Union comme lieu 
d'expérimentation privilégié de la gouvernance ?). 
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Plus précisément, la mise en œuvre des politiques publiques d’environnement mobilise différents niveaux de 
décision de l’échelle locale et micro locale, aux échelles nationales et internationales. Dès lors la question des 
modalités d’articulation entre différents niveaux de décision constitue un enjeu particulièrement important en 
terme de gouvernance. Le principe de subsidiarité, souvent proposé comme modalité de co-production des 
actions publiques n’a pas toujours les effets d’articulation souhaités. L’analyse des contextes décisionnel 
(système politiques plus ou moins décentralisé) culturel ou économique et social est une voie de recherche 
importante.  
 
Dans cette même idée, la question des territoires ad hoc de gestion ou de régulation des problèmes nécessiterait 
des recherches comparées à la fois thématique et par pays. Si dans le domaine de la gestion de l’eau, le bassin 
versant hydrographique a pu être pensé comme base d’une gestion efficace de cette ressource naturelle, 
notamment par la Directive cadre sur l’eau, cette question ne peut-elle être analysée pour d’autres « bassin de 
ressource » (air, sol, espèces naturelles) ? 
 
Une attention doit également être portée sur l’efficacité comparée des nouveaux instruments des politiques de 
l’environnement, qui privilégient la communication, l'auto-responsabilisation au regard des instruments plus 
traditionnels (contraintes juridiques et/ou économiques). De même la question de la (re)distribution des droits 
d’usage, d’appropriation ou d’accès des ressources naturelles constituent une voie de recherche prometteuse : les 
modes de régulation publique des problèmes environnementaux sont de plus en plus amenés à interférer sur les 
droits (privés) de propriété matérielle et immatérielle. C’est tout un pan de la recherche institutionnelle qui est ici 
concernée, notamment celle s’intéressant à la gestion des biens publics mondiaux. Plus généralement, on peut 
formuler des hypothèses et identifier des critères sur l'impact de la nouvelle Constitution européenne sur les 
processus de conception, formulation et mise en oeuvre des politiques d'environnement et de développement 
durable. Il serait important de suivre l'impact de la nouvelle constitution sur le comportement des entreprises, des 
citoyens et des gouvernements (en relation avec l'environnement et le développement durable). 
 
Enfin, la question de la connaissance, de l’information et de l’expertise apparaît particulièrement au cœur des 
politiques d’environnement. La mise à disposition de tous d'une information ouverte et "symétrique" fonde pour 
beaucoup l’existence d’une « bonne gouvernance ». A ce titre, l’analyse des « outils » de gouvernance est une 
voie de recherche à développer : construction de bases de données et de connaissances pour les différents 
acteurs; élaboration de scénarios et d’études comparatives permettant de comparer les représentations des 
problèmes et de l’avenir ; construction d’indicateurs et de modèles pour l’objectivation des controverses et 
l’amélioration des propriétés des dispositifs. Toutefois, on peut dire qu’il n'y a pas un modèle procédural pour 
l'expertise apportée par les scientifiques, mais il y a une multiplicité d'approches dépendant, selon les pays, des 
demandes du politique et de l'offre du milieu scientifique. Un point important de l'expertise scientifique est la 
participation des divers "ayants-droit", qui pour le moment n'est pas organisée de façon satisfaisante. Un axe de 
réflexion est de considérer comment ces parties prenantes pourraient contribuer à la définition des questions 
posées aux experts. L'expérience montre en effet que la formulation des questions est extrêmement importante et 
de nature à orienter les réponses, même quand les experts sont censés se limiter "à un bilan des connaissances 
dans un domaine bien défini". 
 
Pour finir, un dernier point mérite d’être soulevé. Il s’agit d’élargir les recherches aux problématiques plus 
internationales que constituent les relations Nord-Sud. 
 
La législation européenne, quand elle est applicable et appliquée représente des coûts pour les entreprises 
(agricoles ou industrielles). Dans certains des pays européens le secteur privé accepte de prendre le risque de ces 
investissements, d'absorber une partie de ces coûts, stimulé à la fois par les menaces de recours à la justice 
(amendes), par les subventions des gouvernements et par l'attitude de consommateurs bienveillants qui acceptent 
de contribuer à une partie de ces surcoûts. Cependant, dans la plupart des cas, ce n'est pas la réalité. Il 
conviendrait d'étudier dans quelle mesure la législation environnementale est vraiment efficace: contribue-t-elle 
vraiment à une intériorisation des signaux de politique par les producteurs ou contribue-t-elle aux délocalisations 
dans des pays du Sud?  
 
Par ailleurs, si les causes de la faiblesse relative des capacités de régulation environnementale au Sud sont 
différentes de celles du Nord, de quelle manière l'Europe pourrait-elle contribuer à renforcer la capacité de 
gouvernance environnementale dans les pays du Sud? Par exemple, lors des négociations commerciales (ex. 
Mercosur)? 
 
De même, de quelle manière l'Europe pourrait-elle cesser d'importer / ou du moins contribuer à une diminution 
de ses importations de produits agricoles dont la production cause des impacts environnementaux notables dans 
les pays du Sud (cas du soja Argentine, Brésil)?  
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Par ailleurs, de plus en plus de processus de production et d'extraction préoccupants du point de vue 
environnemental ont tendance à devenir des processus Sud-Sud : cas des exportations de soja et de bois africain 
vers les pays Asiatiques. De quelle manière l'Europe peut-elle contribuer à un renforcement des prises de 
conscience citoyenne et d'amélioration des capacités de régulation environnementale dans ces contextes? Des 
entreprises européennes participent activement à ce nouveau flux sud-sud : quelles nouvelles règles du jeu 
pourraient être générées? Comment les générer? Des études de cas (accompagnement de processus de 
formulation et de négociation de politiques privées et publiques) serait dans ce contexte souhaitable. 
 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Les différentes recherches envisagées ci dessus renvoient à différentes modalités de recherche complémentaires. 
 
Il s’agit de promouvoir tout d’abord des recherches traditionnelles fondées notamment sur des analyses de cas de 
succès (best practices) mais aussi d’échec pour identifier les facteurs en cause.  
 
Mais il apparaît également important de proposer des études prospectives permettant de d’identifier de nouvelles 
voies d’action et d’anticiper les difficultés de mise en œuvre. 
 
Par ailleurs la mise en place d’observatoires des pratiques tant socio-économiques que politiques liés aux 
différents thèmes mentionnés ci-dessus constitue une autre voie intéressante. 
 
Enfin, des recherches-action associant à la fois chercheurs et acteurs institutionnels pourraient être une autre voie 
à privilégier. 
 
Dans tous les cas, une attention accrue doit être portée à la transmission des résultats des recherches menées vers 
la consultance et la décision. 
 
Pour finir, deux remarques en terme de mise en œuvre des programmes peuvent être énoncées : 
 
D’une part, la mobilisation des sciences sociales dans des programmes interdisciplinaires initiés et coordonnés 
par des chercheurs de sciences dites dures est souvent très difficile, car la partie « sciences humaines » est 
généralement vue selon une approche par trop utilitariste, ce qui ne laisse guère de place à une réelle 
problématique scientifique pour ce qui concerne cette dimension. 
 
D’autre part, on peut rappeler qu’en matière de sciences sociales et humaines, la taille des projets doit rester 
raisonnable et qu’à trop vouloir agglomérer les centres de recherche et les chercheurs on produit des « usines à 
gaz » dont l’inefficacité va de pair avec le coût de la coordination. Si le thème de la gouvernance est pertinent, il 
l’est tout autant pour ce qui concerne la gestion de la recherche ! 
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2 Les technologies pour l’environnement. 
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Résumé  
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
Les écotechnologies s’inscrivent dans l’objectif à terme du développement durable. L’enjeu à plus court terme 
est de passer du déploiement des technologies de l’environnement à celui des technologies propres et économes. 
Il nécessite une attention particulière aux dispositifs qui vont faciliter ce passage : intelligence et 
communication, réseaux et infrastructures, analyses économiques et sociales...Ces changements vont faire 
apparaître de nouveaux besoins au plan des technologies de l’environnement. Il convient de garder ouvertes les 
possibilités de travaux portant quelques procédés prometteurs ou incontournables. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Le domaine de l’énergie reste un enjeu majeur des prochaines années. Les principales évolutions sont attendues 
dans le domaine de la consommation : le secteur du bâtiment et de la construction, celui des équipements fixes 
en secteur commercial et industriel, le secteur des transports. L’électricité (générateurs, réseaux et stockage), 
l’avènement possible de l’hydrogène sont des points critiques au niveau de l’offre. 
 
L’écoconception des produits doit façonner le nouveau paysage des modes de production mettant l’accent sur la 
réduction à la source de toutes formes de polluants : au niveau des procédés et des entreprises, au niveau des 
usages et de la consommation, au niveau des déchets et en intégrant les impacts Transport. Le déploiement de 
ces nouveaux modes de production nécessite plus de capteurs, plus d’automatisation et plus de TIC. Il doit aussi 
profiter des avancées dans les domaines des matériaux et des biotechnologies. Les grandes entreprises des 
principaux secteurs visés d’une part et les équipementiers innovateurs sont en première ligne de cette mutation. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
L’ensemble des instruments, anciens comme nouveaux, est nécessaire pour atteindre ces objectifs de R&D, y 
compris « ERA-NET » pour la coordination des programme nationaux et les « plates-formes technologiques » 
pour la formulation des agendas stratégiques de recherche. Des infrastructures sont également nécessaires 
(bancs, prototypes et pilotes de laboratoires, pilotes industriels instrumentés, ateliers virtuels d’écologie 
industrielle, d’écologie urbaine, de génie écologique...). 
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1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.12

 
L’accent mis sur les écotechnologies a pour origine les décisions du conseil européen sur le développement 
économique (importance de la recherche et de l’innovation) et le développement durable, particulièrement la 
stratégie de Lisbonne et les conclusions des conseils de Göteborg (2001) et de Barcelone (2002). 
 
Il s’agit là d’une perspective particulièrement ambitieuse qui vise à concilier sur le moyen terme la compétitivité 
européenne et son modèle propre de développement durable. L’innovation technologique « écologiquement 
orientée » est un élément clé de l’achèvement de cette ambition. Le déploiement des fondements scientifiques 
nécessaire à cette orientation vers l’éco-innovation vise classiquement deux niveaux : celui des technologies de 
base et leurs performances environnementales et celui des politiques publiques d’accompagnement visant à 
faciliter la diffusion des innovations écologiquement et à bâtir les nouveaux éléments de régulation de 
l’ensemble. 
Ce deuxième niveau comprend une dimension technologique intrinsèque. Pour autant, il renvoie à bien d’autres 
aspects, celui de la gestion durable des milieux et celui de la gestion des territoires. 
 
Par ailleurs, cet objectif explicite de contribution au développement durable suppose une attention particulière à 
la dynamique de l’innovation. Un critère clé de cette dynamique tient à la recherche d’une intégration de plus en 
plus poussée. Cette intégration peut prendre deux voies. Il peut s’agir de dispositifs proposant des solutions 
intégrées, par exemple de résoudre simultanément un problème d’eaux usées et de déchets ou un problème 
d’émissions atmosphériques et d’efficacité énergétique. Mais sur ce point un des défis majeurs est de prendre 
pleinement en compte lors de la conception des produits et des procédés, la façon dont l’utilisateur va 
s’approprier son usage. L’objectif est de réduire les risques et d’anticiper des comportements qui peuvent 
dégrader les performances intrinsèques des innovations. Sous cet angle, et de façon encore plus poussée, 
l’intégration doit viser l’ensemble « procédés / produits / services ». 
 
Ainsi, si le terme Ecotechnologie couvre l’ensemble des dispositifs d’ordre technologique visant explicitement 
des réponses aux enjeux environnementaux, il est impératif de considérer que ces technologies sont plus 
largement au service du développement durable ou pour le moins constituent des étapes clés de cette finalité. 
 
Ceci conduit à distinguer deux périmètres : 
!" les technologies de dépollution, avec les éco-industries comme secteur associé, dont l’objectif est la maîtrise 

des émissions de polluants ; 
!" les technologies propres et/ou économes, visant à repenser les procédés de production / consommation avec 

un secteur clé associé celui de l’énergie, dont l’objectif associe maîtrise des polluants et gestion des 
ressources ; 

 
Il faut ajouter un ensemble de technologies associées : réseaux et infrastructures, méthodes de gestion et 
d’aménagement du territoire, applications des technologies transversales type TIC... 

 
Cette segmentation par grands domaines vise à rendre compte du processus d’intégration précédemment évoqué. 
Il est clair qu’au niveau des grands secteurs industriels, tertiaires ou agricole comme au niveau d’un site de 
production ou d’un territoire, l’efficacité passe par l’articulation optimale du préventif et du curatif. 
 
Au plan statistique, le secteur des écotechnologie a été l’objet d’essais de classification et de typologie (MEDD, 
Min Industrie / DIGITIP, Commission européenne/ DG Environnement),  qui butent systématiquement sur la 
seule possibilité de ne cerner qu’un champ sectoriel restreint, celui des éco-industries.  
 
Quelques chiffres clés dans le domaine des éco-industries en France : 
- un CA national de 21 milliards d’euros en 2002 
                                                 
12 Se référant à l’analyse des instances européennes, le groupe Ecotechnologies a pris en considération un vaste 
ensemble de secteurs clés en plus du secteur traditionnel des technologies de l’environnement et à l’exception du 
secteur des transports. Cette approche « grand angle » pose de redoutables problèmes d’identification des 
priorités pour les secteurs qui ne sont pas en première ligne aujourd’hui mais qui pourraient l’être demain. 
Pour les secteurs en première ligne, énergie, habitat, industrie, agriculture, eau..., les découpages traditionnels 
sont la principale difficulté. C’est le cas pour l’énergie entre les sous secteurs de la consommation finale et ceux 
de l’offre. C ’est aussi le cas pour les déchets dans la relation écoconception et gestion des ressources 
naturelles. Enfin, c’est le cas entre les technologies curatives de maîtrise des rejets et les technologies propres. 
Il faut sans doute envisager un changement d’échelle dans l’approche des technologies pour assurer la 
cohérence de l’ensemble et ses articulations clés 
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- un nombre minimum de 150 000 emplois 
- une DIRDE de 465 millions d’euros en 2000 
 
La dépense nationale liée à l’environnement est pour sa part estimée à 40,8 milliards d’euros, financée par les 
entreprises pour 46 %, par les administrations publiques  pour 27,5 % et par les ménages pour 26,5 %. Les 
activités correspondantes emploient environ 305 000 personnes.  
 
Sous un autre angle, le tableau de bord des technologies pour l’environnement (TDE) propose une nomenclature 
élargie qui permet d’analyser l’innovation et la propriété intellectuelle en ce domaine et ainsi de préciser les 
forces et faiblesses de la France sur ce plan. 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 

2.1) Technologies de dépollution. 
 
Ce domaine technologique vise la réduction des émissions polluantes et des nuisances par des procédés dédiés et 
spécifiques. Les flux ou objets cibles sont les suivants : 
- les eaux avant et après usage 
- Sites et Sols pollués (dont décharges) 
- Emissions de Polluants de l’air 
- Bruit 
- Odeurs 
- Déchets 
 
Au regard des ces flux, on identifie trois axes technologies majeurs : 
!" La captation et la collecte 
!" La réduction des polluants 
!" La limitation des impacts 
 
De façon très générale, de nombreux progrès ont été enregistrés ces dernières années et une des difficultés 
actuellement est de les mettre en application.  
Il faut alors porter l’attention sur les technologies fortement innovantes et sur la compréhension de processus 
clés visant à ouvrir la voie à des évolutions significatives. L’adaptation à une nouvelle donne (sources et flux) 
doit s’intégrer dans les agendas de recherche des technologies propres et économes. 
Il reste toutefois de nombreux domaines sur lesquels l’effort de recherche doit être maintenu. 
 

2.1.1) Technologies du traitement et de la distribution des eaux. 
 
La gestion, la maintenance, le renouvellement et la réhabilitation des 600 000 kilomètres de réseaux d'eau et des 
300 000 kilomètres de réseaux d'assainissement déjà en place constituent un enjeu très important pour les 
collectivités locales : la pérennité du patrimoine, la qualité du service rendu en dépendent étroitement. 
S'y ajoute la connaissance des risques technologiques et sanitaires associés à ces infrastructures : 
– la qualité de l'eau distribuée en relation avec la nature et l'âge des canalisations et avec les 
interventions sur celles-ci ; 
– les fuites d'eau, qui dépendent de l'environnement des réseaux ; 
– les débordements dans le milieu extérieur des réseaux d'assainissement. 
Enfin, le contrôle de ces systèmes de distribution et de collecte et celui de leur gestion doit s’appuyer sur des 
indicateurs techniques mis en relation avec les caractéristiques et l’environnement des canalisations. 
Au niveau des procédés de traitement, l’enjeu est de répondre à l’objectif national de maintien ou de 
restauration de la qualité des milieux récepteurs (eau, air sol) par la maîtrise graduelle des rejets et des émissions 
vers ces milieux. Les enjeux financiers et patrimoniaux liés à l’objectif d’amélioration de la qualité des rejets 
(application de la directive européenne relative au traitement des eaux résiduaires urbaines, équipements des 
petites collectivités…) sont considérables. 
 
Afin de permettre une optimisation du traitement des eaux usées et des effluents d’élevage à l’échelon 
national, la recherche doit lever les verrous scientifiques et techniques des processus (traitement de l’azote et du 
phosphore, décantation, aération, ..) et des procédés, et aussi poursuivre l’investissement en connaissance des 
populations microbiennes et en modélisation démarré ces dernières années. 
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Priorités de recherche. 
 

Réseaux. 
1. La gestion des flux  
Cet axe de recherche étudie l'évolution d'un désinfectant ou d'un polluant  dans un réseau, afin d’optimiser la 
désinfection. Cela nécessite la validation des modèles physiques et numériques actuellement retenus et la prise 
de mesures optimales pour en assurer le calage. La minimisation des rejets des systèmes d’assainissement 
pluviaux et l'utilisation optimale des moyens de stockage sur ces réseaux seront aussi étudiés. La problématique 
ici réside moins dans l’élaboration de modèles de transport de flux polluants que dans l’étude de la précision 
d’un modèle en fonction des données disponibles. 
 
2. La gestion du patrimoine :  
Les paramètres étudiés sont  

#" le vieillissement, les pertes d’eau et la qualité de l’eau en relation avec l’état de la canalisation  
#" le vieillissement des canalisations nécessite d'explorer de nouveaux modèles statistiques et 

physiques de comportement tant pour les réseaux d'eau que pour les réseaux d'assainissement ; 
#" les pertes d’eau seront modélisées en fonction de la nature et de l'environnement des 

canalisations, afin de déduire des seuils minimaux attendus dans un contexte donné ; 
#" l'interaction entre la canalisation et la qualité de l'eau ou de l'effluent véhiculé sera étudiée. 

 
La modélisation des flux et des paramètres liés à l’état du patrimoine comme les casses, les pertes d’eau, la 
qualité de l’eau, doit permettre de donner du sens à des indicateurs techniques qui seraient alors des éléments 
pertinents de contrôle et de communication. 
 

Traitement. 
1. Procédés de traitement des effluents liquides : optimisation de la conception et de la gestion technique des 

procédés conventionnels ou innovants, mise au point de procédés pour les petites collectivités. 
=> Optimisation de l’aération des chenaux et des cultures fixées, maîtrise du traitement de l’azote en conditions 
de charge variable et/ou en traitement tertiaire (cultures libres et fixées), prévision et optimisation du traitement 
du phosphore (boues activées, petites collectivités et effluents d’élevage) connaissance de procédés et 
équipements de traitement émergents (séparation membranaire, clarifloculation..), adaptation des traitements aux 
objectifs de qualité des rejets. 
 
2. Microbiologie-biologie : connaissance des populations microbiennes, compréhension et maîtrise des 

processus biologiques au sein des procédés de traitement, maîtrise des risques environnementaux liés aux 
dysfonctionnements des stations d’épuration. 

=> Détermination des facteurs inducteurs de la filamentation, identification et dénombrement des 
microorganismes filamenteux et des bactéries nitrifiantes, caractérisation de la flore du lisier, fonctionnalité dans 
le traitement des nutriments. 
 

2.1.2) Traitement des Déchets. 
 
La gestion des déchets s’est considérablement complexifiée ces dernières années, en réponse à l’accroissement 
des exigences sociales et environnementales. L’augmentation de la production globale des déchets a plus que 
compensé les efforts importants conduits sur le recyclage et l’accent mis sur la valorisation organique. La 
responsabilisation de l’usager-citoyen s’est accompagnée d’un renforcement de la contestation locale face à 
l’implantation des équipements de traitement et d’élimination, au point que beaucoup de départements français 
devraient se trouver en situation de déficit à brève échéance. 
Disposer de moyens de traitement et d’élimination des déchets performants, peu nuisants et durables reste donc 
un enjeu majeur de la gestion des déchets municipaux, tandis que les filières de valorisation matière (recyclage et 
organique) demandent encore à être confortées quant à leur coût et leur efficacité quantitative et qualitative. Il 
s’agit aussi de prévenir la production des déchets, de rationaliser les choix politiques aux différents niveaux de 
décision (local, national, européen), de définir une organisation locale efficace et des modes de gestion 
équilibrés, d’améliorer l’information et la participation des citoyens. 
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Priorités de recherche. 
 
1) Traitement biologique et stockage des déchets solides : modélisation hydrodynamique et transferts au milieu 
(air, eau, sol), mécanismes biogéochimiques de la dégradation et modélisation des procédés. 
 
Modélisation en vraie grandeur pour l’optimisation du traitement biologique des déchets organiques ; 
caractérisation des émissions gazeuses liées au compostage ; connaissance des mécanismes biogéochimiques et 
des populations microbiennes couplée à la modélisation hydrodynamique du système déchets-lixiviats-biogaz 
pour optimiser la stabilisation des déchets stockés ; caractérisation des impacts environnementaux et sanitaires 
liés au transfert de polluants au milieu. 
 
2) Évaluation et performances technico-économiques et environnementales des filières de gestion des déchets 
municipaux: valorisation organique et recyclage matières, stockage des déchets résiduels. 
 
Approfondissement et diversification de l’expertise des filières (prétraitement biologique avant stockage, 
méthanisation) et des produits (boues, biodéchets) ; évaluation et modélisation des coûts de valorisation des 
déchets biodégradables ou recyclables des ménages en lien avec les performances de collecte et traitement ; 
éléments de modernisation du financement du service des déchets ; développement d’une compétence en 
évaluation environnementale des filières. 
 

2.1.3) Air et odeurs. 
  
La problématique des émissions atmosphériques est pour une large part associée à celle de l’énergie et des 
transports. Les enjeux spécifiques de la qualité de l’air se concentrent alors sur les émissions d’origine agricole, 
sur la surveillance de la qualité de l’air, sur les technologies avancées de traitement des composés organiques 
volatiles et des odeurs. 
 

Priorités de recherche. 
 

Émissions gazeuses d’origine agricole. 
connaissance et caractérisation des émissions (NH 3 , CH 4 , N 2 O), voies de réduction. 
 
=> Identification des sources émettrices, quantification et compréhension et modélisation des mécanismes de 
production des gaz à effet de serre liés à la gestion des déjections animales. Efficacité 
des techniques de réduction des émissions. Evaluation de l’impact global de la gestion des déjections. 
 
Extension des investigations à d’autres sources d’émission. Le développement de la démarche de modélisation 
sera poursuivi. 
 

Surveillance de la qualité de l’air. 
La modélisation prédictive nécessite de poursuivre l’effort engagé. C’est un domaine dans lequel la France est 
bien placée et pourrait prendre le leadership. 
 

Traitement des émissions. 
Pour les composés organiques volatiles et les odeurs, deux axes nécessitent une poursuite des travaux. Le 
premier est sur les traitements physico-chimiques de type plasma catalyse. Le second est sur les traitements 
biologiques avancés, associés souvent à des pré-traitements chimiques. 
 

2.1.4) Sols et Sites pollués 
 
Les sites contaminés, qu’il s’agisse d’une contamination accidentelle ou d’un site de stockage, sont autant de 
sources de polluants et de risques associés. 
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Priorités de recherche 
 
Pour les sols pollués, deux axes sont clairement différenciés. 
Le premier est celui de la connaissance des processus avec un accent particulier sur les évolutions à long terme. 
Il s’agit de mieux connaître les processus d’atténuation et leurs déterminants en rapport avec des stratégies de 
réhabilitation. 
 
Le deuxième est celui des technologies d’isolement et de confinement, notamment dans le cadre d’une gestion à 
long terme incluant des phases de réduction de la contamination (in situ ou ex situ) et de suivi. 
 

2.1.5) Bruit. 
 
Les enjeux de la lutte contre le bruit sont de deux types. Il s’agit avant tout de répondre à la première 
préoccupation des citoyens, ce qui suppose de mieux comprendre le bruit perçu et vécu et non le simplement le 
bruit émis. Les travaux ciblés de lutte contre le bruit ont montré l’importance des mesures à prendre avec trois 
cibles principales : les bâtiments, les moyens de transport, les infrastructures et l’organisation urbaine. Elles 
renvoient aux priorités spécifiques de ces secteurs. 
 

Priorités de recherche. 
 
Sous l’angle Bruit, le développement de stratégies et de moyens de mesure de l’exposition est un axe important. 
Il s’agit de répondre à la nécessité de cartographie des zones urbaines et au suivi des plans d' action qui en 
découleront. 
 

2.2 ) Technologies propres et / ou économes. 
 
Les technologies propres et / ou économes sont par nature étroitement liées aux procédés de production et aux 
formes de consommation. Il est plus judicieux de les organiser sur une base sectorielle. Le distinguo entre 
procédés propres et procédés économes (en énergie) relève souvent d’un accent mis sur tel ou tel aspect de 
l’efficacité des procédés. 
Au titre de cette efficacité, les technologies propres couvrent, comme les technologies de l’environnement, un 
objectif de réduction des rejets polluants. Mais s’y ajoute un objectif de maîtrise des prélèvements sur les 
ressources naturelles, notamment celles épuisables. 
 
Cette deuxième dimension des technologies propres et économes met en lumière leur importance pour le 
développement durable et les enjeux d’innovation et de compétitivité qui en résultent. Un axe majeur 
d’innovation vise à rendre les objets techniques plus intelligents vis à vis de leur environnement de travail afin 
d’optimiser leur fonctionnement soit de façon interne automatique soit en s’appuyant sur un système 
d’information externe. Il faut donc associer intelligence et communication. 
 

2.2.1) Technologies pour des systèmes agricoles durables. 
 
Assurer la viabilité économique de la production agricole tout en minimisant ses impacts négatifs sur l’eau et 
l’environnement est un enjeu majeur pour une gestion durable des agrosystèmes. Dans ce contexte, le 
développement d’outils de collecte et d’interprétation de données de terrain est essentiel pour assurer une 
conduite adaptée de ces systèmes ou guider l’application de politiques agro-environnementales. 
Avec près de 100 000 t de produits phytosanitaires consommés, 11 M de tonnes d’engrais minéraux et 164 M de 
tonnes de produits organiques épandus en France, l’agriculture est à l’origine de la majorité des pollutions 
diffuses dans les écosystèmes. Il importe de réduire significativement ces pollutions par une meilleure efficience 
des technologies. La réduction à la source par une adaptation et la création de nouvelles technologies reste la 
voie de diminution préventive des pollutions induites (eau, air, sol) la plus efficace. 
Par ailleurs, les agroéquipements motorisés contribuent pour près de 15 % aux émissions nationales de NOx avec 
une augmentation relative ces dernières années. Des réductions à court terme sont indispensables pour répondre 
aux engagements internationaux de la France. 
Il faut donc concevoir des équipements à impact réduit, capables de répondre aux nouvelles missions de 
l’agriculture en limitant réellement les impacts sur l’environnement. 
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Priorités de recherche. 
 

Caractérisation des éco- et agrosystèmes. 
 
1. Vision numérique pour la caractérisation des végétaux.
La vision permet de caractériser l’état des cultures (stade de développement, adventices, pathologies). 
Les difficultés principales sont liées à la complexité et à la variabilité naturelle des scènes traitées. Les approches 
développées pour y répondre portent sur l’introduction de contraintes de forme (modèles déformables, contours 
actifs), et sur la différenciation spectrale (imagerie couleur, multi et hyperspectrale). 
 
2. Spectrométrie et chimiométrie pour la caractérisation des végétaux.
Certaines données essentielles pour la conduite des cultures (état physiologique ou phénologique, stress 
hydrique, pathologies), peu accessibles par vision, peuvent en revanche être détectées par une analyse spectrale 
détaillée. L’adaptation de cette approche à une utilisation sur le terrain (spectrométrie PIR) permettra des 
mesures jusqu’ici inédites. Elle soulève des problèmes d’instrumentation et nécessite le développement de 
méthodes chimiométriques particulièrement robustes. 
 
3. Caractérisation du sol par des capteurs physiques.
La connaissance des paramètres physiques du sol est un point clef pour la définition des modalités d’intervention 
et le suivi des variables d’état du système « sol-plante ». La maîtrise des capteurs mécaniques, hyperfréquence, « 
électromagnétique » permet d’aborder les variables, texture, humidité, structure. Ces informations acquises en 
temps réel, peuvent contribuer à la définition d’indicateurs pour un milieu donné en les fusionnant avec d’autres 
informations. 
 
4. Outils de modélisation pour la caractérisation des agrosystèmes.
Assurer la robustesse des mesures de terrain, élaborer des variables intermédiaires plus 
interprétables (capteurs logiciels) pour en faciliter l’exploitation à des fins de gestion, nécessitent la mise en 
oeuvre de modèles adaptés. Ces modèles, tournés vers l’action et non vers une description phénoménologique 
détaillée des agrosystèmes assurée par l’Inra, doivent reposer sur un formalisme permettant l’intégration de 
connaissances expertes et de contraintes d’objectifs. 
 

Réduction des pollutions d’origine agricole. 
 
1. La compréhension et la modélisation des mécanismes liés aux pulvérisations agricoles, à différentes échelles 
(de la fragmentation dans la buse aux transports des gouttes dans la végétation et au voisinage incluant les flux 
directs par dérive et les dépôts lors de la dérive). Ces approches seront confortées par des expérimentations en 
laboratoire et à l’échelle de la parcelle. Des études de bilans de produits phytosanitaires entre les différents 
compartiments (air, plante, sol) seront poursuivies et étendues. Pour préparer des technologies alternatives, 
l’analyse fonctionnelle des agroéquipements intégrant les contraintes techniques et environnementales sera 
développée. 
 
2. La compréhension et la modélisation des mécanismes liés à l’épandage avec la caractérisation 
comportementale des matériaux, la compréhension des lois d’écoulement et la maîtrise et l’amélioration des 
paramètres technologiques des matériels d’épandage. 
 
3. La quantification expérimentale, la contribution à la conception et à l’évaluation des systèmes de réduction 
des émissions de NOx, et l’optimisation du système tracteur/outil pour concilier performances énergétiques et 
diminution des pollutions. 
 

2.2.2) Energie. 
 
Le secteur de l’énergie doit faire face à une profonde mutation technologique. Cette mutation repose sur les 
éléments clés suivants : 
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- une forte réduction de la consommation d’énergie des installations fixes avec à terme et pour ce qui 
concerne l’électricité le déploiement d’ installations devenant ponctuellement et de façon intermittente 
productrices nettes. 

- Le développement de services nouveaux visant à optimiser et sécuriser la demande en énergie (chaleur, 
électricité). 

- Un réseau de distribution de l’électricité qui doit s’adapter à une multiplication des sources de production et 
qui doit parallèlement gérée une demande croissante. 

- Le déploiement possible du vecteur hydrogène 
 
Sur cette base, on peut identifier les axes de recherche prioritaires suivants : 
 
#" Efficacité des procédés de conversion 
Au-delà de l’effort à poursuivre sur les piles à combustibles en tant que convertisseur clé pour l’hydrogène, il 
s’agit d’améliorer significativement les performances des procédés classiques de production d’électricité 
(nouveaux matériaux) et de les adapter à un nouveau contexte de production (nouveaux combustibles, gestion du 
CO2...). 
 
#" Stockage de l’énergie 
Les scénarios et les options techniques de la mutation annoncée feront apparaître de nouveaux besoins de 
stockage de l’énergie, particulièrement de l’électricité mais aussi de la chaleur. Il s’agit de garder ouverte les 
possibilités de lancement de programmes sur la durée du prochain PCRDT. 
 
#" Réseaux électriques 
 L’enjeu est de rendre intelligents le réseau électrique pour qu’il puisse assurer une fourniture optimale en 
agissant sur l’offre (mutli-sources) comme sur la demande (régulation). 
 
#" Electricité photovoltaïque 
L’énergie photovoltaïque doit se déployer sur deux plans. Il s’agit de renforcer sa compétitivité en améliorant le 
rendement de conversion et en diminuant les coûts de production. Il s’agit aussi de développer de nouvelles 
applications  particulièrement pour l’intégration au sein des bâtiments. 
 
#" Vecteur hydrogène et énergies renouvelables 
Le possible déploiement de ce vecteur peut se faire à partir de nombreuses sources primaires. En l’occurrence, 
les sources d’énergie renouvelable (biomasse, éolien...) font partie des options à envisager sur le court ou moyen 
terme. 
 
#" Capture et stockage du CO2 
Cet axe est un élément clé pour le court terme et la transition et sa maîtrise technologique est critique pour les 
entreprises françaises à l’export comme au plan national. 
 

2.2.3) Bâtiment et construction durable. 
 
Les ouvrages de construction sont des produits fort consommateurs d’énergie et de ressources (matériaux, 
eau,…) Par exemple, les utilisations de l'énergie dans les bâtiments constituent le principal poste de 
consommation énergétique et d’émission de gaz à effet de serre dans les pays européens, devant les transports et 
l’industrie. En effet, 40% de la consommation énergétique européenne est consacrée au chauffage et au 
fonctionnement des bâtiments (lumières, climatisation…), et la construction génère 40% des déchets produits, 
dont des déchets contenant des substances dangereuses. Ainsi, le récent rapport Chambolle recommande de faire 
de l’efficacité énergétique dans les usages finals (bâtiment, transports, industrie) la priorité de R&D de la France 
en matière d’énergie. 
Il s’agit donc, dans un contexte où la prise en compte des dimensions environnementales est désormais au 
quotidien une préoccupation tant des décideurs que des professions, de faciliter l’appropriation des démarches et 
des outils développés. Par ailleurs, l’émergence forte du concept de développement durable comme axe 
structurant des politiques publiques conduit à réinterroger les enjeux de la construction autour de ses impacts 
environnementaux mais aussi sociaux et économiques. 
Enfin, la construction représente 10% du PIB européen et près de 7% des emplois, d’où un effet d’entraînement 
important sur la dynamique économique européenne. La compétitivité des entreprises du BTP, qui sont en 
grande majorité des PMEs, est donc un facteur important pour la croissance de l’UE. Cette compétitivité est 
essentielle pour le marché intérieur mais concerne également l’export, où l’UE se situe déjà bien en tête devant 
le Japon et les Etats-Unis. 
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Par conséquent, la réduction des impacts environnementaux des constructions, l’augmentation de l’efficacité 
énergétique des bâtiments, et l’amélioration continue de la productivité des entreprises du BTP sont des enjeux 
clefs pour le développement durable. 
 
Les réponses à ces enjeux doivent impliquer tous les niveaux d’acteurs, depuis les acteurs individuels (ex : lors 
de décisions d’achat de maison) jusqu’aux acteurs européens et internationaux. Ainsi, la Commission 
européenne, après la directive 2002/91/CE sur la performance énergétique des bâtiments visant un potentiel 
d'économie d'énergie à long terme estimé à environ 22 %13 , a confirmé que la construction durable faisait partie 
de ses priorités dans sa communication COM(2004)60 du 11 février 2004 « vers une stratégie thématique pour 
l’environnement urbain ». Celle-ci fixe à l’Union l’objectif « d’améliorer les performances environnementales et 
la qualité des zones urbaines, et assurer aux citadins européens un cadre de vie sain en renforçant la contribution 
environnementale à un développement urbain durable tout en tenant compte des questions économiques et 
sociales qui s’y rapportent ». L’une des quatre priorités d’action concerne la construction durable, et quelques 
premières pistes d’action y sont proposées, tant sur le plan réglementaire que scientifique. 
Cette communication s’appuie sur un travail de fond détaillé de l’Institut d’études technologiques prospectives 
(IPTS) du Centre commun de recherches de la Commission, publié début 2004 sous forme d’un rapport intitulé 
« promoting environmental technologies : sectoral analyses, barriers and measures », qui s’intéresse à la 
construction comme un des secteurs clef où le développement d’écotechnologies est stratégique. 
 
La communication COM(2004)38 du 28 janvier 2004, intitulée « promouvoir les technologies au service du 
développement durable : plan d’action de l’Union européenne en faveur des écotechnologies » vient compléter 
cette vision en faisant explicitement le lien entre les gains collectifs (réduction des gaz à effet de serre, 
amélioration de la qualité de vie) et les gains de compétitivité que peut entraîner la construction durable 
(réduction des coûts, renforcement des entreprises européennes de construction sur les marchés mondiaux). 
 

Priorités de recherche. 
 
Les thèmes de recherche prioritaires autour de cet enjeu et de ces préoccupations doivent être essentiellement 
axés sur la maîtrise de l’énergie et la qualité environnementale des matériaux, produits et bâtiments, dans une 
perspective forte de valorisation auprès des professionnels. 
 
A ces deux domaines prioritaires doit être ajouté un effort horizontal de structuration des efforts de recherche à 
long-terme et de mobilisation des acteurs autour de concepts-cibles. 
 

MAITRISE DE L'ENERGIE. 
 
La lutte contre le changement climatique et la limitation des émissions des gaz à effet de serre dans le cadre des 
engagements européens, via le protocole de Kyoto, conduisent ainsi à donner aux questions relatives à l’énergie 
une forte priorité en matière de politiques publiques. Dans cette perspective, le rapport Chambolle a confirmé 
que l’efficacité énergétique du bâtiment était un facteur primordial requérant des efforts de R&D. Ces efforts 
sont également nécessaires pour donner suite à la Directive Européenne sur la performance énergétique des 
bâtiments déjà mentionnée, au Plan Climat 2004, et aux renforcements prévus de la réglementation thermique. 
 
Trois dimensions de natures différentes apparaissent ici : 

!" Les questions relatives aux futures constructions neuves et aux évolutions nécessaires qu’il faut rendre 
très ambitieuses au regard de l’objectif politique affiché pour 2050, et les processus socio-économiques 
et techniques qui devront permettre des interventions optimales, et à grande échelle quant aux parcs 
concernés, sur l’efficacité énergétique et la réduction d’émissions à effet de serre des patrimoines 
existants. Cette approche devra concerner tant les bâtiments résidentiels et tertiaires que les bâtiments 
industriels, qui sont souvent en retrait en termes de performance environnementale. 

                                                 
13 La directive introduit une méthodologie commune pour des normes de performance énergétique intégrées pour 
les bâtiments, notamment l'intégration des sources d'énergie renouvelables et de la cogénération. Les normes 
sont appliquées non seulement aux nouveaux bâtiments, mais également en cas de rénovation importante de gros 
bâtiments existants. Les bâtiments et les habitations doivent être certifiés lorsqu'ils sont vendus ou loués, et les 
mesures en vue d'économiser l'énergie doivent être identifiées. Les chaudières et les installations de chauffage et 
de refroidissement doivent être inspectées régulièrement, et les économies d'énergie possibles doivent être 
évaluées. La directive doit être transposée en droit national avant 2006 au plus tard. 
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!" Le développement accru des outils logiciels et des technologies des ouvrages et systèmes pour aider à 
l’évolution des pratiques de conception, construction, rénovation efficaces en énergie. 

!" Une démarche de prospective en rupture technologique avec le concept de bâtiment à énergie positive. 
Ce concept devrait permettre d’aider à identifier les technologies et concepts à développer dans la 
décennie à venir afin d’engager avant 2020 une forme de révolution technologique que l’effet de serre, 
puis peu de temps après, la tension sur les marchés de combustibles fossiles rendent indispensable. Il 
n’y aura pas trop d’une génération pour réaliser cette transition majeure. 

!"  

QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES MATERIAUX, PRODUITS ET BATIMENTS. 
 
Cette priorité concerne l’atténuation des impacts de la construction, tant extérieurs (impacts sur l’environnement, 
sur le voisinage) qu’intérieurs (impacts sur la santé des habitants). L’offre de construction doit s’appuyer sur ces 
objectifs pour se transformer tout en répondant clairement aux besoins des habitants. 
 
Concernant les matériaux de construction, il s’agit principalement d’intégrer les approches de qualité 
environnementale et de traitement des déchets. Ceci nécessite le développement de nouveaux matériaux plus 
légers, plus facilement recyclables ou provenant de sous-produits d’autres secteurs industriels. Au niveau de la 
conception, il s’agit également de travailler sur la flexibilité de l’usage des bâtiments (ex. bâtiments faciles à 
démonter en fin de vie), et de mieux intégrer l’entretien et la maintenance dès la conception des bâtiments. Une 
grosse part de l’effort doit porter sur les modalités de réhabilitation des bâtiments anciens, avec par exemple 
l’extension de la Haute Qualité Environnementale au patrimoine existant. Les impacts du changement climatique 
sur la dégradation du patrimoine sont aussi à prendre en considération, et posent la question de la re-conception 
des ouvrages et bâtiments. Enfin, la gestion de l’eau doit être améliorée, par exemple par l’utilisation d’eau de 
pluie et la réutilisation des « eaux grises ». 
Parallèlement, un effort significatif doit porter sur la réduction des nuisances des chantiers. La notion de 
chantier « furtif », qui vise par exemple à éviter les tranchées ou à mieux s’adapter aux contraintes techniques de 
plus en plus fortes en milieu urbain, doit être explorée. 
 
Concernant les impacts intérieurs, l’effort principal de R&D doit porter sur la qualité de l’air. Trois priorités 
se dégagent : la définition de méthodologies d’évaluation des procédés d’épuration de l’air intérieur, la 
redéfinition des techniques de ventilation et d’isolation, et la réduction des sources de pollution internes aux 
bâtiments (ex systèmes de chauffage) qui, dans un contexte d’augmentation de l’efficacité thermique des 
enveloppes, deviennent de plus en plus dangereuses pour la santé des occupants. Ceci nécessite plus globalement 
un renouvellement de l’approche du confort en ce qui concerne la caractérisation du confort thermique en 
situation réelle. 
Encore une fois, des efforts particuliers devront porter sur la rénovation du patrimoine existant, en ré-examinant 
globalement les techniques de réhabilitation via l’intégration des industries du chauffage, de la climatisation, des 
isolants, des vitrages... 
 

NOUVEAUX CONCEPTS MOBILISATEURS DE BATIMENTS. 
 
Un des grands enjeux du plan d’action européen pour les écotechnologies est de surmonter les obstacles à la 
pénétration de nouvelles technologies dans les marchés. La recherche peut contribuer à cela, en mobilisant 
d’emblée l’ensemble des acteurs autour des concepts-cibles de l’avenir, et en leur fournissant des outils d’action. 
 
Outre les deux concepts-cibles pré-cités et qui entrent déjà dans une phase d’expérimentation (« bâtiment à 
énergie positive » et « chantiers furtifs »), trois idées doivent être creusées : 

!" La définition de nouveaux concepts d’habitats adaptés aux personnes démunies (nouvelles formes 
de logement social, auto-construction, …) 

!" L’expérimentation autour de la construction souterraine comme solution technique visant à pallier 
l’inflation des coûts fonciers en milieu urbain 

!" L’intégration des nouvelles technologies (parois intelligentes, applications satellitaires, organisation 
communicante) dans la production et l’usage des bâtiments 

 
En soutien à ces concepts-cibles, on peut imaginer la mise en place d’un réseau de centres susceptibles de faire 
de l’expérimentation et de l’évaluation des performances de technologies clefs, et la création de réseaux virtuels 
qui pourront modéliser ensemble différents composants de futurs bâtiments (notion de « plate-forme technique 
d’assemblage » proposée pour le PREBAT) – cette dernière composante étant essentielle pour intégrer les 
processus d’innovation dans une logique globale de résultats. 
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Des travaux à caractère socio-économique seront également nécessaires pour s’assurer de l’acceptabilité 
sociale de ces concepts-cibles, et d’évaluer comment ils seraient susceptibles de contribuer à la cohésion sociale. 
En particulier, la question des modalités de financement de la mise en oeuvre de ces concepts est importante, 
dans la mesure où la répartition des coûts qui en résultent peut être un obstacle à la pénétration des nouvelles 
technologies du bâtiment. 
 
Enfin, la diffusion des résultats de recherche devra être assurée par des dispositifs spécifiques, tels des actions de 
coordination visant à harmoniser les données sur l’évaluation des coûts de cycle de vie ou les indicateurs de 
performance environnementale des bâtiments, et la sensibilisation et la formation des acteurs professionnels du 
bâtiment au travers par exemple de centres de ressources visant à mettre à la disposition des professionnels des 
informations et des retours d’expérience sur les expérimentations en cours, les meilleures pratiques à 
disséminer… 
 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
L’ensemble des instruments, anciens comme nouveaux, est nécessaire pour atteindre ces objectifs de R&D. Les 
projets intégrés et les réseaux d’excellence, par leur dimensionnement et par leur vocation à mobiliser 
l’ensemble des acteurs (en incluant des dimensions telles que la formation ou la dissémination des technologies) 
seront à privilégier dès lors que l’obstacle principal est la pénétration des technologies concernées dans l’offre 
existante. Les actions de coordination seront elle plus adaptées à la diffusion de bonnes pratiques. Enfin, les 
projets spécifiques ciblés pourront compléter les approches globalisantes et identifiant des technologies pointues 
de rupture susceptible de changer le contexte à long terme, et en apportant un regard socio-économique 
complémentaire aux approches plus technologiques qui seront développées au moyen des nouveaux instruments. 
 
A une échelle plus globale, la coordination des acteurs et des politiques européennes et nationales s'avère 
indispensable. Dans cet esprit, il faut mentionner les « ERA-NET » visant à la coordination des programmes 
nationaux, et les « plates-formes technologiques » qui aident à la formulation d’un agenda stratégique de 
recherche partagé entre un grand nombre d’acteurs – ce qui devrait aider à diminuer sensiblement la période de 
latence entre la mise au point de technologies nouvelles et leur arrivée sur le marché. Pour ces dernières, il sera 
important de veiller à l’articulation entre un agenda stratégique de recherche qui sera tiré par les enjeux 
industriels et économiques, et les enjeux de connaissance des milieux et des processus naturels. 
Le lancement début Septembre 2004 de l'action ERABUILD sur la thématique des Bâtiments Durables 
("Sustainable Construction"), ainsi que celui d'une Plate Forme Technologique de la Construction "ECTP" mi-
octobre lors de la Conférence B4E de Maastricht, illustrent ces approches. 
 
Si les plates formes technologiques produisent des feuilles de route de R&D, la question de l’articulation avec 
les réseaux d’excellence et les projets intégrés, notamment ceux existant se pose ainsi que celle de la conception 
et du pilotage des appels à propositions. 
 
Il faut aussi prévoir des initiatives transversales complémentaires sur : 
$" l’évaluation des performances écologiques et de la contribution au développement durable ; 
$" les capteurs et systèmes de transmissions pour des technologies intelligentes et communicantes (liens avec 

les systèmes d’observation) ; 
$" les recherches en sciences humaines et sociales, notamment sur les processus cognitifs mais aussi sur les 

modèles économiques du développement durable et le rôle de l’innovation 
$" l’organisation spatiale et les systèmes de production de proximité, par exemple la conception des zones 

industrielles et des zones d’activités et leur intégration urbanistique. 
 
Il doit aussi être possible de préciser des besoins d’infrastructure (bancs, prototypes et pilotes de laboratoires, 
pilotes industriels instrumentés, ateliers virtuels d’écologie industrielle, d’écologie urbaine, de génie 
écologique...). 
 
Un travail particulier est à faire sur les critères de sélection des projets, en insistant sur la présence de volets 
économiques et sociaux en accompagnement des volets technologiques. On peut aussi suggérer que ceux qui 
associent des innovations dans le champ des services (mode de commercialisation, mode de financement du 
projet...) bénéficie d’un soutien financier plus important. 
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3 La gestion durable des ressources naturelles. 
 

3.1 La biodiversité  et la gestion durable des ressources vivantes. 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Yann Maubras, IFREMER  
 

Avec la participation de : 
 

- Luc Abbadie, CNRS 
- Laurent Berges, CEMAGREF 
- Thierry Bourgoin, MNHN 
- Philippe Feldmann, CIRAD 
- Jacques Weber, IFB 
- Didier Babin, CIRAD 
- Paul Tréguer, IUEM 
- Nicolas Trif, INRA 
- Daniel Desbruyeres, IFREMER 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
« La biodiversité peut être vue sous deux angles complémentaires. Le premier, familier au public, est celui de la 
recherche spécifique des écosystèmes; le public est sensibilisé à la disparition d’espèces comme aux invasions 
biologiques. Mais la biodiversité, c’est aussi la multiplicité des interactions dynamiques entre des gènes et 
protéines dans les organismes, des espèces dans un milieu, des bactéries aux grands mammifères et du plus petit 
écosystème jusqu’à la biosphère dans son ensemble. 
Si le développement durable est une façon d’aborder conjointement la croissance, l’environnement et la question 
sociale, alors le concept de biodiversité introduit une façon nouvelle de considérer les interactions entre les 
espèces y compris l’espèce humaine, à toutes les échelles.» 
Depuis la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (Rio, 1992), la diversité du 
vivant est devenue une préoccupation planétaire : 188 Etats Parties y ont signé la Convention sur la Diversité 
Biologique qui, depuis, coordonne des travaux scientifiques et techniques réguliers. 
L’Union Européenne est clairement et fortement engagée dans ce processus et a rappelé à plusieurs reprises cet 
engagement : 

!" Déclaration du Conseil de Gothenburg (juin 2001) 
!" Conclusions du sommet sur le développement durable de Johannesburg (août 2002) 
!" Conférence de Kuala Lumpur (mai 2004) (« Sustaining Livelihoods and Biodiversity : attaining the 

2010 Target in the European Bodiversity Strategy ”).  
!" Conclusion du Conseil de l’Europe (Bruxelles, 28 juin 2004) : « mettre un terme au processus de 

diminution de la biodiversité à l’horizon 2010 ». 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Dans ce domaine, la communauté scientifique française a conduit une réflexion prospective , permettant 
d’aboutir à un important rapport « Stratégie nationale de recherche pour la biodiversité au service du 
développement durable » (Paris septembre 2003). 
Quatre principaux axes stratégiques de recherche pour les 20 années qui viennent sont ainsi identifiés : 

!" caractériser et évaluer la biodiversité dans toutes ses composantes : génétique, spécifique et 
écosystèmique ; 

!" comprendre la dynamique de la biodiversité à différentes échelles et prédire ses changements, 
notamment en fonction des contextes différents (Nord/Sud, climats). 

!" évaluer les impacts écologiques, économiques et sociaux des changements de biodiversité et, 
inversement, les interactions entre sociétés et biodiversité ; 

!" développer des pratiques d’utilisation et de gestion durables des espèces exploitées (pêches, forêts, etc.) 
ou non exploitées et de leurs habitats. 
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Pour le prochain 7ème PCRD, la communauté française a fait, dans le cadre de cette structure en quatre axes 
stratégiques, des propositions en termes de priorités de recherche et de domaines d’application. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Si le champ thématique pluridisciplinaire « Biodiversité » est considéré comme pouvant bien se prêter à la mise 
en œuvre de l’ensemble des futurs instruments proposés par la Communication de la Commission du 
16/06/2004, des recommandations plus particulières sont faites pour ceux du type : Recherche en coopération, 
ERA-NET+, Infrastructure, Conseil Européen de la Recherche, et Plate-forme technologique. 
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
« La biodiversité peut être vue sous deux angles complémentaires. Le premier, familier au public, est celui de la 
recherche spécifique des écosystèmes; le public est sensibilisé à la disparition d’espèces comme aux invasions 
biologiques. Mais la biodiversité, c’est aussi la multiplicité des interactions dynamiques entre des gènes et 
protéines dans les organismes, des espèces dans un milieu, des bactéries aux grands mammifères et du plus petit 
écosystème jusqu’à la biosphère dans son ensemble. 
 
Si le développement durable est une façon d’aborder conjointement la croissance, l’environnement et la question 
sociale, alors le concept de biodiversité introduit une façon nouvelle de considérer les interactions entre les 
espèces y compris l’espèce humaine, à toutes les échelles. Il s’agit donc d’aborder, à partir d’une nouvel angle 
de vue, des questions jusque-là sectorisées : les pêches, l’exploitation touristique, la cueillette, l’agriculture 
entre autres, trouvent dans la recherche sur la biodiversité l’opportunité d’une conception très différente de 
celle à laquelle le public est accoutumé. 
 
Il en va ainsi également pour la santé, les maladies étant souvent liées à des vecteurs associant virus ou bactérie 
à un système plus ou moins complexe d’hôtes, eux-mêmes interagissant avec d’autres dans un milieu soumis à 
variabilité multiple. 
 
Le mode de pensée qu’apporte la biodiversité est en cohérence avec celui qu’implique le développement 
durable, dont la biodiversité, son maintien et sa gestion, constituent un élément clé. »14

 
Depuis la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement (Rio, 1992), la diversité du 
vivant est devenue une préoccupation planétaire. A cette occasion et à cette fin la Convention sur la Diversité 
Biologique (Convention of Biological Diversity) fut signée. Elle rassemble aujourd’hui 188 Etats Parties. Elle 
fait l’objet de réunions scientifiques et techniques régulières (ateliers d’experts internationaux, organe subsidiaire 
chargé de fournir des avis scientifiques, etc.) et de négociations politiques (Conférences des Parties) dont la 
dernières s’est tenue à Kuala Lumpur (Malaisie) en mai 2004.  
 
De nombreux scientifiques et Organisations internationales (Conférences Biodiversité, IUCN, DIVERSITAS et 
EPBS) font, depuis de nombreuses années, le constat que la vitesse à laquelle s’opère la disparition des espèces 
animales et végétales augmente. 
 
Chaque extinction d’espèces entraîne une rupture dans les relations interactionnelles des espèces les unes avec 
les autres, et des espèces avec leur environnement. 
 
Cette accélération, actuelle, du phénomène de disparition des espèces menace le système global de vie sur la 
Terre, réduisant sa capacité à s’adapter aux changements environnementaux. 
 
La persistance d’une riche biodiversité représente ainsi un nouvel enjeu dans l’évaluation subjective de l’état des 
relations entre les humains et leur nature. A l’instar de l’eau et de l’oxygène, la biodiversité a longtemps 
représenté un bien inépuisable pour la destruction de laquelle on pouvait se montrer indifférent. La prise de 
conscience de sa fragilité fait partie des mutations intellectuelles de la fin du XX ème siècles. L’avènement de 
l’agriculture puis de la technicité industrielle ont contribué à une conception profondément anthropocentrique 
des relations homme-nature. La nature devait être « vaincue » et « dominée ». Le développement du génie 
génétique laisse entrevoir à cet égard encore des perspectives importantes mais qui suscitent bien des 
interrogations et des inquiétudes. 
 
                                                 
14 Discours de Mme la Ministre Claudie Haigneré, journées de l’IFB, Tours, 18 décembre 2002 
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Les enjeux du débat concernant la biodiversité portent sur la perte d’espèces emblématiques et de diversité 
agricole, l’épuisement des ressources naturelles, avec un intérêt croissant concernant les questions de maîtrise et 
d’appropriation relatives à la manipulation, à la marchandisation et la brevetabilité du vivant, à la protection 
juridique des banques de gènes et des savoirs locaux, débouchant sur des réflexions éthiques et de contrôle 
citoyen. De plus, la diversité culturelle est devenue, avec l’article 8J de la Convention sur la diversité biologique, 
un élément de la biodiversité. Les savoirs locaux ont été reconnus aux côtés des savoirs scientifiques. 
 
L’Union Européenne est clairement et fortement engagée dans ce processus et a rappelé à plusieurs reprises cet 
engagement : 
 

- Déclaration du Conseil de Gothenburg (juin 2001) 
- Conclusions du sommet sur le développement durable de Johannesburg (août 2002) 
- Conférence de Malahide (mai 2004) (« Sustaining Livelihoods and Biodiversity : attaining the 2010 

Target in the European Bodiversity Strategy”). 
- Conclusion du Conseil de l’Europe (Bruxelles, 28 juin 2004) : « mettre un terme au processus de 

diminution de la biodiversité à l’horizon 2010 ». 
 
Ainsi passe-t-on d’un simple constat que le vivant est diversifié à une réflexion qui fait de la biodiversité un 
concept novateur, caractérisé par l’intégration des multiples approches qu’il suscite, et son positionnement au 
cœur d’enjeux de société : les écosystèmes naturels et cultivés sont fragiles et menacés par les changements 
globaux et les activités humaines ; la compréhension des interactions dynamiques entre les écosystèmes, la 
biodiversité qu’ils supportent et les activités et besoins des sociétés humaines est donc essentielle pour assurer 
les conditions d’un développement durable – c’est à dire une développement qui réponde à la fois à des 
exigences d’efficacité économique , d’équité sociale et de viabilité écologique, ce qui reste largement à 
construire …. 
 
Inscrire la biodiversité dans la perspective d’une stratégie de recherche pour un développement durable n’en fait 
pas une discipline mais un champ thématique pluridisciplinaire dans lequel sont inscrites des questions relatives 
tant aux sciences de la nature qu’aux sciences humaines. Cette pluridisciplinarité s’applique, pour la recherche 
des mécanismes responsables de la perte de la biodiversité et des solutions possibles pour la gérer durablement, à 
deux échelles de perception différentes l’une globale, l’autre régionale et/ou locale. 
 
Tableau de la crise de la biodiversité en Europe (communiqué par l’European Topic Center on Nature, Protection 
and Biodiversity, ETCNPB) 
 
 
!42%  des espèces de mammifères qui se trouvent en Europe sont menacées de disparition, et également 
!15% des espèces d’oiseaux  
!30% des espèces d’amphibiens  
!45% des espèces de reptiles  
! et 50% des espèces de poissons d’eau douce ; 
!20% des 576 espèces de papillons vivant en Europe se font très rares ou sont en sérieux 
   déclin sur le continent. 
!650 espèces de plantes sont en voie d’extinction selon les normes IUCN, en extinction ou
    devenues d’une rareté alarmante. Parmi celles-ci, la moitié seulement sont cultivées 
    dans des jardins botaniques, assurant ainsi  leur conservation. 
! Parmi les espèces européennes, pratiquement la moitié sont classées en voie d’extinction. 
    Les programmes de conservation couvrent environ 26% de mammifères et 24% d’espèces  
   d’oiseaux. 
 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les auteurs du rapport « Stratégie nationale de recherche pour la biodiversité au service du développement 
durable » (Paris septembre 2003) ont identifié dans ce domaine, quatre principaux axes stratégiques de recherche 
pour les 20 années qui viennent. Ce rapport est le  fruit d’un travail de réflexion visant à mettre en perspective 
l’objectif d’accroissement des connaissances et les enjeux liés à une perspective de développement durable, avec 
l’objectif géopolitique d’une réduction des pertes de biodiversité à l’horizon 2010. 
 
L’extrapolation de cette réflexion, au niveau européen, répond donc bien à un enjeu d’intérêt planétaire et global. 
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Ces quatre axes stratégiques sont : 
 

- caractériser et évaluer la biodiversité dans toutes ses composantes : génétique, spécifique et 
écosystèmique ; 

- comprendre la dynamique de la biodiversité à différentes échelles spatiales et temporelles et prédire ses 
changements, notamment en fonction des contextes différents (Nord/Sud, climats) . 

- évaluer les impacts écologiques, économiques et sociaux des changements de biodiversité et, 
inversement, les interactions entre sociétés et biodiversité ; 

- développer des pratiques d’utilisation et de gestion durables des espèces et de leurs habitats. 
 
Ces axes prioritaires respectent les travaux et recommandations tant de l’Institut Français de la Biodiversité 
(IFB) et du programme international DIVERSITAS que de la plate-forme européenne sur la stratégie de 
recherche sur la biodiversité (EPBRS), ainsi que de la Convention sur la diversité biologique (CDB). 
Ils tiennent compte des axes développés par les nouveaux outils créés par la Commission Européenne et dans 
lesquels les scientifiques français se trouvent en position de pilote (MARINE GENOMICS, EUR-OCEANS) ou 
contribuent de façon importante (MARBEF + HERMES). 
 
1/ CARACTERISER ET EVALUER LA BIODIVERSITE. 
 
Connaître l’état de la biodiversité pour la mieux gérer, telle est la raison d’être de ce premier axe stratégique. 
 
Trois priorités peuvent être proposées : 
 
1/ Développement de méthodes d’estimation de la biodiversité ; 
2/ Définition et identification de gènes d’intérêt et évaluation de leur diversité intra spécifique dans les espèces à 
enjeux ; 
3/ Identification de milieux et d’espèces vulnérables ou à problèmes y compris dans des milieux peu ou pas 
explorés. 
 
Principaux résultats attendus : 
 

- liste d’espèces et de milieux d’intérêts particuliers, flores, faunes et cartes écologiques et 
agrobiologiques ; 

- accès à des référentiels taxonomiques ; 
- logiciels de détermination 

 
2/ COMPRENDRE LA DYNAMIQUE DE LA BIODIVERSITE ET PREDIRE SES CHANGEMENTS. 
 
Pour inscrire pleinement les recherches sur la biodiversité dans la perspective d’une stratégie de développement 
durable il est essentiel d’approfondir et d’élargir nos connaissances sur la dynamique de la biodiversité, les 
causes et mécanismes d’adaptation aux modifications environnementales, et de développer des instruments 
(indicateurs fiables et durables) et modèles permettant de prédire ses changements dans les différents contextes 
mondiaux et tenant compte des changements climatiques, des phénomènes d’invasion biologique et des 
pathologies émergentes. 
 
Quatre priorités se dégagent autour d’objectifs bien identifiés : 
 
1/ acquérir des connaissances sur les mécanismes explicatifs de la dynamique de la biodiversité ; 
2/ développer les suivis à long terme, donc nécessité de dispositifs de type ORE supposant à la fois des suivis 
opérationnels et des protocoles expérimentaux à long terme ; 
3/ Privilégier les approches reliant systèmes naturels et systèmes sociaux : accès, usages, savoirs et pratiques ; 
4/ privilégier les analyses d’interactions, dans la perspective des changements planétaires, climatiques et autres – 
ce qui suppose de développer les approches macroécologiques et le recours à la modélisation. 
 
Principaux résultats attendus : 
 

- banque de données et programmes de suivis ; 
- mise en œuvre d’observatoires opérationnels et d’observatoires de recherche à long terme . 
- développement de technologie de suivi et de dénombrement automatiques ainsi que de lutte contre les 

espèces invasives ; 
- modèle de stimulation et de prévision de tendances ; diagnostics des évolutions en cours et de leur 

impact sur la biodiversité ; 
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- identification des secteurs critiques d’interactions entre systèmes exploités et systèmes naturels. 
 
3/ EVALUER LES IMPACTS ECOLOGIQUES, ECONOMIQUES ET SOCIAUX DES 
CHANGEMENTS DE BIODIVERSITE ET LES RELATIONS ENTRE SOCIETE ET BIODIVERSITE. 
 
Cette priorité stratégique est évidemment étroitement complémentaire de la précédente. Elle fonde l’orientation 
« développement durable » donnée au programme proposé. 
 
Elle sera déclinée autour de deux axes prioritaires : 
 

1. Analyser les interactions biodiversité/fonctionnement des écosystèmes ; 
2. Evaluer les interactions sociétés/biodiversité. 

 
Principaux résultats attendus : 
 

- Le renforcement des communautés scientifiques impliquées dans ces problèmatiques et la création 
d’équipes interdisciplinaires ; 

- La proposition de modes de gestion des espaces et des milieux et de plans de restauration susceptibles 
d’atténuer les impacts négatifs diagnostiqués ; 

- Le développement d’une véritable épidémiologie écologique, c’est à dire qui s’appuie sur la prise en 
compte de la dynamique de l’ensemble du système écologique concerné, écosystème, anthroposystème 
ou paysage. 

 
4/ DEVELOPPER DES PRATIQUES D’UTILISATION, DE GESTION ET DE CONSERVATION 
DURABLES DES ESPECES EXPLOITEES OU NON ET DE LEURS HABITATS. 
 
Le point faible ici – et qui justifie la programmation de cet axe stratégique – réside dans l’insuffisant 
développement des sciences de la conservation et notamment de ce que l’on appelle assez improprement la 
biologie de la conservation –insuffisance qui se double d’un hiatus trop marqué entre monde de la recherche et 
monde de la protection de la nature. 
 
Il faut corriger cette situation, très préjudiciable au développement de théories et pratiques de gestion durable des 
espèces et des milieux. 
 
Trois priorités sont donc affichées : 
 

1. Impliquer chercheurs et gestionnaires pour promouvoir un développement intégré des sciences et 
pratiques de conservation ; 

2. Renforcer les réseaux d’opérateurs impliqués dans des stratégies de conservation et développement 
durables, tels que le réseau des réserves de biosphère ou celui des parcs naturels régionaux aux côtés 
des parcs nationaux et des réserves naturelles ; 

3. Promouvoir la formation de gestionnaires. 
 
Principaux résultats attendus : 
 

- amélioration des connaissances en sciences de la conservation et écologie de la restauration et 
développement d’équipes spécialisées dans ces domaines ; 

- création d’outils méthodologiques (manuels pratiques, vade-mecum, « guidelines »..) de gestion et de 
conservation d’espèces et de milieux ;  

- indicateurs d’évaluation des pratiques d’aménagement (à visée conservatoire ou non, pratiques 
agricoles et forestières, pêches et prélèvements) et des conséquences de l’évolution des territoires ; 

- promotion d’une recherche adaptée et maîtrisée dans les espaces protégés. 
 
5/ DOMAINES D’APPLICATION PARTICULIERS 
 
5.1. Sur le volet marin, la constitution des nouveaux outils européens MARBEF, MARINE GENOMICS, EUR-
OCEANS, HERMES qui affichent des axes prioritaires pour des approches modernes de la diversité biologique 
en milieu côtier et océanique, en domaines pélagique et benthique constitue un point d’appui essentiel pour le 
développement des recherches de  la communauté française. 
Au-delà de la zone côtière il faut souligner l’importance particulière  de la zone océanique qui accueille 90% de 
la production primaire totale de l’océan mondial. Le domaine pélagique est sévèrement surexploité et sa 
biodiversité sévèrement perturbé. Les séries temporelles disponibles depuis plus de 50 ans dans l’Atlantique nord 
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permettent désormais de quantifier les variations de la biodiversité des niveaux trophiques supérieures en 
réponse au changement global. Le développement spectaculaire des études des espèces de petite taille (pico-
phytoplancton, bactéries, virus), grâce aux approches modernes de la biologie, est en train de renouveler notre 
vision du fonctionnement des écosystèmes pélagiques et de sa biodiversité. Il faut noter l’intérêt du domaine 
profond qui couvre 2/3 de la surface de la planète, et représente ainsi une réserve de biodiversité encore mal 
connue et peu exploitée, malgré une croissance importante des  pêches profondes et la bioprospection des 
bactéries extrêmophiles dans certains milieux océaniques extrêmes. L’Atlantique NE (limitée par la dorsale 
Atlantique), constitue pour l’Europe une Mare Nostrum, où l’impact humain sur l’environnement est déjà 
constaté ou est prévisible à court terme (exploitation de la biomasse, rejets de polluants, projets de recherche ou 
d’exploitation de ressources énergétiques ou minérales). L’homme a une action indéniable sur le milieu 
océanique bien au delà des plateaux continentaux et de la zone photique. 
 
La nature même du milieu « mer » en fait un sujet adapté à la problématique et à la valeur ajoutée de la 
recherche européenne. 
 
Les sujets prioritaires dans ce domaine sont : 
- développer les approches modernes (biologie moléculaire, génomique, ..) de la diversité biologique, 
- comprendre la dynamique de la diversité biologique structurelle et fonctionnelle et dans ses perturbations 

déterminer les parts respectives des variations naturelles et des effets induits par l’action anthropique, 
- développer l’instrumentation permettant l’observation et la quantification de la biodiversité dans les milieux 

côtiers et océaniques. 
 
5.2. Volets Forêt et Agriculture 
 
Sur le volet agricole et forestier, la distanciation entre écologie et sciences agronomiques est en cours de 
réduction. Leur association étroite est nécessaire pour prendre en compte la biodiversité et les interactions entre 
ses composantes dans la gestion des écosystèmes continentaux à des fins de valorisation ou de conservation. Il 
s’agit de s’engager dans le développement d’une ingénierie agro-écologique. 
 
Les axes de recherche prioritaires 1, 2, 3 et 4 pourront particulièrement bien s’appliquer et de façon intégrée dans 
le domaine de la forêt et de la gestion du milieu forestier. 
 
Les sujets prioritaires dans les domaines agriculture et forêt sont : 
- l’étude de la conservation par la forêt des espèces de milieux ouverts ou typiques des milieux agricoles,  
- l’étude des taxons peu connus et (a priori) très fortement forestiers pouvant être sensibles à la gestion : 

insectes saproxyliques et des cavités, les insectes des houppiers, mésofaune et microfaune du sol et des 
litières. 

- la conception de système de culture minimisant l’usage de certains intrants et préservant   les ressources 
naturelles, physiques et biologiques ; 

- la création d’outils biotechnologiques pour la cryoconservation des gamètes doit continuer à être soutenu 
pour les espèces de rente pour que les banques de gènes soient opérationnelles à moyen et long terme ; 

- l’organisation spatiale et l’aménagement des paysages comme facteurs de protection des ressources et de 
gestion de populations ; 

- la gestion de peuplements forestiers hétérogènes. 
 
5.3. Les territoires et département d’outre mer (Régions Ultra Périphériques) constituent un atelier pilote de 
choix pour la recherche en biodiversité et le déploiement de façon concomitante, de recherches relevant des 4 
axes prioritaires définis dans la « Stratégie nationale de recherche sur la biodiversité » (cf. ci-dessus), notamment 
pour les thèmes relevant de la gestion intégrée des zones côtières. En outre ils constituent pour l’Union 
Européenne un champ expérimental original dans le tropical et le sub-tropical insulaires ainsi que des interfaces, 
avec les Etats riverains, propices au rayonnement international de la Recherche Européenne.  
 
5.4. Systématique  
Dans le domaine relatif à l’axe de recherche n° 1 (caractériser et évaluer la biodiversité), on pourra tout à fait 
introduire un renforcement de la compétence disciplinaire en systématique, non seulement pour améliorer la 
gestion des connaissances déjà acquises mais pour l’acquisition de nouvelles. 
La justification en est qu’actuellement on estime à seulement 10% de l’inventaire biologique global celui qui est 
réalisé (encore moins si l’on s’adresse à des niveaux structurels en deçà de l’espèce (gènes et molécules) ou au-
delà (biotopes, écosystèmes). 
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3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
D’une manière générale la recherche en Biodiversité, telle que structurée autour des 4 axes définis et détaillés ci-
dessus se prête tout à fait à la mise en œuvre des futurs instruments de la Communication de a Commission 
Européenne du 16/06/2004. 
Il est tout particulièrement recommandé, par la mise en œuvre d’outils de type « Infrastructure » que soit assurée 
la création d’Observatoires de la Biodiversité dans des zones de référence, et la mise en place de structures et 
d’équipements permettant de tester à plus ou moins long terme et dans des conditions plus ou moins contrôlées 
le rôle de la biodiversité sur le fonctionnement des écosystèmes. 
 
Le domaine d’application 5.1. « Biodiversité Mer » est particulièrement indiqué pour les futurs instruments : 
%" ERA-NET+ : coopération entre programmes nationaux. 
%" Et la poursuite des anciens du 6ème PCRDT, notamment par les Programmes Intégrés : permettant de 

rassembler les équipes autour d’infrastructures lourdes.  
 
Le domaine d’application 5.3. justifierait la mise en œuvre d’un futur instrument de type:  
%" Infrastructure 
 
Le domaine d’application 5.4. semble particulièrement indiqué pour être mis en œuvre par les futurs 
« instruments » :  
%" Conseil Européen de la Recherche 
%" Infrastructures, 1) en maintenant l'effort de réorganisation de celles-ci, entamé autour des collections, et de 

ce fait assimilées, depuis à un grand outil de recherche européen, permettant de doter l'Europe d'une 
autonomie d'expertise dans le domaine de la systématique ; 2) en créant une Infrastructure de type Plate-
forme technologique bio systématique autour des bases de données des ressources et connaissances 
taxonomiques déjà engrangées. 

%"  Poursuite du PCRD en assurant la pérennisation de réseaux d’activités descriptives. 
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3.2 L’eau et les sols 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  

 
- Vasseur G. CNRS 
 

Avec la participation de : 
 
- Vauclin G. CNRS 
- Mariotti A. CNRS 
- Vidal A. CEMAGREF 
- Mérot P. INRA 
- Dedieu G. CNES 
- Bispo A. ADEME 
- Badot PM CPU 
- Delmas A.B. MEDD 
- Amigues J.P. LERNA (U. Toulouse) 
- Mille R. CEMAGREF 
- Raimbault G. LCPC  
- Andrieu H. LCPC 
- Noilhan J. METEOFRANCE 
- Gosse P. EDF 
- GTN4: ESPACE 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
Pour faire face aux demandes toujours accrues en eau douce et à la dégradation largement entamée de la 
qualité des eaux, des sols et des écosystèmes, il est absolument nécessaire de développer des méthodes 
scientifique d’évaluation, de représentation et de gestion, des processus couplés qui interviennent dans 
l’écosphère continentale. 
A l’échelle de la planète, cette nécessité se traduit par les engagements internationaux (Rio, 1992 ; 
Johannesburg, 2002) traduisant la volonté affichée d’aller vers un développement durable remédiant aux 
carences constatées ou prévues.  
A l’échelle des pays européens, la mise en œuvre de directives (sur l’eau et bientôt sur les sols) ainsi que 
l’application de politiques communautaires constituent des outils opérationnels que s’imposent les états 
membre. 
Toutefois la compréhension fine et la représentation (modélisation) de ces processus qui couplent l’hydrologie, 
la chimie, la biologie et l’écologie,  requiert encore un travail de recherche aux diverses échelles d’espace et de 
temps (depuis les temps courts pour les aléas météorologiques jusqu’aux effets à long terme des changements 
globaux et du climat). Par ailleurs, pour d’évaluer l’impact sociétal des politiques environnementales, il est 
indispensable de mettre en œuvre des outils d’analyse, d’observation et de prospective permettant de proposer 
des méthodes de gouvernance adéquates. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les thèmes à développer concernent : 
 

!" La prise en compte des hétérogénéités affectant les phénomènes hydrauliques et associés, pour 
comprendre et modéliser le fonctionnement des hydrosystèmes à l’échelle du paysage, en 
particulier en milieu urbain 

!" L’intégration des phénomènes intéressant les compartiments surface-sol-nappes dans une 
approche continue, 

!" Le couplage entre les cycles hydrologique et bio-géochimique dans un but de traçage mais aussi 
de compréhension des phénomènes à long terme, 

!" L’écodynamique des transferts et de l’accumulation des agents toxiques et biologiques et de leur 
influence sur la qualité des sols des eaux et des écosystèmes, pour chercher en particulier des 
solutions « bas intrants ». 

!" La modélisation  des aléas et des risques hydrométéorologiques, 
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!" L’analyse et l’évaluation des politiques gouvernementales. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Pour développer ces divers thèmes de recherche, nous proposons de recourir : 

 
!" Aux possibilités offertes par le système GMES pour tout ce qui concerne la cartographie et la 

régionalisation et, dans certains cas, le suivi temporel. 
!" Aux observatoires de terrain (tels les Observatoires de Recherche en Environnement-ORE) 

prévus pour fournir des données et permettre des expérimentations sur le long terme, qui 
pourraient être soutenus par des actions du type Infrastructures. 

!" A des recherches en collaboration sur des problèmes d’interactions complexes intégrant des 
observations, de la modélisation, utilisant les instruments du 6ème PCRD (en particulier Projets 
Intégrés et STREPS) 

!" A la mise en commun d’outils de modélisation pour partager le savoir-faire considérable dans ce 
domaine ainsi qu’au développement d’observatoires virtuels en ayant recours à une organisation 
du type « réseau ou infrastructure » 

 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Depuis quelques décennies, les demandes en eau douce pour l’environnement et les activités humaines tendent à 
rejoindre globalement, et même dépasser localement, les ressources disponibles. Les activités humaines 
conduisent bien souvent et en maints endroits à une dégradation de la qualité des eaux, des sols15 et des 
écosystèmes. L’aspect crucial des solutions à développer réside très probablement dans la gestion intégrée de 
l’écosphère continentale tenant compte à la fois des ressources et des demandes d’une part, des interactions 
16physiques, environnementales (chimie, biologie) et sociétales d’autre part, et ce, à travers les différents flux 
associés d’eau, d’énergie, d’éléments chimiques et de matières particulaires (biotiques et abiotiques). Cette 
gestion intégrée doit s’appuyer sur des outils de représentation et d’évaluation (aussi scientifiquement fondés que 
possible) des stocks et des flux, outils nécessitant une compréhension préalable des processus à différentes 
échelles spatiales et temporelles : 
 
i) L’échelle locale et régionale, où se manifestent de fortes pressions anthropiques et climatiques pouvant 

être en éventuels conflits avec les contraintes écologiques de bon fonctionnement et de « durabilité » 
des milieux concernés, 

 
ii) L’échelle nationale et européenne, avec la mise en œuvre de Directives (e. g. celles relatives à l’eau, 

aux nitrates, aux déchets et bientôt aux sols) et de politiques communautaires (e. g. la PAC, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre) qui s’imposent à tous les Etats membres, alors que le 
fonctionnement des surfaces et interfaces continentales17 souffre encore de nombreuses lacunes de 
connaissances, de modes adéquats de représentation et d’outils d’aide à la gestion et à la concertation. 

 
Toutefois, les services initiaux GMES fourniront, dès la fin du 6ème PCRD des produits appréciables 
pour représenter et cartographier, à haute résolution l’occupation du sol et la végétation, ainsi que des 
cartes thématiques d’indicateurs relatifs à l’aménagement des territoires, à l’habitat et la protection des 
espaces naturels, aux pressions exercées sur l’eau et les sols (voir Document GMES). 

 
Dans le domaine de l’exploitation agricole des terres, l’impact de l’accumulation et du transfert de 
substances toxiques (organiques et inorganiques) et d'agents biologiques (pathogènes, prions et OGM) 
sur la qualité des sols, des eaux, et des écosystèmes devrait être un aspect essentiel à considérer en 
liaison avec la PAC en termes de faisabilité technique et économique et de durabilité d’une agriculture 
« bas intrants » 

                                                 
15 Pour les sols, une récente communication de la commission européenne fait état de la dégradation des sols en Europe que 
ce soit par contamination, érosion, compaction, perte de matière organique ou de biodiversité 
(http://europa.eu.int/comm/environment/soil/index.htm). 
16  
17 Les surfaces et interfaces continentales doivent ici être comprises comme l’ensemble des objets continentaux et de leurs 
frontières (laguno-littorale, couche limite atmosphérique de surface, aquifère) sur lesquels les influences humaines et 
climatiques se font sentir. 
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iii) L’échelle de la Planète, avec l’expression (encore incantatoire !) affichée et répétée (e. g. 

Rio, 1992 ; Johannesburg, 2002) d’une préoccupation croissante en matière de 
« développement durable » et de « gestion intégrée » avec néanmoins la prise de conscience 
de la nécessité, au plan scientifique, de prendre en compte les couplages entre les 
compartiments et les processus (hydrologie x chimie x biologie x écologie) ainsi que les 
interactions homme x milieu. 

 
Là encore, les services initiaux GMES devraient fournir, à l’échelle du continent africain, des cartes à 
grande échelle de l’occupation des sols ainsi que de leurs paramètres bio-géo-physiques. Ces documents 
serviront de base pour les études à venir. 

 
iv) Au niveau des échelles temporelles, où les phénomènes à temps courts liés aux aléas météorologiques 

(e. g. crues éclair, inondations) sont encore insuffisamment bien compris et donc mal modélisés. A plus 
long terme, l’effet des changements globaux et du climat sur les cycles hydrologiques (et ses flux 
associés), biogéochimiques et sur le fonctionnement, l’évolution des sols et l’écodynamique des 
substances polluantes reste mal connu et les conséquences incertaines. De plus, cet effet ne doit pas se 
limiter à l’évaluation des tendances aux temps longs, mais aussi être étendu à l’évolution des 
phénomènes extrêmes (précipitations intenses, périodes de sécheresse, ..) et aux rétroactions des 
surfaces continentales sur le changement climatique lui-même. 

 
v) Au niveau de l’évaluation de l’impact sociétal des politiques environnementales, la gouvernance 

environnementale européenne souffre d’un déficit récurrent d’outils d’analyse et de prospective en 
matière de mise en relation de ses leviers et niveaux d’intervention, leviers qui influent sur les 
comportements des acteurs économiques et des populations, avec une mesure des impacts de ces mêmes 
comportements sur les milieux naturels. Expliciter scientifiquement ces relations est un constituant 
essentiel de toute évaluation pertinente de l’efficacité et de l’acceptabilité par les citoyens et le monde 
économique d’une politique environnementale. Dans le contexte de la montée en puissance de 
politiques européennes intégrées pour l’eau et les sols, ces outils doivent être à même de mobiliser 
conjointement : (i) l’analyse des mécanismes et interfaces développées par les sciences naturelle et (ii) 
l’analyse des déterminants des comportements des acteurs construite par les sciences de la société. 
Deux types d’opérations doivent être particulièrement encouragés : d’une part, la modélisation intégrée 
multi-usages et multi-sources des bassins versants, tant dans ses aspects quantitatifs que qualitatifs et 
ce, dans une optique de diagnostic et de conseil pour la gestion des priorités et l’imputation des coûts de 
l’action publique à ses bénéficiaires ou de mise en œuvre du principe pollueur-payeur ; et, d’autre part, 
la modélisation prospective des dynamiques des milieux et des sociétés dans une optique d’évaluation 
de scénarios d’évolution, d’anticipation et de conception de modes de gouvernance adaptés à la 
résolution de problèmes environnementaux émergents. 

 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
1. Prendre en compte les hétérogénéités notamment en milieu urbain. 
 
Au cours des dernières décennies, la communauté scientifique est parvenue à des avancées significatives dans la 
compréhension et la modélisation de la plupart des processus fondamentaux intervenant dans le fonctionnement 
et la dynamique des surfaces continentales. Pour l’essentiel, elles ont été obtenues à des échelles où les niveaux 
d’hétérogénéité spatiale étaient volontairement et légitimement faibles. La prise en compte explicite de cette 
hétérogénéité dans toutes les disciplines concernées constitue un enjeu majeur pour ces prochaines années. Il ne 
s’agit plus de la gommer, en agrégeant des unités fonctionnelles supposées indépendantes, mais d’en analyser le 
rôle sur les transferts de façon à pouvoir développer des modélisations applicables à ces échelles. A cet égard, 
l’échelle du paysage devra être privilégiée. En effet, c’est à cette échelle que les interactions atmosphère –
biosphère - hydrosphère et les couplages entre processus physiques, chimiques et biologiques sont 
particulièrement forts. C’est également l’échelle où l’action de l’homme est la plus marquée et où s’élaborent et 
s’évaluent les politiques d’aménagement du territoire, de gestion des ressources renouvelables et de prévention 
des risques naturels. 
 
Cet effort de prise en compte des hétérogénéités doit aussi être étendu aux surfaces urbaines. En effet, 
l’hydrologie des milieux urbanisés doit faire l’objet d’une attention spéciale qui tienne  compte de l’évidente 
demande sociale. En effet, le ruissellement des eaux pluviales sur les surfaces imperméables n’est pas le seul 
phénomène et le sol joue un rôle déterminant dans le cycle urbain de l’eau. Une meilleure utilisation des 
capacités d'infiltration des sols urbains participe à la nouvelle approche de l'assainissement urbain qui cherche à 
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gérer les eaux pluviales au plus près de leur point de chute. Atteindre cet objectif implique une bonne 
connaissance des flux d’eau et de pollution associée à l’interface sol-atmosphère. Or le sol urbain présente des 
hétérogénéités spécifiques  ( tranchées,  fondations,  équipements engendrant des cheminements préférentiels et 
des axes drainants). L'évaporation et l'évapotranspiration dans ces milieux restent encore peu étudiée ainsi que le 
lessivage des sols urbains et du transfert des  polluants dans ces milieux. De façon plus générale, le 
fonctionnement hydrologique du système urbain en interaction avec les réseaux de collecte des eaux pluviales, 
mais  aussi des eaux usées mérite d'être étudié. Dans cette perspective, la modélisation hydrologique en milieu 
urbain peut tirer parti de toutes les informations que contiennent les banques de données dont s'équipent de plus 
en plus de villes. En enfin, il convient de ne pas oublier que ce milieu est constitué d’une mosaïque 
« patchwork » de « zones  naturelles » et « zones plus urbanisées ». Les espaces péri-urbains restent souvent 
oubliés tant des hydrologues du milieu naturel que des hydrologues du milieu urbain. 
 
C’est pourquoi le développement d’une structure communautaire de modélisation du fonctionnement 
hydrologique des surfaces continentales à l’échelle du paysage, y-compris urbain, est suggéré. 
 
2. Réunir les hydrosystèmes superficiels et souterrains en une préoccupation unique. 
 
Beaucoup de travaux (expérimentaux, théoriques et numériques) sont menés sur les hydrosystèmes superficiels 
d’une part, souterrains d’autre part, avec des avancées très significatives dans les deux cas. Néanmoins, il s’agit 
maintenant de faire porter les efforts sur le continuum surface-sol-nappes. En effet, l’interaction du système sol 
/sous –sol sur les écoulements et le transport de surface, notamment lors de phénomènes extrêmes (inondations, 
transformations pluie–débit) n’est plus à démontrer. Il en est de même de l’influence du statut hydrique des sols 
sur les états de surface qui conditionnent la genèse du ruissellement et sa propagation, moteur de l’érosion et 
vecteur du transport superficiel des nutriments, des contaminants chimiques (inorganiques et organiques) et 
biologiques (pathogènes, OGM). Les changements climatiques attendus peuvent (vont) se traduire par des 
modifications des forçages, notamment du régime des précipitations (pluie, neige) pour lequel les liens avec les 
différentes composantes du cycle hydrologique (ruissellement, infiltration, évapotranspiration, recharge des 
nappes) sont complexes et seront difficilement élucidés sans cette approche globale. Là encore, le rôle joué par 
les hétérogénéités (continues ou discontinues, déterministes ou aléatoires)  doit être pris en compte.  
Cette approche de continuum doit être également étendue aux interfaces côtières, systèmes aux interactions 
complexes, soumis à de fortes pressions anthropiques et contrôlés par des processus aux temps caractéristiques 
très différents.  
Il conviendra de renforcer significativement, les études relatives à  la caractérisation des forçages et des milieux 
(notamment à l’aide de méthodes et techniques peu ou pas invasives) d’une part, aux couplages écologie / 
hydrologie / hydraulique /chimie et érosion /morphologie /transport solide, d’autre part. 
 
3. Coupler le cycle hydrologique et les cycles bio-géochimiques. 
 
L’approche intégrée des deux cycles constitue un enjeu essentiel pour l’avenir. Elle se justifie non seulement 
par les problèmes de qualité des eaux et des sols qui, à l’évidence, est déterminée par les deux, mais aussi par le 
développement de méthodes de traçage bio géochimique notamment au long terme (par expérimentations et /ou 
par observations in situ) qui sont considérées comme l’une des principales voies actuelles (et futures) 
d’amélioration de la compréhension des mécanismes hydrologiques (origine des écoulements, voies de transfert, 
temps de résidence notamment). Une attention particulière pourra être portée sur l’expression des processus 
hors - équilibre physique et chimique, sur la prise en compte de l’hétérogénéité du milieu en termes 
d’écoulement et de réactivité chimique et biologique dans l’analyse et la modélisation de la qualité des eaux. Il 
conviendra également de développer la modélisation du fonctionnement hydro (au) –bio géochimique des 
hydrosystèmes. Une attention particulière devra être portée à l’évaluation et aux variations spatio-temporelles 
des fonctions de pédo-transfert. La  modélisation doit être vue comme simulateur de l’évolution de la qualité 
des ressources en eau, des flux hydriques et des éléments associés, mais aussi comme outil d’interprétation des 
dynamiques de traceurs /marqueurs géochimiques dans les hydrosystèmes complexes naturels. Elle devra 
présenter une description équilibrée entre mécanismes hydrologiques et bio géochimiques majeurs sans perte 
d’informations lors des changements d’échelles. 
 
Il s’agira également, en lien avec la lutte contre le changement climatique d’approfondir le cycle du carbone et 
de l’azote dans les sols afin de mieux comprendre et modéliser les mécanismes influençant le 
stockage/déstockage du carbone et l’émission de N2O ou de CH4en liaison avec la gestion des sols (e. g. 
dégradation des matières organiques, techniques culturales simplifiées, épandage de composts). La matière 
organique du sol ayant une influence forte sur le maintien de la structure et la capacité de rétention en eau du sol, 
la connaissance de son état et devenir permettra également de mieux appréhender le cycle hydrologique. Ces 
composés participent par ailleurs au fonctionnement de tous les grands cycles biogéochimiques et à 
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l’écodynamique de nombreux polluants, introduisant d’importantes inerties (stockage, rémanence) qui doivent 
être parfaitement connues pour permettre une modélisation prédictive 
 
4. Prêter une attention soutenue à l’accumulation et aux transferts des toxiques (organiques et 
inorganiques) et agents biologiques (e. g. pathogènes, OGM) sur la qualité des sols, des eaux et des 
écosystèmes et chercher des solutions « bas intrants ». 
 
Il y a nécessité d’établir, dans un premier temps, pour les différents toxiques et agents biologiques les principales 
voies contribuant à la contamination des milieux (e. g. pratiques agricoles, retombées atmosphériques, recyclage 
des déchets, pollutions industrielles). Dans un second temps, il s’agit de déterminer leur devenir dans les 
différents milieux (e. g. spéciation, réactivité, transformations, transferts de gènes, antibiorésistance), afin de 
pouvoir évaluer leurs transferts vers les eaux et les chaînes trophiques. Ceci inclut notamment la modélisation 
physique et biogéochimique de leurs comportements dans l’environnement et dans les agrosystèmes. Les 
résultats doivent déboucher sur la quantification d’impacts en termes de qualité des milieux et de biodiversité 
structurelle et fonctionnelle (notamment dans les sols et les eaux). Cet item amène des couplages avec la biologie 
des sols, et les risques toxicologiques sur la faune et flore, voire la chaîne alimentaire. Pour l’analyse des risques 
liés aux toxiques organiques et aux agents biologiques, cela suppose le développement de méthodes prenant en 
compte les métabolites issus des molécules mères ainsi que la spécificité des pathogènes (e. g. dose infectante, 
caractère contagieux). 
 
L’agriculture « bas intrants » combine plusieurs leviers relatifs aux systèmes de culture (choix des variétés, 
successions culturales, techniques culturales, recours éventuel à des organismes génétiquement modifiés, 
méthodes de protection intégrée des cultures, organisation et pavage du parcellaire). Il peut aller jusqu’à 
l’analyse des effets et conséquences de mélanges variétaux à l’échelle parcellaire, et doit s’appuyer sur le 
développement d’indicateurs, d’outils d’aide à la conception et à la décision en s’appuyant sur l’analyse 
quantitative des risques. Un cas limite d’application de cette thématique concerne une agriculture « Zéro 
pesticide ». Dans ce domaine, il existe par ailleurs déjà des systèmes « exemplaires » qu’il faut analyser et 
explorer (agriculture biologique, culture en semis direct sous couverture végétale permanente, protection 
intégrée des cultures par exemple). 
 
Il s’agira également de soutenir le développement des connaissances sur les méthodes d’investigation et de 
traitement (e. g. biologiques, atténuation naturelle, phytorémédiation) des sols pollués. En effet, la réhabilitation 
de terrains pollués pourrait être un enjeu sanitaire et économique pour les prochaines décennies compte tenu des 
coûts engendrés par de telles opérations. 
 
Afin d’avoir une références pour ces études, il est indispensable de connaître le comportement des sols, en 
dehors de toute pression environnementale. Or, contrairement à l’eau qui a fait l’objet de nombreux appels à 
projets, les sols sont moins étudiés et des recherches sont désormais nécessaires pour (i) connaître le 
fonctionnement biologique des sols et développer des modèles trophiques, (ii) estimer sa biodiversité 
(structurelle et fonctionnelle), (iii) développer des indicateurs physiques, chimiques et biologiques de qualité en 
fonction des usages, (iv) appréhender les connaissance des variations naturelles des paramètres chimiques (ex : 
fond pédo-géochimique) et biologiques (ex : variations des populations et des activités en fonction du type pédo-
climat) en dehors de toute pollution chimique. Il s’agit également de considérer désormais les sols urbains et 
paysagers en plus des sols agricoles ou pollués. 
 
5. Etudier et modéliser les aléas et risques hydrométéorologiques. 
 
Les éléments de contexte sont ici particulièrement  importants car ils « pilotent » la demande de recherche. En 
effet, même si la tendance générale de la « demande sociétale » est tournée de plus en plus vers des capacités de 
prévision (et pas simplement de prédiction) des phénomènes naturels, l’offre de prévision en temps réel est 
initiée, soutenue et portée par les Services Opérationnels dédiés à cette activité. Or, prévoir une crue en temps 
réel nécessite une anticipation à plusieurs niveaux pour laquelle tous les outils sont encore loin d’être disponibles 
« sur étagère » pour l’ingénierie. De plus, rien n’indique que les modèles usuels étalonnés et « validés » en 
situations « normales » sont encore pertinents en situations extrêmes. En effet, les hypothèses émises pour la 
hiérarchisation des processus, les changements d’échelles et la linéarisation des phénomènes peuvent être 
invalidées pour des problèmes où les échelles de temps peuvent être très courtes et /ou les forçages (intensité de 
la pluie) ainsi que les conditions initiales et aux limites (état hydrique du sol, niveau des nappes,..) peuvent être 
très différents.  
 
En ce qui concerne les aléas, il est suggéré de faire porter les efforts (non exhaustifs) sur les points suivants : (i)  
l’étude des extrêmes pluviométriques et l’identification des éventuelles non - stationnarités (la mise en évidence 
expérimentale de l’influence du changement climatique fait débat) ;  (ii) l’utilisation conjointe de l’information 
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radar et de la modélisation hydrologique à bases physiques, spatialement distribuée ; (iii) le développement de la 
modélisation couplée atmosphère – surface continentale (hydrologie + végétation) à moyenne échelle et haute 
résolution spatio-temporelle ; (iv) l’étude des bassins non jaugés (la grande majorité des cas) et ce, en liaison 
avec l’initiative internationale PUB, qui requiert une re visitation complète des concepts et outils de la 
modélisation ; (v) l’assimilation de données spatiales, insuffisamment utilisées.   
Pour ces différents aspects, il conviendra de soutenir quelques opérations « pilotes » associant aussi étroitement 
que possible hydrologues et atmosphériciens et ce, pour leurs composantes « recherche » et « services 
opérationnels » respectives. 
 
Concernant les risques, une politique volontariste (au moins au plan français) doit être mise en œuvre pour 
convoquer les communautés des Sciences de la Nature et les Sciences Sociales autour de la co-construction d’un 
corpus de connaissances sur l’hydrologie des crues et inondations (incluant une dimension historique) et d’une 
méthodologie de retour d’expérience. 
 
6. Développer l’analyse et l’évaluation des politiques environnementales. 
 
La gouvernance environnementale européenne actuelle fait face à un double défi : d’une part, dans une logique 
de subsidiarité, impliquer au mieux les acteurs locaux et raisonner la gestion à l’échelle de bassins versants ou 
d’unités territoriales, et, d’autre part, favoriser l’harmonisation des politiques et la non discrimination. Il en 
résulte un très fort besoin d’expertise scientifique en matière d’évaluation des actions (mise en relation des 
moyens financiers engagés aux objectifs assignés, pertinence des priorités définies localement, identification et 
justification des « policy gaps » négociés avec les autorités européennes par les gestionnaires locaux et nationaux 
dans le cadre de la DCE). Parallèlement le développement des approches participatives et négociées pour 
résoudre les conflits d’usage ou d’accès aux milieux naturels suppose une capacité permanente d’informer 
scientifiquement le débat public et les décideurs de manière transparente et égale pour tous. 
 
A des approches modélisées, approches centrées sur les interactions milieux-milieux diversement impactés par 
l’homme, les interactions société-société médiatisées par les milieux naturels et les interactions sociétés-milieux, 
fondement de la base de connaissance et d’expertise scientifiques, doivent donc être associées à des approches 
visant à soutenir l’appropriation par les acteurs sociaux des enjeux des politiques environnementales et leur 
capacité d’implication dans des procédures décisionnelles plus horizontales qu’auparavant. 
 
En matière d’interactions sociétales, il est essentiel de disposer d’analyses (i) des effets de transfert amont-aval 
(impact des pollutions urbaines amont sur les coûts de traitement de l’eau pour les villes aval par exemple), (ii) 
du bien fondé des politiques d’interconnexion des réseaux d’adduction d’eau potable visant à « mitiger » les 
sources polluées et non polluées, (iii) de l’accent mis sur le curatif (dénitrification, déphosphatation, filtration 
membranaire) vis à vis des politiques de prévention (mesures agri-environnementales, protection des captages), 
de la protection des ressources souterraines côtières contre les intrusions marines en contexte de sur-exploitation, 
de la tarification des usages de l’eau (en particulier pour l’agriculture), de la prévention et de la gestion des 
risques (sécheresses, inondations) par une gouvernance territoriale renouvelée, et enfin des enjeux de la 
préservation de milieux à l’état naturel en situation de compétition avec des usages agricoles ou touristiques de 
ces mêmes milieux. 
 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
1. Développement d’une approche « systémique » et interdisciplinaire. 
 
Il est maintenant acquis que la compréhension du fonctionnement et de l’évolution des surfaces continentales qui 
sont soumises à l’action de l’homme et le siège d’interactions complexes, hautement non linéaires entre 
processus physiques, chimiques et biologiques agissant sur une grande étendue d’échelles, requiert une approche 
de type « systémique » et interdisciplinaire. Les recherches doivent être fondées sur un bon équilibre entre 
l’observation sur le long terme, l’expérimentation (incluant des développements métrologiques et des aspects de 
R&D), - voire la manipulation -  et la modélisation. Elles exigent des campagnes mobilisant tous les vecteurs 
possibles tels que la télédétection spatiale, les mesures aéroportées, les mesures au sol, les caractérisations de 
laboratoire, .. L’instrument Projet Intégré apparaît pertinent. 
 
2. Soutien aux Systèmes d’Observations. 
 
Les données cartographiques qui seront fournies par GMES doivent servir de base à toute observation de terrain. 
Mais elle ne peut en aucun cas remplacer celle-ci : l’importance de pouvoir disposer de longues séries 
chronologiques de données (de qualité !) n’est plus à démontrer dans le domaine des Sciences relatives aux 
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questionnements environnementaux. Concernant les surfaces continentales, la France s’est récemment dotée 
(outre du dispositif de Zones Ateliers) d’Observatoires de Recherche en Environnement portant sur les régions 
tempérées, méditerranéennes et tropicales. Outre la nécessité d’y apporter quelques compléments  (notamment 
pour les problématiques urbaines /péri -urbaines, les déchets, les sites pollués, le stockage de carbone et les 
techniques culturales), il conviendrait de mettre en réseau à l’échelle européenne les différents dispositifs mis en 
place çà et là et de les pérenniser, à l’instar par exemple des LTER aux USA. Un REX ou un I3 pourrait être 
suggéré. 
 
3. L’importance de la modélisation. 
 
La taille, le nombre de paramètres libres et la présence de multiples rétroactions engendrent la « complexité » 
des systèmes étudiés, ainsi que le caractère hautement non linéaire de leurs comportements. Leur modélisation 
exige des outils de simulation numérique dont la complexité est aussi justifiée par le besoin de disposer in fine 
d’outils opérationnels de prévision, d’anticipation et si possible de gestion des aléas, des risques et des crises –
inondations, pollution des eaux et des sols, contamination  des chaînes trophiques, sécheresses -, pour répondre à 
des demandes sociétales fortes et croissantes. Cela nécessite l’accès à de gros centres de calcul (et l’adaptation 
de ceux-ci aux besoins spécifiques) et la mise en commun des codes développés dans les différents laboratoires 
en s’appuyant, au plan technique sur l’utilisation de couches logicielles (coupleurs) facilitant la modularité des 
systèmes ou bien l’implémentation en parallèle de différents types de modèles. Une plateforme communautaire 
non pas de type industrielle mais plutôt de type « réseau ou infrastructure » voire de type ERA-NET s’avère 
pertinente. Elle permettrait d’étudier le fonctionnement « virtuel » des surfaces continentales avec des 
composantes de type « expertise » et « diffusion des savoirs auprès du public » . 
 
4. Développement « d’Observatoires Virtuels ». 
 
Maîtriser et renseigner toutes les échelles pertinentes des objets et milieux étudiés, mesurer et modéliser leurs 
comportements dynamiques amènent (et amèneront de plus en plus) les différentes communautés scientifiques 
concernées à gérer de grandes quantités de flux et de stocks de données. Cela implique la constitution de Bases 
de Données (BD) / Systèmes d’Informations Environnementales (SIE) multivariables / multiparamètres répartis 
et hétérogènes dont la maîtrise et l’utilisation croisée constituent de véritables « Observatoires Virtuels ». La 
gestion des moyens, la mutualisation d’activités techniques, la mise en place d’actions de R&D, la pérennité des 
services des BD /SIE justifieraient également une organisation de type « réseau ou  infrastructure ». Deux 
propositions sont faites ci-dessous : 
 

!  Développement d’un modèle de fonctionnement de « paysage virtuel » 
 
Il s’agit de fédérer les modélisations relatives aux transferts physiques à cette échelle (transferts dans les sols et 
hydrologie des milieux fortement anthropisés, transports turbulents dans l’atmosphère). Cela devrait déboucher 
sur les conséquences probables de ces transferts sur le fonctionnement biogéochimique et écologique d’un 
paysage hétérogène. Ce projet devrait conduire à l’analyse et la connaissance des microclimats conditionnés par 
la structure des paysages, à l’analyse de scénarii mettant en correspondance leur organisation (paysages types) et 
les flux physiques, les cycles biogéochimiques et le fonctionnement écologique des milieux. Cet item peut avoir 
deux effets, à savoir : (i) un rôle de structuration des recherches à cette échelle, et (ii) des résultats concrets de 
recherches fondés sur la production d’outils et de modèles. 
 

!  Développement d’un modèle de « plante virtuelle » 
 
Il s'agit d'une modélisation 3D explicite de plantes entières ou de peuplements végétaux s'appuyant sur des 
connaissances issues de la physiologie, de la génétique, de la botanique et de la physique des transferts 
(accumulation de biomasse et d'éléments minéraux majeurs ou mineurs, transpiration, températures d'organes et 
leurs conséquences sur la qualité des produits, couverture du sol...). Les enjeux concernent (i) la Génomique, 
pour intégrer les connaissances vers des génotypes virtuels, et analyser la variabilité génétique des réactions des 
plantes aux stress biotiques et abiotiques, (ii) L'Ecologie, au travers de l'analyse de couverts complexes 
combinant expérimentation et modélisation, (iii) L'Agronomie pour l'analyse de certaines techniques culturales 
(taille, disposition des plantes dans l'espace, cultures associées).  
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3.3 La gestion durable des ressources et déchets 
 

 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Yann Maubras, IFREMER 
 

Avec la participation de : 
 

- Philippe Duchène, CEMAGREF 
- Elisabeth Riant, CEMAGREF 
- Jean-Yves Bottero, CEREGE 
- Yves Duclos, ADEME 
- Emmanuel Torquebiau, CIRAD 
- Georges Raimbault, LCPC 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux.
 
Les enjeux de la gestion durable des ressources non vivantes (la problématique de ces dernières ayant été traitée 
en même temps que celle de la Biodiversité) se dessinent autour de cinq problématiques : 

!" Epuisement des ressources non renouvelables y compris les problématiques qui leur sont liées : coûts, 
pérennité, sécurité et indépendance des approvisionnements en matières premières / équité planétaire 
et stabilité géopolitique. 

!" Effet de serre (et changement global). 
!" Protection de l’environnement (impacts environnementaux) : gestion durable des ressources 

renouvelables (y compris celle des biens de production tel les sols agricoles, qualité des eaux, …) et des 
territoires (y compris les questions relatives aux écosystèmes et à la qualité des milieux - air, eau, sol ..-
, la reconversion des territoires pollués, l’aménagement des sites ruraux et des sites urbains). 

!" Santé (impacts sanitaires). 
!" Recherche de solutions acceptables pour la gestion des déchets (pérennité du service), du point de vue 

économique et sociétal, et leur traitement, valorisation et stockage. 
Dans le cadre du développement durable des Pays Tiers, si les trois dernières problématiques les concernent, 
individuellement, au même titre que nos pays développés, celles  relatives à l’épuisement des ressources non 
renouvelables et à l’effet de serre, qui présentent des résonances planétaires, rejoignent les nôtres et doivent 
donc se traiter conjointement et globalement . 
Les préoccupations relatives à ces problématiques sont largement prises en compte, tant au niveau national 
qu’européen. L’abondance des textes en témoigne : 
Cette abondance de textes est le reflet de la priorité donnée à l’événement par l’UE depuis une vingtaine 
d’années. La France est engagée dans leur application avec des échéances pressantes obligeant la communauté 
scientifique à dégager les concepts pour nombre de décisions opérationnelles, à court terme pour faire face ainsi 
qu’à plus long terme pour améliorer les réponses complexes à ces préoccupations essentielles. 
Si, d’une manière générale, les procédés de traitement sont « au point », leur maîtrise dans des conditions 
économiques supportables en Europe, des connaissances lacunaires sur certains volets (processus, 
optimisation…), la maîtrise des nuisances secondaires ou nouvellement révélées, l’obtention d’un consensus 
social sur les filières et l’implantation d’installations spécifiques tracent les marges de progrès nécessaires. 
Dans certains cas, notamment celui du choix des filières de gestion de déchets solides, ou de celui du milieu de 
rejet à privilégier pour les effluents épurés, un éclairage scientifique et technique reste en grande partie à 
produire. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les sujets de recherche se déclinent suivant les grandes tendances observées de l’évolution du système 
« déchets » : 

!" Développement des approches préventives 
!" Généralisation des pratiques de recyclage 
!" Optimisation des filières d’élimination des déchets 
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!" Optimisation de la logistique 
!" Amélioration des connaissances des déchets et des impacts de leurs filières de gestion notamment sur 

la santé (valorisation et élimination)  
!" Besoins en information et communication, pour favoriser l’identification et l’acceptation sociétale de 

solution de gestion (valorisation et élimination). 
En regard de cette matrice de lecture « horizontale » de la problématique « Recherche » on trouvera donc ci-
dessous les 7 axes « verticaux » de recherche et développement technologique prioritaires : 

!" Traitements des déchets liquides individuels, collectifs et industriels, 
!" Filières et traitements des déchets solides, 
!" Les technologies de traitement, de valorisation et de stabilisation ultime des déchets, 
!" Maîtrise des émissions gazeuses dans la gestion des déchets (gaz à effet de serre – GES - et ammoniac), 
!" Consommation durable et éco conception18, 
!" Bio-ressouces, 
!" L’organisation territoriale de la gestion des déchets, 

 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
La mise en œuvre de ces priorités de recherche, en regard des futurs instruments du 7ème PCRD, repose sur 
trois piliers : 

!" des Plates-formes Recherche-Entreprises dont le contour, suivant l’implication des acteurs de 
l’industrie peut aller du réseau d’excellence à la plate-forme technologique, 

!" des cadres initiés par l’Union européenne et favorisant des recherches publiques technologiques et/ou 
organisationnelles susceptibles de réorienter profondément le système « déchets » vers le long terme, 

!" des infrastructures (réseaux d’observation et de surveillance) co-financés avec les fonds structurels, un 
soutien plus grand à la mobilité des acteurs de le recherche dans le domaine et des projets orientés vers 
les Pays Tiers. 

 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Les enjeux de la gestion durable des ressources non vivantes (la problématique de ces dernières étant traitée par 
le groupe Biodiversité) se dessinent autour de cinq problématiques : 
 

!" Epuisement des ressources non renouvelables y compris les problématiques qui leur sont liées : coûts, 
pérennité, sécurité et indépendance des approvisionnements en matières premières / équité planétaire et 
stabilité géopolitique. 

!" Effet de serre (et changement global) 
!" Protection de l’environnement (impacts environnementaux) : gestion durable des ressources 

renouvelables (y compris celle des biens de production tel les sols agricoles, qualité des eaux, …) et des 
territoires (y compris les questions relatives aux écosystèmes et à la qualité des milieux - air, eau, sol ..-, 
la reconversion des territoires pollués, l’aménagement des sites ruraux et des sites urbains). 

!" Santé (impacts sanitaires) 
!" Recherche de solutions acceptables pour la gestion des déchets (pérennité du service) - du point de vue 

économique (y compris les questions d’efficacité économique, de compétitivité industrielle, …) et 
sociétal (y compris le risque de pénurie d’exutoire et d’acceptabilité des installations – de capacité de 
traitement, de valorisation et de stockage – en lien avec les considérations de développement des 
territoires / maîtrise des coûts…). 

 
Enjeux de gestion durable des ressources et déchets pour le développement durable des Pays Tiers : 
 
Parmi les enjeux et problématiques identifiées précédemment, si ceux d’une gestion durable des ressources 
renouvelables et des territoires, de la santé et de la recherche de solutions acceptables pour la gestion des déchets 
concernent au même titre que nos pays développés et individuellement tous les pays tiers, ceux relatifs à 
l’épuisement des ressources non renouvelables et à l’effet de serre qui présentent des résonances planétaires, 
rejoignent donc les nôtres et doivent se traiter conjointement et globalement . 
                                                 
18 L’éco conception se caractérise par une vision globale : c’est une approche multicritères de l’environnement (eau, air, sols, 
bruit, déchets, énergie, matières premières, etc.) qui prend en compte l’ensemble des étapes du cycle de vie d’un produit : 
extraction des matières premières, production, distribution, utilisation puis traitement en fin de vie. 
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Les préoccupations relatives à ces problématiques sont prises en compte largement tant au niveau national 
qu’européen. 
L’abondance des textes en témoigne, on peut d’ailleurs les regrouper sur  plusieurs niveaux : règlements, plans 
d’action et d’orientation, de niveau national et européen, engagements internationaux : 
 
&  règles et règlements nationaux (registre EPER sur les émissions polluantes, REP - responsabilité élargie des 
producteurs…) et directives européennes (Directive « Eaux usées (1991), « Nitrates » (lisiers,1991), 
« Décharges » (déchets solides, 1991), Directive Cadre « Eau » (2000), Directive « Traitement des rejets 
urbains » ; Déchets : Emballage / Filières d’élimination (par ex DEEE – 19/12/02) / Incinération ; Directive 
« IPPC », Directive « Eco conception » …) Recommandation pour la gestion intégrée des zones côtières 
&  plans d’actions nationaux  (pour la prévention de la production de déchets - fév. 2004 ; plan climat – juin 
2004 ; plan environnement santé …) et européens (REACH, ETAP (Com. 38, 28/01/04), 6e PAE (Com. 31, 
24/01/02), PIP, …) 
&  plans d’orientations européens (livre vert prévention et recyclage, gestion durable des ressources …)  
&  respects des engagements internationaux (Protocole de Kyoto sur le changement climatique (1997), 
Göteborg (1999), Plafonds des émissions (gaz à effet de serre, 2001), Sommet de la Terre de Johannesburg 
(2002) 
 
Cette abondance est le reflet de la priorité donnée à l’événement par l’UE depuis une vingtaine d’années. La 
France est engagée dans leur application avec des échéances pressantes obligeant la communauté scientifique à 
dégager les concepts pour nombre de décisions opérationnelles, à court terme pour faire face ainsi qu’à plus long 
terme pour améliorer les réponses complexes à ces préoccupations essentielles. 
 
Si, d’une manière générale, les procédés de traitement sont « au point », leur maîtrise dans des conditions 
économiques supportables en Europe, des connaissances lacunaires sur certains volets (processus, 
optimisation…), la maîtrise des nuisances secondaires ou nouvellement révélées, l’obtention d’un consensus 
social sur les filières et l’implantation d’installations spécifiques tracent les marges de progrès nécessaires. Dans 
certains cas, notamment celui du choix des filières de gestion de déchets solides, ou de celui du milieu de rejet à 
privilégier pour les effluents épurés, un éclairage scientifique et technique reste en grande partie à produire. 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les principales disciplines concernées sont le génie des procédés, la biologie, la microbiologie, la chimie, 
l’économie et les sciences sociales. 
 
Les sujets de recherche se déclinent suivant les grandes tendances observées de l’évolution du système 
« déchets » : 
 

!" Développement des approches préventives 
!" Généralisation des pratiques de recyclage 
!" Optimisation des filières d’élimination des déchets 
!" Optimisation de la logistique 
!" Amélioration des connaissances des déchets et des impacts de leurs filières de gestion notamment 

sur la santé (valorisation et élimination)  
!" Besoins en information et communication, pour favoriser l’identification et l’acceptation sociétale de 

solution de gestion (valorisation et élimination). 
 
En regard de cette matrice de lecture « horizontale » de la problématique « Recherche » on trouve des axes 
« verticaux » de recherche et développement technologique prioritaires : 
 
1. Traitements des déchets liquides individuels, collectifs et industriels.19 
 
Mise au point de procédés innovants et prise en compte des polluants nouvellement identifiés (hiérarchisation 
des substances  - compréhension des mécanismes d’élimination – développement d’étages de traitement 
complémentaires). 
 
Optimisation de la conception et de la gestion des procédés de filtration dits « marais artificiels », voie de grand 

                                                 
19 Voir également le & 2.1 consacré aux éco-technologies. 
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avenir dans une grande majorité des pays européens pour le traitement des eaux usées de petites collectivités / 
compréhension des mécanismes de colmatage / décolmatage, maîtrise de la dénitrification, de la déphosphatation 
par adsorption stable, des pointes de charge hydraulique par temps de pluie). Les perspectives d’application pour 
les pays du sud et la réutilisation des eaux traitées (dont la recharge de nappe) font partie de l’intérêt de ces 
recherches. 
 
Fiabilisation du traitement des eaux usées par les procédés intensifs (boues activées, biofiltres…). Plusieurs 
approches doivent permettre d’accroître la fiabilité de traitement très certainement surestimée par le système 
actuel de reporting : 
compréhension des mécanismes de filamentation bactérienne / défilamentation, 
couplage modélisation-métrologie en ligne - intercalibration des modèles pour une correction en temps réel du 
pilotage des installations, 
maîtrise du traitement de l’azote sous contrainte de charges fortement variables, 
optimisation du couplage déphosphatation biologique – clarifloculation tertiaire, 
couplage des procédés de réduction de la production de boues avec une optimisation du procédé de traitement 
des eaux, 
modélisation opérationnelle en hydrologie urbaine pour optimiser l’implantation, le dimensionnement et la 
gestion des retenues d’orage. 
 
Traitement des déjections animales : optimisation de l’élimination ou de l’exportation de l’azote pour les zones 
de forte densité d’élevages. Intégration de la problématique phosphore dans les filières de traitement. 
 
Optimisation énergétique du traitement des eaux usées (collectivités et industries). Poste de dépense énergétique 
dominant, l’aération des cultures bactériennes demande, face aux innovations technologiques, une 
compréhension accrue des facteurs influençant les transferts d’oxygène en phase aqueuse (hiérarchisation des 
facteurs, couplage mécanique des fluides et modèles de transfert…). 
 
Devenir des effluents dans le milieu marin : la priorité est mise sur la compréhension des processus physiques 
(e.g. circulation des masses d’eau), chimiques (e.g. polluants) et biologiques (e.g. algues toxiques), ainsi que la 
construction et la mise en œuvre d’outils d’observation (réseaux de surveillance et d’alerte) et de représentation 
(modélisation) permettant de prévoir l’évolution de la qualités des eaux côtières et des ressources qui y résident. 
Ces outils seront intégrés comme aide à la gestion des zones côtières en réponse aux demandes des acteurs socio-
économiques. Ces orientations se traduisent par une priorité mise sur les actions suivantes : 

 
%" Qualité des eaux littorales et modélisation 
%" Algues toxiques 
%" Gestion intégrée des zones côtières 
%" Surveillance et information 
 
2. Filières et traitements des déchets solides.20 
 
La réduction de la production de déchets, à la source, au niveau des procédés comme au niveau des sites de 
production (procédés à moindre utilisation de matières premières, technologies de recyclages au niveau de 
production …), la modification de la qualité des déchets pour améliorer leur gestion technique et économique 
ultérieure, technologies et organisation de réduction avant collecte semble nécessiter des innovations, dont une 
partie peut provenir d’une recherche finalisée.  
 
Une rationalisation des choix de filières pour des analyses coûts-bénéfices incluant des considérations 
économiques, sociales et environnementales doit éclairer les décisions politiques, dans un secteur en 
emballement physique, économique et réglementaire. 
 
Une perspective de fermeture des décharges (installations de stockage) doit s’accompagner de la mise au point 
de technique, raccourcissant les délais de stabilisation des processus et de production de nuisances. 
L’optimisation des procédés émergeant de décharge-bioréacteur semble être un axe à enrichir durablement de 
connaissances et mises au point technologiques nouvelles. 
 
L’optimisation des voies de réduction des déchets biodégradables passe par l’évaluation des filières prévoyant 
une filière séparée pour les déchets biodégradables. 
 

                                                 
20 Idem 
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Les impacts environnementaux (cf. aussi 4. « émissions de GES ») :  odeurs, aspects sanitaires, impacts sur les 
eaux et les sols sont très insuffisamment documentés et sont une des clefs de l’acceptabilité des filières par les 
usagers. 
 
La question de la gouvernance, abordée frontalement dans la directive cadre eau européenne pour les déchets 
liquides se pose aussi avec acuité pour les déchets solides. Dans la perspective d’un acte réglementaire en ce 
sens, l’union européenne a certainement intérêt à procéder à une analyse des diverses situations dans les pays 
européens (gestion domestique, organisation territoriale, liens entre acteurs, contractualisation, financement, 
information, participation des usager et citoyens, acceptabilité…). 
 
3. Les technologies de traitement, de valorisation et de stabilisation ultime des déchets. 
 
Des innovations radicales et l’amélioration des performances des procédés et filières existants (tri, valorisation 
matières - recyclage, filières biologiques et compostage, filières énergétiques et incinération, confinement, ..) 
sous l’angle des meilleures technologies disponibles et de la gestion des risques, qualification de procédés 
innovants y compris évolutions réglementaires nécessaires à leur diffusion sont nécessaires. 
 

A titre d’exemple d’application de recherche finalisée pour les points 2 et 3 ci-dessus, on peut 
citer le secteur des infrastructures routières. Consommatrices de volumes importants de 
matériaux, l’objectif de ce secteur en matière de développement durable, nécessite 
l’évaluation environnementale de l'élaboration, de la mise en œuvre et de l’entretien de ces 
matériaux. Une telle approche permet d’optimiser la gestion des ressources  (naturelles et 
recyclées) de façon à économiser l'énergie et à limiter les impacts sur l’environnement. Des 
recherches sont nécessaires sur les économies en matériaux « naturels » et sur le 
développement de l’utilisation de matériaux non conventionnels, de sous-produits industriels 
et de déchets dits « alternatifs ».  
Les infrastructures routières sont particulièrement favorables à ce développement. D’ailleurs 
l’objectif « zéro déchet » est déjà affiché dans le domaine routier. 
Pour atteindre ces objectifs, des recherches sont nécessaires pour caractériser ces produits 
« alternatifs », évaluer leur impact sur l’environnement , prévoir leur comportement et 
développer de nouvelles méthodes  facilitant leur exploitation et leur mise en œuvre 

 
4. Maîtrise des émissions gazeuses dans la gestion des déchets (gaz à effet de serre –GES- et ammoniac). 
 
A la fois concernant les traitements des eaux, les filières de gestion des déjections animales, les filières de 
gestion des déchets, les connaissances publiées sur les émissions de GES sont rares et les ratios du GICC fort 
empiriques. 
La réduction de ces émissions passe en particulier par : 
!" des connaissances accrues sur les mécanismes méthanogènes dans des milieux hétérogènes, 
!" la quantification de la production de GES sur un grand nombre de traitements ou de voies « d’élimination » 

de déchets liquides et solides, 
!" la compréhension des processus physico-chimiques de transfert et de diffusion de l’ammoniac. 
 
5. Consommation durable et éco conception.21 
 
Les changements des modes de consommation eux-mêmes n’auront à court terme que des effets limités tant ils 
sont conditionnés par les modes de production et de distribution des produits. C’est donc aussi la conception, la 
durabilité, la réparabilité, la dématérialisation des biens qu’il faut analyser dans le cadre d’une politique de 
développement durable. 
Les développements du management environnemental produits (écoconception) et du management 
environnemental procédés (technologies propres) s’inscrivent dans cette logique. Il s’agit là d’approches 
multicritères visant à optimiser l’ensemble des impacts environnementaux des produits et des procédés de 
production. Les activités de R&D liés portent d’une part sur l’évolution de concepts et d’outils (méthodologie de 
l’ACV, méthodes simplifiées …) et d’autre part sur la technologie et l’innovation (yc montage d’opérations 
exemplaires) sur des produits et process. 

                                                 
21 L’éco conception se caractérise par une vision globale : c’est une approche multi-critère de l’environnement 
(eau, air, sols, bruit, déchets, énergie, matières premières, etc.) qui prend en compte l’ensemble des étapes du 
cycle de vie d’un produit : extraction des matières premières, production, distribution, utilisation puis traitement 
en fin de vie. 
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Parallèlement à ces recherches orientées sur la technologie, des travaux prospectifs doivent être initiés sur 
l’impact de l’évolution à moyen terme des modes de production, de distribution et de consommation sur la 
production de déchets et l’épuisement des ressources (dématérialisation de l’économie, comportements et 
consommation, réemploi et économie solidaire, modèle économique de consommation durable …). Ces types 
d’approches dépassent le cadre national et s’imposent au minimum sur une dimension européenne. 
 
6. Bio-ressouces. 
 
!" Enjeux : substitution de produits et matière non renouvelable par des bio-produits: cosmétique, lubrifiant, 

solvants, tensioactifs, matériaux, phytosanitaires, détergence ménagère, biocarburants, … 
!" Intérêts : culture renouvelable à court terme, bio produits non éco toxiques et biodégradables, procédés mois 

polluants et produits plus efficaces (moins de consommation matière et de rejets, …). 
!" R&D : Nouvelles Technologies des Bio-ressources 
 
7. L’organisation territoriale de la gestion des déchets. 
 
Analyses multicritères sur l’implantation des sites  y compris impacts sur la logistique et acceptabilité locale, 
optimisation de l’organisation de la gestion des déchets au regard des évolutions à moyen terme des flux et de 
gisements, y compris représentativité des résultats des protocoles de caractérisation des déchets, inventaires, 
modélisation, outils pour les observatoires… 
 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Plates formes Recherche-Entreprises  
 
L’innovation technologique dans le domaine des déchets sera tirée par des Plates-formes partenariales Recherche 
– Entreprises inscrites dans une dimension européenne, permettant aux différents acteurs (recherche publique et 
privée) de s’accorder sur des objectifs et des trajectoires de recherche technologiques communs. Ces initiatives 
répondront à des logiques de résolution de problématiques ciblées et reconnues. Elles s’organiseront autour de la 
mobilisation d’un nombre suffisant d’acteurs avec des actions en faveur de l’innovation, sur des objectifs qui 
resteront orientées sur le court terme. 
 
Cette orientation doit être portée dans l’optique de renforcer l’implication (insuffisante et même actuellement 
avec une tendance à la baisse) des industriels dans le secteur de recherche sur les déchets et s’inscrire dans 
l’objectif de Lisbonne de 3 % de PIB consacrés à la R&D avec une implication des 2/3 de l’effort issu du secteur 
privé. 
 
A ce niveau, le potentiel d’innovation du tissu des PME doit être mobilisé. Les mécanismes d’approche bottom-
up tels que ceux développés au sein du programme Euréka peuvent servir de référence pour mobiliser ces 
capacités d’innovation dont a besoin l’Europe, notamment dans le secteur de la gestion des déchets.   
 
Il conviendra d’assurer les conditions d’impacts et de retombées opérationnelles de ces activités de recherche 
menées en collaboration. Les dimensions de développement, de démonstration, d’exemplarité, de transferts, 
d’appropriation et d’utilisation des  résultats de recherche par les acteurs (économiques, marché et entreprises / 
association, public et citoyen / institutions, organismes de régulation, et surtout les collectivités et acteurs locaux 
qui sont les donneurs d’ordre…) sont à cet égard déterminants dans le secteur des déchets. 
 
Ces préoccupations doivent se traduire par une lecture aisée pour les acteurs du continuum de soutien 
communautaires à la RDT&I (Innovation). L’intégration de cet enjeu dans la politique de soutien à la recherche 
de l’UE doit être affiché à travers une continuité des instruments (PCRD, programmes LIFE, Euréka, 
COST …) pour les soutiens aux opérations exemplaires et de démonstration partenariales pour favoriser 
l’innovation. 
Si les industriels s’investissent fortement, la plupart des sujets de recherche sont intégrables dans des Plate 
formes technologiques. 
Dans le cas contraire, les actions sont intégrables dans des Projets Intégrés (IP), des STREPS ou des réseaux 
d’excellence (NoE). 
 
Des cadres favorisant les recherches radicales et ambitieuses orientées vers le long terme. 
 
Parallèlement à ces cadres qui constituent des réseaux d’expertise et permettent de faire converger les stratégies 
de recherche des acteurs, il convient de réserver un espace d’initiative et d’action orienté vers la recherche 
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d’options / solutions radicales.  
 
La recherche d’options radicales (technologiques et/ou organisationnelles) est potentiellement susceptible 
d’orienter les évolutions du système « déchets » à long terme. 
Elle constitue une voie ambitieuse d’évolution du système déchet et nécessite un fort potentiel de soutien (ou 
d’entraînement) des pouvoirs publics, étant donné que ce type d’approche radicale est susceptible de remettre en 
cause certaines positions (notamment économiques) tenues par les acteurs du secteur. Ces derniers acteurs 
économiques n’ont que très peu de motivation pour initier ce type d’approche et ne peuvent en être des moteurs. 
A contrario, créer les conditions de progression par des recherches radicales organisées sur un niveau européen 
trouvera un échos auprès de ces acteurs. 
 
Créer les conditions de recherche sur des améliorations radicales sous-tend le  décloisonnement des systèmes: 
!" mise en relation les disciplines (renforcer l’interdisciplinarité) 
!" structuration de la R&D à travers des programmations concertées 
!" mise en réseau des laboratoires de recherche, retour d’expérience et capitalisation des acquis (données de 

terrain). 
Dans le domaine des déchets assez peu structuré ou attractif pour la recherche académique, il s’agit d’objectifs  
ambitieux qui ne seront atteint qu’à travers une mise en œuvre évolutive d’instruments adaptés du type action 
concertées pour évoluer vers des propositions de programmation de recherche partagée (type ERA NET) ou de 
mise en réseau de ressource (de type NoE). 
 
Infrastructures partagées, mobilités des acteurs et projets orientés vers les pays Tiers contribuent au 
renforcement des capacités de recherche européenne dans le domaine des déchets  
 
Trois éléments sont à ne pas négliger pour contribuer à atteindre ces niveaux d’intégration pérenne des efforts de 
recherche à l’échelle européenne : 
 
!" La mutualisation des efforts portée sur les infrastructures de soutien à la recherche du type dispositifs et 

réseaux d’observation et de surveillance. A ce niveau, des instruments communautaires doivent être 
proposés afin de tirer parti de la complémentarité des fonds PCRDT avec les fonds structurels. 

!" La mobilité des acteurs de la recherche, afin de contribuer à construire des capacités collectives 
d’appréciation, d’anticipations, et de programmation grâce aux échanges de méthodes, de compréhension et 
d’édification de référence communes au niveau de la recherche Européenne. 

!" Les objectifs et moyens partagés tournés vers la résolution des problématiques de gestion des déchets des 
PVD appellent également à proposer des instruments adaptés, afin d’obtenir de réels effets d’entraînements 
et structuration des potentiels de recherche et de résolution des problématiques par et pour ces pays. 
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4 Les connaissances scientifiques et l’observation globale de la 
terre. 

 

4.1 Le changement climatique 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Nicole Papineau, CNRS/INSU 
 

Avec la participation de : 
 

-  
- Laurent Jourd’Heuil, CEA 
- L Legendre, LOV 
- Paul Treguer, IUEM 
- J.C André, CERFACS 
- P Delécluse, LSCE 
- Sylvie Joussaume, CNRS/INSU 
- Bernard Seguin, INRA 
- Serge Planton, METEOFRANCE 
- Philippe Boiret, METEOFRANCE 
- Robert Delmas, MRT 
- H Claustre, LOV 
- Guy Vasseur, CNRS/INSU 
- G Bergametti, LISA 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Depuis que les scientifiques ont pris conscience du risque – récemment confirmé- d'un changement climatique 
global lié aux activités humaines (émissions de gaz à effet de serre et d’aérosols), la question cruciale de la 
compréhension et de la prévision du climat se pose de façon de plus en plus aiguë. 
 
Sur la base de ces avancées scientifiques, une série de conventions internationales ont été mises en chantier. La 
convention cadre sur les changements climatiques adoptée par plus de 170 pays à la Conférence de Rio en 1992, 
puis  le Protocole de Kyoto, rédigé en 1997, ont fixé des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre. Les principaux objectifs des recherches sur le changement climatique sont d'étayer les fondements 
scientifiques de cette convention, d'établir des scénarios à moyen terme et long terme du changement climatique 
et de ses conséquences, et d’étudier des mesures d'adaptation, en prenant en compte l’implication des pays en 
développement, les enjeux commerciaux et concurrentiels, et le respect des souverainetés nationales. Ces 
objectifs sont encore rendus plus cruciaux pour les prochaines années. 
 
Les recherches européennes s’inscrivent dans ce cadre et contribuent à l’effort international 
développé par le Programme Mondial de Recherche sur le Climat, le Programme International 
Géosphère-Biosphère et le Programme International Dimension Humaine. Ces recherches 
européennes et en particulier françaises ont pu, grâce aux 5ème et  6ème PCRD contribuer de 
façon très pertinente à cet effort. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Compte tenu des avancées scientifiques qui devraient être obtenues lors du 6eme PCRD, les principaux thèmes 
de recherche qu’il faudrait développer au 7eme PCRD sont les suivants : 
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1.  la compréhension des cycles bio-géochimiques et leur incidence sur la composition de l’atmosphère, 
 

2. la compréhension de l’évolution du climat et de sa variabilité, 
 

3. le développement des stratégies de prévision du climat, l’analyse des changements climatiques à 
l’échelle régionale et la quantification des incertitudes de prévision, 

 
4. la compréhension et la modélisation des impacts du climat sur les écosystèmes terrestres et marins et 

de leurs rétro-actions sur le climat, 
 

5. les études de prévention et d’adaptation aux impacts. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Il est important que le 7ème PCRD s’appuie sur les acquis et la structuration du 6ème PCRD mais aussi soutienne 
des questions scientifiques non traitées dans le 6ème PCRD. Il faut donc poursuivre l’intégration effectuée via les 
réseaux d’excellence et les projets intégrés tels que SCOUT, ACCENT, EUROCEAN et AMMA. 
 
Il est égalementi important de souligner que cet effort d’intégration doit aussi prendre en compte les futurs 
instruments : Conseil Européen de la Recherche, ERA-NET et EUROCORES pour partager les programmes 
nationaux. 
 
Le développements des Infrastructures constitue un enjeux majeurs pour les  recherches liées au changement 
climatique : avions et bateaux gérés dans un environnement commun pour les campagnes de mesure (gestion 
déjà opérationnelle grâce aux réseau du PCRD de l’U.E. et aux comités permanents de l’ESF), observatoires 
pour les longues séries d’observations, moyens de calcul dédiés (super calculateur et plate-forme de 
modélisation). 
 
Enfin, ces recherches sont également fortement liées à GEO et au programme GMES de 
surveillance globale  pour l’environnement et la sécurité dont les thèmes de recherche sont 
développés par ailleurs.  
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Les 20 dernières années ont été marquées par la prise de conscience, par la communauté des nations, des 
perturbations du fonctionnement du système Terre que les activités humaines, liées tant à l'augmentation de la 
population qu' au développement industriel, avaient déjà entraînées (par exemple la diminution de l'ozone 
stratosphérique) ou allaient entraîner. Tout au long des années 80, sur la base notamment des avancées 
scientifiques, une série de conventions internationales ont été mises en chantier :  protocole de Montréal pour 
l'ozone stratosphérique,  convention sur le changement climatique, convention sur la biodiversité convention sur 
la désertification. 
 
Le sommet de Rio de 1992 a été l'occasion d'affirmer que ces questions étaient à placer au premier rang des 
priorités internationales. Et cela a été réaffirmé lors du sommet de Johannesburg. L'évolution du climat est 
aujourd'hui avérée, mais son importance exacte reste à préciser, ainsi que ses impacts au niveau global ou local.  
En matière de changement climatique, le Protocole de Kyoto, adopté en 1997, a fixé des objectifs de réduction 
des émissions pour la période 2008-2012. Il faut bien sûr étayer les fondements scientifiques de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique, établir des scénarios à moyen et long terme, proposer 
les mesures d'adaptation, en prenant en compte l’implication des pays en développement, les enjeux 
commerciaux et concurrentiels, et le respect des souverainetés nationales. 
 
Au plan européen, par le Traité d’Amsterdam, entré en vigueur depuis 1999, l’Union Européenne lie fortement 
développement durable et environnement. Plusieurs textes définissant la politique européenne en la matière 
mettent l’accent sur : le changement climatique et la perte de la bio-diversité considérés comme des menaces 
majeures pour le développement. 
Dans le même temps et dans un contexte politique différent qui faisait suite au G8 d'Évian du printemps 2003, un 
sommet de l'observation de la Terre a été organisé à Washington, le 31 juillet 2003, sur l’initiative des Etats-
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Unis. Ce sommet a abouti à la création d'un groupe international (GEO)22 dont l'objectif ambitieux est d'aboutir, 
d'ici la fin 2004, à la mise en place sur une période de 10 ans d'un programme mondial d'observation de la Terre 
(GEOSS)23 dans le but de répondre aux attentes de la Société, notamment en matière de changement climatique, 
de développement durable et de gestion des risques. La France s'est engagée résolument dans ce processus et a 
fait valoir, dans une démarche européenne consensuelle, que le programme européen de surveillance globale 
pour l'environnement et la sécurité (GMES)24 constitue la contribution naturelle de l'Europe à ce processus. 

Ces éléments illustrent l’importance de l’enjeu scientifique considérable que constitue l’amélioration des 
connaissances sur le fonctionnement de la planète, dans l’optique d’offrir un avenir plus sûr (ou en tous cas 
moins sombre) à nos enfants. 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Les thèmes développés ci-dessous prennent en compte les avancées scientifiques qui devraient être obtenues lors 
du 6eme PCRD, les enjeux  décrits plus haut mais aussi le degré d’implication et de leadership des équipes 
françaises concernées. 
 
2.1 La compréhension des cycles biogéochimiques, leur incidence sur la composition de l’atmosphère. 
 
La composition de l’atmosphère et son évolution ne peuvent pas être comprises et maîtrisées sans la 
compréhension des grands cycles bio-géochimiques, largement affectés par les activités anthropiques  à travers 
l’émission de composés. Or, de nombreuses incertitudes subsistent concernant le cycle de l’eau, le cycle du 
carbone, les aérosols, et la chimie de l’atmosphère. 

 
Le cycle de l’eau 
L’une des questions les plus débattues dans la communauté scientifique qui s’intéresse à 
l’impact climatique des émissions anthropiques de gaz à effet de serre, est celle de l’ampleur 
du réchauffement climatique consécutif à une augmentation donnée de la concentration de ces 
gaz. Cette question dite de la sensibilité du climat est aussi associée à celle de l’impact du 
changement climatique sur le cycle de l’eau car les modifications de contenu en vapeur d’eau 
dans l’atmosphère, comme les modifications de couverture nuageuse, agissent sur les 
changements de température au travers des modifications du bilan radiatif qu’elles induisent. 
Par ailleurs, la connaissance des modifications du cycle de l’eau est en elle-même essentielle 
pour préciser quels pourraient être les changements de précipitations dans les différentes 
régions de la planète. Le rôle de la microphysique et des aérosols sur les mécanismes de 
condensation devrait en particulier être mieux pris en compte pour mettre au point des 
scénarios d’ évolution climatique. 
 
Le cycle du carbone 
Seule la moitié des émissions anthropiques de CO2 reste dans l’atmosphère, l’autre moitié étant absorbée par les 
océans et la biosphère continentale. La question de savoir à quel point ces puits pourront être affectés par le 
changement climatique et en retour modifier le climat nécessite de développer les connaissances autour du 
fonctionnement de la biosphère continentale et marine et de leurs interactions avec l’ensemble du système 
climatique : rôle de la biodiversité, facteurs contrôlant la fertilité, processus de transfert au sein de l’océan et le 
rôle des réseaux trophiques, fonctionnement du continuum sol-plante-atmosphère. De nombreuses questions 
subsistent également sur les mécanismes qui ont conduit aux variations passées du cycle du  carbone à l’échelle 
de temps des millénaires. 
 
Les aérosols 
Le dernier rapport IPCC a bien souligné l’importance des aérosols dans le bilan radiatif de la planète. De grandes 
incertitudes subsistent quant à la compréhension des mécanismes physiques et chimiques mis en jeu et à la prise 
en compte de ces composés dans les modèles climatiques, notamment lorsqu’il s’agit de descendre à l’échelle 
régionale. Les aérosols ont un effet direct et indirect (via les nuages) sur le climat, ce qui rend l’évaluation de 

                                                 
22 Group on Earth Observations 
23 Global Earth Observation System of Systems 
24 Global monitoring for Environment and Security 
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leur impact particulièrement complexe. C’est très certainement dans ces domaines qu’il faut faire porter les 
efforts de recherche, autour de questions comme l’intensité des sources et des puits régionaux, la compréhension 
et modélisation des interactions entre eau et aérosols, la formation des aérosols secondaires, la spéciation des 
aérosols et  son impact radiatif, les interactions entre aérosols et composition chimique de l’atmosphère. 
 
La chimie des espèces mineures dans l’atmosphère 
Parallèlement aux gaz à effet de serre à longue durée de vie, les espèces à courte durée de vie (Ozone, NOx, CO, 
COV, aérosols, …) exercent dans le domaine climatique un rôle indirect et mal quantifié en raison de leurs 
champs de concentration spatialement et temporellement très hétérogènes. L’ozone troposphérique responsable 
d'un effet de serre additionnel et source d'oxydants majeurs a un rôle clé, de même que certaines espèces 
gazeuses réactives qui, source d'aérosols secondaires, contribuent avec les émissions primaires à la charge 
globale de l’atmosphère en aérosols.  Les recherches  devront concourir à la compréhension de l'influence sur le 
climat des distributions des concentrations de gaz et d’aérosols, de leurs changements et des rétroactions 
possibles. 
Les mécanismes de destruction photochimique de l’ozone stratosphérique consécutive à l’injection de CFCs 
(composés totalement anthropiques) dans l’atmosphère sont maintenant mieux compris grâce, en particulier, à 
une série de campagnes de mesure organisées à l'échelle européenne (EASOE, SESAME, THESEO), avec une 
forte participation française. Au moment où la charge en chlore de l'atmosphère atteint son maximum, il reste 
cependant nécessaire de continuer la surveillance de l'ozone stratosphérique et des conséquences de son 
évolution sur le climat et le rayonnement UV au niveau du sol, ainsi que les interactions avec l’augmentation des 
gaz à effet de serre.  
 
2.2 La compréhension de l’évolution du climat et de sa variabilité. 
 
Le climat est marqué par des modes de variabilité forts et organisés. De nombreuses questions 
subsistent sur les modes de variabilité et le degré de prévisibilité du climat. De plus, les 
archives climatiques fournissent un outil très précieux d’analyse et de compréhension des les 
variations naturelles du climat survenues dans le passé. 
 
Les mécanismes de variabilité du climat 
De nombreuses questions restent en suspens à leur sujet. Les questions scientifiques les plus importantes 
portent principalement sur : 
 

!" la variabilité de l’Oscillation Nord-Atlantique, avec ses interactions avec l’océan, 
!" la variabilité dans la basse stratosphère avec son rôle dans la variabilité du climat en Europe, 
!"  le domaine Europe-Méditerranée avec l’étude du bilan hydrique, de la circulation marine et de la 

cyclogénèse, 
!" les régions tropicales, avec l’étude du rôle de la variabilité océanique, l’importance des téléconnexions 

et la variabilité de la mousson africaine, 
!" le rôle de l'océan austral dans la dynamique du climat à l'échelle planétaire, 
!" les régions arctiques et de l’Atlantique nord avec l’étude de la stabilité de la circulation thermo-haline et 

de l’évolution de la banquise.  
 
L’analyse de la variabilité atmosphérique à l’origine des événements extrêmes climatiques (tempêtes, pluies 
intenses, sécheresses, …) devra être aussi approfondie (cf. fiche sur les Risques ) 
 
Les paléoclimats 
L'état  climatique de la Terre avant le début de l'ère industrielle n’est pas connu avec précision et, pour combler 
cette lacune, il s’agit de développer l'effort entrepris sur les glaces polaires, les glaciers alpins et tropicaux, les 
cernes d'arbres et les coraux, les sédiments lacustres, les archives historiques, géophysiques etc….. Seront ainsi 
obtenues des séries climatiques couvrant les derniers siècles, avec une résolution de l'ordre de la saison ou de 
l'année. L’étude des processus de variabilité rapide survenus au cours des derniers cycles climatiques nécessité 
également d’être poursuivie ainsi que l’étude des précédents interglaciaires afin de mieux comprendre le rôle des 
différentes composantes du système climatique dans la dynamique du climat. 
 
2.3 le développement des stratégies de prévision du climat. 
 
L'impact perceptible des activités humaines pose de nouveaux problèmes : quel sera le climat 
à l'horizon du prochain siècle ? Quelle part de l’évolution observée du climat est attribuable 
aux activités humaines ? De combien aura monté le niveau général des océans ? Que 
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deviendront les ressources en eau et quelles seront les conditions climatiques à l'échelle 
régionale –et l’incidence directe sur l'agriculture ? Quelles seront les évolutions climatiques 
dans certaines régions clés de la planète (Europe-Méditerranée, régions de mousson, hautes 
latitudes, …) ? Quelle sera la variabilité des conditions météorologiques autour des nouvelles 
conditions moyennes et comment évoluera la fréquence des événements extrêmes ? Comment 
arriver à une formulation probabiliste des évolutions climatiques ? 
 
Les recherches dans tous ces domaines devront s’efforcer de répondre à ces questions, par l’analyse des 
observables et surtout par la modélisation. L’intégration de la complexité du système climatique représente en 
effet un véritable enjeu de société dans les années à venir. Pour mieux évaluer les risques climatiques résultants 
de l’action de l’homme, les modèles du climat doivent intégrer non seulement l'océan et l'atmosphère, mais aussi 
les glaces, les cycles bio-géochimiques, la chimie de la troposphère et de la stratosphère, la biologie et la bio-
géochimie marine, ainsi que la végétation continentale en interaction avec les conditions climatiques 
instantanées. Afin d’aider les négociations internationales, économistes et modélisateurs du climat doivent 
collaborer pour développer des modèles intégrés prenant en compte les aspects économiques.  
 
2.4 les interactions climat – écosystèmes. 
 
Les écosystèmes terrestres et marins sont à la fois affectés par le changement climatique et des acteurs de ce 
changement.  
 
En effet, l’augmentation de la température, qui sera particulièrement marquée dans les hautes latitudes, 
entraînera des déplacements d’espèces ou même des disparitions dans le cas d’espèces qui ne sont pas mobiles 
ou qui ne pourront pas coloniser rapidement de nouveaux milieux. L’augmentation du CO2 atmosphérique 
causera des changements dans les écosystèmes qui sont actuellement difficiles à prévoir, notamment en milieu 
marin où l’augmentation du CO2 dissous dans l’eau entraîne une baisse du pH et de la saturation du CaCO3. Les 
effets économiques et sanitaires des changements sur les  écosystèmes seront considérables.  
 
Réciproquement, les écosystèmes influencent le climat à plusieurs égards : stockage et relargage de carbone et 
autres éléments, évapotranspiration des écosystèmes terrestres, production par les écosystèmes marins de 
substances soufrées impliquées dans la formation des nuages. 
 
Il sera nécessaire d’étudier et de comprendre le fonctionnement de ces boucles de rétro-réaction. A cette on 
prévoit de : 

!" développer les suivis à long terme par des dispositifs de type ORE supposant à la fois des suivis 
opérationnels et des protocoles expérimentaux à long terme ; 

!" développer la modélisation des processus écologiques avec un effort particulier sur l’éco-dynamique 
des transferts de masse entre les grands réservoirs. 

 
2.5 Les études de prévention et d’adaptation aux impacts. 
 
L’objectif général est de développer les connaissances qui aideront les décideurs à choisir les 
meilleures stratégies de prévention de  l’augmentation de l’effet de serre et d’adaptation au 
changement climatique dans la double perspective de la poursuite des négociations 
internationales et de la mise en place des mesures d’application  . 
 
Il est nécessaire de mettre l’accent : 
 

!" au niveau régional, sur les conséquences des changements de paysage associés au changement 
climatique et sur l’effet de l’application des politiques publiques de lutte contre les gaz à effet de serre, 
tant du point de vue de la physique du changement climatique que de sa perception sociale, de ses 
impacts environnementaux et économiques, et de gestion du changement climatique et des innovations 
techniques afférentes ;  

!" bien évidemment sur les liens avec le monde du vivant, la santé humaine, la biodiversité et, à terme, les 
maladies émergentes, 

!" sur les impacts socio-économiques qui ne manqueront pas d’accompagner le changement climatique. Il 
faudra faire intervenir des disciplines comme la sociologie, les sciences juridiques et économiques et 
améliorer les liens inter-disciplinaires entre sciences exactes et sciences humaines et sociales. 
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3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Les thèmes développés ci-dessus ne peuvent aboutir que si ils s’appuient sur des réseaux d’observations in situ 
ou spatiaux,  des outils de modélisation, d’assimilation des données. 
 
Données in situ et spatiales 
 
Un élément indispensable des recherches est donc la disponibilité de réseaux d’observations in situ et spatiaux. 
Les besoins des observations spatiales indispensables à ces recherches sont développés en synergie avec les 
besoins GMES. 
 
Les réseaux d’observations in-situ traditionnels (météorologiques, hydrologiques, écologiques  
…) subissent une dégradation dans de nombreuses régions du monde. Il importe de mettre fin 
à ce déclin au travers d’actions concertées au niveau européen en liaison avec les pays 
concernés. 
 
Il importe aussi d’élargir les bases observationnelles des études du climat en s’appuyant notamment sur des 
reconstructions de longues séries climatiques à partir de données de mesures, d’indicateurs paléoclimatiques ou 
de données historiques en particulier sur le dernier millénaire et en Europe. 
 
Il faut privilégier la mise en place d’observatoires en milieu marin, dans l’atmosphère et sur les continents et 
intégrer les sciences humaines et sociales à l’effort de compréhension du système Terre. En effet, les 
concentrations atmosphériques des divers gaz traces et des aérosols dépendent fortement de l’activité biologique 
continentale et marine ainsi que des activités humaines dont les sources doivent être suivies sur le long terme. 
 
Les campagnes d’observations s’appuient également sur des vecteurs (avions, bateaux) que 
les scientifiques européens doivent gérer au mieux. La plupart de ces actions scientifiques 
nécessitent des infrastructures qu’il va falloir développer. 
 
Modélisation : 
 
Dans le cadre du développement des modèles du système climatique, il faut évoluer vers une plate-forme 
commune de développement intégrant l’expertise en modélisation existant dans les différents centres nationaux 
et européens. Il faut aussi développer des outils de modélisation permettant l’étude des changements climatiques 
à l’échelle régionale, intégrant les couplages et interactions entre les différentes échelles et les différentes 
composantes du système climatique. Ces développements en modélisation doivent s’appuyer sur un soutien en 
calcul intensif car la modélisation du climat nécessite du calcul de haute performance. Seul un investissement au 
niveau européen a une chance de pouvoir concurrencer le Japon et les USA. 
 
Il est important que le 7ème PCRD s’appuie sur les acquis et la structuration du 6ème  mais aussi soutienne des 
questions scientifiques non traitées dans le 6eme PCRD. Il faut donc  poursuivre  l’intégration effectuée via les 
réseaux  d’excellence et les  projets intégrés. Cet effort d’intégration prendra en compte les futurs instruments : 
Infrastructure, Conseil Européen de la Recherche, ERANET. 
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4.2 L’observation globale de la terre 
 
 
 
Ce texte a été élaboré par :  
 

- Hervé Jeanjean (CNES) 
- Jean-Pierre Caminade (CEA) 

 
 
 
 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
L'objectif du secteur "observation globale de la terre" est de soutenir des axes de recherche transversaux (multi-
thématique) sur la synergie entre les services GMES et les besoins scientifiques, notamment en reliant l’offre 
R&D à la demande des utilisateurs. Il s’agit en particulier de favoriser, dans chacun des thèmes GMES, les 
efforts de R&D autour de l’utilisation et l'intégration des données issues de l'espace et des données issues des 
réseaux de mesure au sol dans les modèles de fonctionnement et de prévision sur le changement global et les 
écosystèmes. 
Les services opérationnels GMES sont appelés à couvrir les besoins de l’Union Européenne et des Etats 
membres dans la mise en œuvre des politiques et directives européennes et nationales sur l’environnement. Les 
services s’adressent à la prévision opérationnelle des océans (environnement océanique et côtier, "climat de 
l’océan", opération et sécurité en mer), à la gestion durable des territoires et des ressources du vivant (qualité 
des eaux et du sol, zones protégées et biodiversité, zones urbaines et péri-urbaines, prévision des récoltes et 
sécurité alimentaire, changement d’occupation des sols, flux de carbone), à la sécurité des biens et des 
personnes (prévision, anticipation, suivi et évaluation des conséquences des tremblements de terre, inondations, 
éruptions volcaniques, feux de forêts, tornades) et à la pollution atmosphérique (surveillance, prévention et 
information du public sur sont l’ozone, les oxydes d’azote, le dioxyde de soufre, les particules). 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
L’offre R&D en soutien au développement des services GMES constitue un premier axe de recherche, en 
"amont" des services GMES : la mise en place des services opérationnels nécessite encore un accompagnement 
scientifique important pour consolider les différents éléments de fonctionnement du système (modèles de 
fonctionnement et de prévision, assimilation des données spatiales et in situ, procédures de validation à l'aide de 
données in situ, algorithmes de traitement, changement d'échelle, études des flux et des cycles bio-
géochimiques…). 
Les services GMES en soutien à la recherche constitue un deuxième axe (la recherche en aval des services 
GMES) : la recherche sur les bio-géosciences doit pouvoir en effet bénéficier de la disponibilité de produits 
d'information issus des services GMES, notamment pour la fourniture opérationnelle de produits biophysiques 
génériques sur de longues périodes de temps. Dans ce but, il convient de s'assurer de l'adéquation entre les 
besoins de la R&D et les services GMES, notamment en prenant en compte les besoins spécifiques de la 
recherche sur les types de mesures à effectuer et sur la standardisation et l'harmonisation des systèmes de 
collecte au niveau européen. Il s'agit aussi de soutenir le développement des réseaux existants de mesures au sol 
en accélérant la mise en cohérence avec les services GMES, et promouvoir et faciliter la conception de 
nouvelles générations de mesures in situ destinées à répondre aux besoins scientifiques. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
La recherche collaborative et les nouveau instruments sont particulièrement bien adaptés à ce domaine. 
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1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 

 
1.1. Préambule 
 
Ce document propose des axes de recherche pour la ligne "changement global et écosystèmes" du 7ième PCRD, 
en particulier sur l'observation globale de la terre depuis l'espace et depuis le sol. 
 
Les axes proposés sont appelés à s'articuler avec les travaux de recherche soutenus par la ligne Espace (GMES) 
qui devrait poursuivre les activités d’accompagnement scientifique pour la mise en place des services GMES 
(développement amorcé dans le 6ième PCRD), tout en élargissant son champ d’action aux activités de R&D liées 
aux éléments spatiaux et aux réseaux de mesure in situ. Le GTN « Espace » a notamment préparé des 
propositions pour le 7ième PCRD dans ce sens25, avec des recherches associées aux services, aux nouvelles 
missions spatiales et aux éléments in situ. 
 
 
1.2. Synergie entre les services GMES et la recherche. 
 
L'objectif du secteur "observation globale de la terre" est de soutenir des axes de recherche transversaux (multi-
thématique) sur la synergie entre les services GMES et les besoins scientifiques, notamment en reliant 
l’offre R&D à la demande des utilisateurs. Il s’agit en particulier de favoriser, dans chacun des thèmes 
GMES, les efforts de R&D autour de l’utilisation et l'intégration des données issues de l'espace et des 
données issues des réseaux de mesure au sol dans les modèles de fonctionnement et de prévision sur le 
changement global et les écosystèmes. 
 
Nous proposons d'organiser les propositions par rapport aux services GMES, et plus globalement le système 
GEO (Global Earth Observation), selon deux axes principaux : 
 
1. L’offre R&D en soutien au développement des services GMES (la recherche en amont des services 

GMES) : la mise en place des services opérationnels nécessite encore un accompagnement scientifique fort 
pour consolider les différents éléments de fonctionnement du système (modèles de fonctionnement et de 
prévision, assimilation des données spatiales et in situ, procédures de validation à l'aide de données in situ, 
algorithmes de traitement, changement d'échelle …). Cet effort est d'autant plus élevé pour les services qui 
ne sont pas arrivés à un stade de maturité suffisant pour être mis en opération à court terme. 

 
2. Les services GMES en soutien à la recherche (la recherche en aval des services GMES) : en sens inverse, 

la recherche sur les bio-géosciences doit pouvoir bénéficier de la disponibilité de produits d'information 
issus des services GMES, notamment pour la fourniture opérationnelle de produits biophysiques génériques 
sur de longues périodes de temps. Dans ce but, il convient de s'assurer de l'adéquation entre les besoins de la 
R&D et les services GMES, notamment en prenant en compte les besoins spécifiques de la recherche sur les 
types de mesures à effectuer et sur la standardisation et l'harmonisation des systèmes de collecte au niveau 
européen. Il s'agit aussi de soutenir le développement des réseaux existants de mesures au sol en accélérant 
la mise en cohérence avec les services GMES, et promouvoir et faciliter la conception de nouvelles 
générations de mesures in situ destinées à répondre aux besoins scientifiques. 

 
 
1.3. Objectifs des services GMES. 
 
Les services opérationnels GMES sont appelés à couvrir les besoins de l’Union Européenne et des Etats 
membres dans la mise en œuvre des politiques et directives européennes et nationales sur l’environnement. Les 
services s’adressent à la prévision opérationnelle des océans, à la gestion durable des territoires et des 
ressources du vivant, à la sécurité des biens et des personnes et à la pollution atmosphérique. 
En matière d’océanographie opérationnelle, la qualité de l’offre de R&D fait écho aujourd’hui à la forte demande 
des filières applicatives pour développer une capacité de surveillance et prévision continue de l’océan global et 
régional : environnement océanique et côtier (surveillance des écosystèmes, pollution marine, suivi et 
qualification de l’impact de la mise en oeuvre de réglementations européennes), changement global (surveillance 
du « climat de l’océan »), opération et sécurité en mer (activités liées au transport maritime, activités offshore, 
surveillance des eaux côtières, activités de recherche et sauvetage en mer, surveillance des glaces). 

                                                 
25 Contribution au 7ième PCRD – Partie Espace, secteur GMES. Draft 0.7 
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Les services pour la gestion durable des territoires et des ressources du vivant sont destinés à la mise en œuvre 
des politiques et directives Européennes et Nationales sur l'environnement sur l'ensemble des territoires de 
l'Union Européenne. Ils doivent être capables de fournir une information spatialisée et mise à jour régulièrement 
pour permettre aux gestionnaires et décideurs de suivre et contrôler l’état de l’environnement (qualité des eaux et 
du sol, zones protégées et biodiversité, zones urbaines et péri-urbaines). A l’échelle globale, les services GMES 
sont appelés à doter l'UE de moyens fiables et indépendants pour la mise en oeuvre d'une gouvernance mondiale 
sur le développement durable et pour la vérification des traités internationaux : prévention des récoltes et sécurité 
alimentaire (alerte précoce), impact des activités humaines et du changement climatique sur les ressources 
naturelles (changement d’occupation des sols), suivi des puits et sources de carbone dans le cadre du protocole 
de Kyoto. 

La gestion des risques et des catastrophes naturelles (tremblements de terre, inondations, éruptions volcaniques, 
feux de forêts, tornades) requiert l'utilisation de l'observation de la Terre en forte synergie avec les données au 
sol et l'expertise des personnels chargés de la sécurité civile en Europe et dans le monde. Chaque type de risque 
requiert des politiques de gestion adaptées en Europe, souvent sur le long terme comme la prise en compte du 
risque sismique dans l’habitat. La gestion des risques a très tôt constitué un domaine privilégié pour le 
développement de service de fourniture d'information dans le cadre de l'initiative GMES. Il s’articule autour de 
quatre domaines : la prévision, notamment l'évaluation des enjeux (connaissance de l'utilisation du territoire) en 
terme de protection des biens et des personnes ; l’anticipation avec la production d’indices d'alerte (pour les 
inondations à cinétique rapide, en combinant des données temps réel de situation météorologique avec des bases 
de données d'occupation des sols pertinentes, pour les indices de risque de départ de feux, pour le couplage des 
précurseurs sismiques avec des mouvements de sols) ; le suivi pour documenter en temps quasi réel les situations 
d'événements de grandes échelles ; et l’évaluation des conséquences des catastrophes et du retour d'expérience 
(estimation des dégâts, cartographie des impacts). 

La qualité de l’air fait l’objet de directives au niveau de la Communauté Européenne qui sont déclinées au 
niveau de chaque Etat membre en définissant des obligations de surveillance, de prévention et d’information du 
public. Les principaux polluants réglementés sont l’ozone, les oxydes d’azote, le dioxyde de soufre, les 
particules. De façon complémentaire, des conventions internationales réglementent le transport à longue distance 
de polluants et fixent des plafonds d’émission pour chaque pays. Pour répondre à ces contraintes législatives, les 
états doivent disposer de moyens de surveillance des niveaux de concentration sur l’ensemble du territoire et de 
prévision des épisodes de pollution pour prévenir les populations et prendre les mesures de régulation adaptées. 
Ces moyens doivent permettre d’établir des inventaires d’émission à jour et d’évaluer l’efficacité de nouvelles 
réglementations ou de stratégies alternatives (études de scénario). 
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
 
2.1 L’offre R&D en soutien au développement des services GMES. 

 
Les recherches devront s’attacher en priorité à : 

 

!" Développer ou améliorer les modèles de fonctionnement et de prévision associés aux services, 
notamment dans les dimensions spatiales et temporelles ; 

!" Affiner les techniques d’assimilation, d’inversion et d’intégration des données issues des capteurs 
spatiaux, des données issues des réseaux de mesure in situ et des données socio-économiques ; 

!" Renforcer les méthodes de validation à partir de l’intégration multi-échelle des différents niveaux de 
mesure ; 

!" Appréhender les changements d’échelle, notamment en renforçant les modèles d’agrégation et 
désagrégation ; 

!" Etudier et quantifier les flux aux interfaces entre les grands compartiments, et étudier les grands cycles 
biogéochimiques (gaz à effet de serre, eau…) nécessaires à la compréhension du fonctionnement de la 
planète. 

 
Ces activités de recherche devront être menées par les laboratoires et centres d’expertise en Europe en interface 
avec les « core services » des observatoires GMES en charge du développement et de l’exploitation des chaînes 
de traitement. 
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2.2. Les services GMES en soutien à la recherche 
 
La fourniture opérationnelle de produits de haut niveau (corrigés radiométriquement et géométriquement, 
paramètres biophysiques) de manière opérationnelle sur de longues périodes de temps et sur de larges superficies 
présente un fort intérêt pour couvrir les besoins scientifiques liés aux enjeux et aux problématiques du 
changement global et de la gestion des écosystèmes. 
 
Il s’agit en particulier de : 
 

!" S’assurer de l'adéquation des services GMES avec les besoins spécifiques de la recherche au niveau de 
l'accès opérationnel, récurrent et pérenne à des produits d'information sur l'environnement; 

!" Faciliter la mise à disposition des produits d'information fournis par les services GMES pour la 
recherche sur les bio-géosciences (hygrométrie et érosion des sols, mouvements géotechniques, 
hydrogéologie et hydrologie, destruction des côtes, distribution d'espèces…); 

!" Veiller à la standardisation, à la coordination, à l’harmonisation et à une meilleure intégration au niveau 
européen des systèmes des réseaux et des systèmes de collecte de données in situ : procédures 
d’échantillonnage et de traitement, normalisation des mesures, qualité des mesures, certification des 
opérateurs… ; 

!" Soutenir le développement des réseaux existants de mesures au sol en accélérant la mise en cohérence 
avec les services GMES; 

!" Promouvoir et faciliter la conception de nouvelles générations de mesures in situ destinées à répondre 
aux besoins scientifiques. 

 

Ces éléments sont appelés à être déclinés par rapport à chacun des axes thématiques de GMES. 
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5 Les risques. 
 
 

5.1 La gestion des risques naturels et technologiques  
 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Vasseur G. CNRS 
- Villeneuve de Janti P. INERIS 

 
Avec la participation de : 

 
- Lacroix F. CEMAGREF 
- Costes M. CNES 
- Jeanjean H. CNES 
- Gilbert C. CERAT 
- Cotton F. IRIGM 
- Jaupart C. IPGP 
- Maquaire O. IPGS 
- Chastan C. CEMAGREF 
- Charron S. MEDD 
- Gollier P. INSU 
- Bourdeau L. CSTB 
- Gorheychi M. INERIS 
- Roux F. L.Aerologie  
- Mille R. CEMAGREF 
- Groupe Thématique National « Espace » 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Les dangers liés aux risques d’origine naturelle ou technologique et les conséquences qu’ils entraînent sont un 
grave sujet de préoccupation pour la société. Celle-ci attend donc des pouvoirs publics une meilleure capacité à 
anticiper, prévenir et gérer ces risques dans la perspective d’une amélioration de la sécurité des personnes, des 
biens et de leur environnement (sécurité environnementale). Une telle question interroge non seulement les 
scientifiques et les experts mais aussi les services divers et les élus en charge de la protection civile. C’est 
pourquoi il est nécessaire de développer un dispositif cohérent de contrôle des risques comportant à la fois  

!" les aspects d’évaluation : quantification des aléas, du risque et des incertitudes, organisation de 
l’expertise et retour d’expérience, 

!" les aspects de gestion : définition et hiérarchisation des actions de prévention, d’information et de re-
médiation des dommages, gouvernance. 

 
Les risques naturels et technologiques sont de natures très variées en termes de probabilité, de localisation, 
d’échelle de temps et d’espace concernés. Seuls les événements catastrophiques sont pris en compte ici, les 
risques associés aux variations lentes de nature climatique (érosion des côtes, sécheresse…) étant traités par 
ailleurs. Pour chaque type de risque, il convient de préciser la nature des recherches souhaitables afin de 
dégager les aspects les plus importants.   
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Suivant une pratique classique, mais assez arbitraire, on est conduit à distinguer les risques d’origine naturelle 
des risques d’origine anthropique, tout en étant bien conscient des couplages évidents ou non entre les deux. 
 

 69



 

Les risques dits naturels correspondent aux inondations et crues éclairs, aux séismes , aux éruptions 
volcaniques, aux tempêtes et tornades et aux mouvements gravitaires. Tous ces dangers concernent à des degrés 
divers le territoire français (y compris les DOM) et bien évidemment nos voisins, européens ou non, du bassin 
méditerranéen. Les aléas dus à ces divers types de risques demandent à être mieux compris, à être observés et 
éventuellement modélisés pour permettre une prévision. La détection de précurseurs fiables suffisamment 
longtemps à l’avance est un enjeu fondamental pour la prévision des aléas de nature géologique (séismes, 
éruptions volcaniques, mouvements gravitaires). Des réseaux d’observatoires permanents sont indispensables 
pour améliorer la compréhension des mécanismes (par ex : les mécanismes à la source des séismes) et pour 
mettre au point des outils de prévision. L’étude de la vulnérabilité est un autre aspect aussi important : rôle de 
l’occupation des sols sur les phénomènes hydrauliques ou météorologiques, effets de site pour les vibration 
sismiques en zone urbanisée…. 
Pour tous les risques de ce type, le recours aux techniques spatiales offre déjà des services incomparables  de 
fourniture d'information dans le cadre de l'initiative GMES. Ces services  concernent notamment i) l'évaluation 
des enjeux en terme de protection des biens et des personnes (connaissance de l'utilisation du territoire)  ii) 
l’anticipation avec la production d’indices d'alerte (par exemple, suivi des tornades et , pour les crues éclair, 
combinaison des données en temps réel de situation météorologique avec l'occupation des sols),  iii) le suivi 
pour documenter en temps quasi réel les situations d'événements de grandes échelles et iv) l’évaluation des 
conséquences des catastrophes et la contribution au retour d'expérience (estimation des dégâts, cartographie 
des impacts). 
 
Parmi les risques dont la nature anthropique est évidente, figurent ceux dus aux accidents technologiques et 
industriels, ceux dus à la pollution (notamment en polluants émergents), les feux de forêt et l’éboulement de 
cavités.  Les thèmes de recherche à développer pour prévenir ces divers risques sont différents. Dans le cas des 
pollutions, il faut disposer de dispositifs de surveillance in situ délivrant des résultats rapides (par ex : 
biomarqueurs). Dans le cas des feux de foret et des cavités, l’utilisation de méthodes spatiales est encore 
prometteuse, avant et  pendant la catastrophe : surveillance de la topographie aux environs des cavités 
reconnues, suivi de la ligne de feu pour les incendies. Ces méthodes spatiales permettent également d’ évaluer la 
vulnérabilité du site, de cartographier les dégâts  et de suivre l’évolution du site après la catastrophe. 
 
Enfin l’interaction entre risques naturels et anthropiques doit être prise en compte : par exemple des 
catastrophes industrielles ont été déclenchées à la suite de catastrophe naturelles et il est important de prendre 
en compte les risques naturels dès la conception d’installations industrielles. 
 
Quelque soit le type de risque, la recherche doit viser à fournir aux décideurs des outils d’aide à la décision 
fondés sur la connaissance scientifique engrangée et éventuellement sur l’existence de scénarios de crise. Il 
s’agit aussi de dégager les priorités dans la gestion, le traitement et la réduction des risques par l’analyse des 
implications économiques, sociales et politiques qu’ils peuvent entraîner. La dimension sociétale du risque avec 
les questions d’information publique et de responsabilité doivent également faire l’objet d’une attention suivie. 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Pour mettre en œuvre ces recherches, il est proposé de faire appel : 

!" à la coordination de programme nationaux en matière de risques, 
!" à la poursuite d’actions spécifiques en collaboration  utilisant les instruments du type 6ème PCRD (en 

particulier Projets Intégrés et STREPS) concentrant les efforts sur les méthodologies communes de 
surveillance, de collecte et de traitement de données et en particulier des données spatiales type GMES, 

!" au développement de réseaux d’observatoires et d’infrastructures (permettant par ex. des 
expérimentations à échelle réelle), 

!" à la mise en place d’une plate-forme technologique sur la sécurité industrielle dont l’objectif est de 
développer une culture d’élimination des risques dans tous les secteurs d’activité industrielle. 

 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 

La sécurité environnementale, englobant les notions de sécurité des personnes et des biens, de sécurité 
sanitaire, et de protection des écosystèmes, au regard des dangers liés aux risques naturels, anthropiques et 
technologiques et à leurs interactions, aux activités économiques ainsi qu’aux perturbations de l’environnement, 
occupe une place croissante dans les préoccupations de la société. Celle-ci s’inquiète notamment de la gravité 
potentielle des catastrophes naturelles, des accidents technologiques et des problèmes sanitaires et 
environnementaux que les pollutions, d’origine chimique et biologique, peuvent causer. Elle attend des Pouvoirs 
Publics, et plus largement de l’ensemble des acteurs économiques, une meilleure capacité à anticiper, 
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prévenir et gérer ces risques dans une perspective de bien-être collectif. L’articulation entre aléas naturels ou 
non et la société est donc au centre de cette problématique. 

 
D’un côté, les caractéristiques des risques influencent leur mode d’évaluation, de gestion et de prévention. 

Leur perception par le public détermine en partie leur acceptabilité sociale. Les risques naturels et 
technologiques, de nature très différentes, peuvent avoir une probabilité plus ou moins grande d’apparaître et 
comporter des incertitudes plus ou moins fortes. Leur occurrence et leur gravité de certains risques peuvent être 
liés au changement climatique. Ils peuvent être diffus ou localisés, produire des effets immédiats ou à long 
terme, se développer selon différentes échelles spatiales et temporelles, avoir des conséquences plus ou moins 
irréversibles.   

 
De l’autre côté, non seulement les chercheurs, les experts, les services de l’état, les élus dont les fonctions 

sont liées aux risques, doivent trouver des modalités de coordination et de coopération en s’organisant mieux 
pour répondre à la société, mais la société elle-même est partie prenante dans la gestion du risque. En effet, elle 
ne peut tenir un rôle actif, indispensable à la cohérence des stratégies de gestion du risque et à l’application des 
mesures décidées, que si elle est impliquée dans l’étude des solutions alternatives avant décision et si les 
procédures d'évaluation, de prévention et de gestion des risques, de décision et de gestion des crises s’élaborent 
avec une transparence accrue.  

 
Pour tous les risques, que ceux-ci soient reconnus de longue date ou qu’ils viennent d’apparaître, il est 

nécessaire de prendre en compte différents travaux ou étapes pour former un dispositif cohérent d’évaluation 
de la sécurité environnementale et de gestion des risques. Ce dispositif repose sur un ensemble de 
connaissances techniques issues de la recherche et d’outils méthodologiques scientifiques, politiques et 
administratifs qui peuvent aussi faire l’objet de recherche.  

 
Tout dispositif de contrôle des risques comporte un axe d’évaluation et un axe de gestion. Dans l’évaluation, 

on comprend la quantification de l’aléa, du risque et des incertitudes, l’organisation de l’expertise et le retour 
d’expérience. Dans l’axe de gestion, on intégrera la hiérarchisation des actions de prévention par l’analyse coût-
bénéfice, l’information des parties prenantes, la remédiation des dommages et la gouvernance des systèmes 
d’incitation à la prévention des acteurs. 

 
L’évaluation des risques pour la santé et l’environnement est un des fondements des directives européennes. 

Les grandes crises sanitaires, tant au niveau européen que national, ont conduit à la constitution de groupes 
d’experts au niveau européen, et à des communications de la Commission, comme celle sur le recours au 
principe de précaution. Il s’agit de traduire les approches communautaires en actions pour les différents acteurs 
et en répartition des responsabilités à différents niveaux (Etats, collectivités locales, secteur économique, société 
civile). Au-delà des frontières de l’Europe nous ne pouvons ignorer la nécessité de la prévention des risques dans 
les pays en voie de développement ou d’industrialisation, tant sur les risques naturels que sur les risques 
industriels ou chroniques. La recherche européenne doit contribuer aussi à développer des moyens 
d’investigation scientifique, d’évaluation et de gestion des risques dans ces pays.  
 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 

Les efforts en matière de connaissance et d’observation des risques doivent demeurer prioritaires, afin de 
mieux connaître les aléas, les vulnérabilités, de permettre une meilleure anticipation des risques émergents, de 
réduire les incertitudes en identifiant les points où les connaissances sont les plus critiques. Aussi, le premier 
thème prioritaire (paragraphe II.1) traite de l’évaluation des risques (compréhension, cartographie, 
surveillance, éventuellement modélisation et prévision…). 

 
Des outils d'évaluation des aléas et de croisement aléa/vulnérabilité sont nécessaires à une gestion durable. 

Dans ce cadre, les travaux de recherche doivent d'abord porter sur la connaissance des processus générateurs de 
l'aléa d’origine naturelle ou anthropique (découpage relativement arbitraire qui sera précisé) et de leur 
conséquences sur le milieu, sur l'élaboration de modèles conceptuels et de moyens de simulation associés, sur la 
conception des systèmes de surveillance et de prévisions, notamment l'observation par satellite et le monitoring.   

 
Ces éléments de connaissance doivent donner corps à des dispositifs d’analyse et de hiérarchisation des 

risques, y compris sur un plan économique, de gestion des risques, permettant une approche globale par les 
décideurs, contribuant à prévenir et à maîtriser les risques, éviter les crises ou du moins à réduire leur portée. La 
dimension sociétale doit rester au centre des politiques publiques en matière de risques. Celles-ci peuvent 
s’appuyer sur les savoirs scientifiques et sur l’expérience des acteurs confrontés à la question des risques. Le 
dispositif de gestion des risques doit aussi être articulé aux savoirs, attentes de la société et doit intégrer au plus 
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tôt un dialogue avec la société, en s’appuyant sur des structures pérennes. Par ailleurs, selon les contextes 
juridiques, culturels et économiques, les modalités de gestion des risques et des crises diffèrent d’un pays à 
l’autre. C’est pourquoi un dernier thème prioritaire (paragraphe II.4) concerne la gestion des risques avec sa 
dimension sociétale et les questions d’organisation et de responsabilité. 

 
 

II-1 Les risques naturels 
 
 II-1 a) Risques associés aux inondations 
 

Le risque inondation représente le premier risque naturel en France où plus de 8000 communes et deux 
millions de personnes y sont exposées et potentiellement vulnérables. La répétition d’inondations graves depuis 
le début des années quatre vingt dix affecte aussi bien le territoire métropolitain que celui de nos voisins 
européens (Royaume Uni, Allemagne, Italie notamment). 

 
Les expériences accumulées et les multiples actions engagées , au niveau européen en particulier, ont 

permis proposer un  cadre cohérent et des typologies partagées d’actions et de méthodes pour aborder et traiter 
ce risque complexe qui lie intimement la gestion du territoire et celle des eaux.  

 
Par exemple dans le domaine de la prévention, où ont été montrées les limites des conceptions fondées sur 

la protection par des infrastructures rapprochées, la restauration des champs d’expansion des crues, la prise en 
compte du risque dans l’urbanisme, la réduction de la vulnérabilité en zones inondables et le renforcement de la 
conscience du risque émergent comme les actions de prévention des inondations les plus prometteuses pour 
limiter durablement les dommages aux personnes et aux biens, en complément de celles, toujours 
incontournables, visant à mieux connaître l’aléa proprement dit. Parallèlement, la préoccupation de prévision des 
crues évolue vers celle de prévision des inondations, exigeant d’agglomérer aux seules connaissances des 
transferts dans le réseau hydrographique, d’une part celles relatives à la genèse et à la formation des 
écoulements, et d’autre part, celles permettant de représenter et cartographier, de manière fiabilisée, les 
phénomènes et leurs différentes caractéristiques spatiales et temporelles.  

 
Plus généralement, la gestion du risque inondation implique d’aborder en interactions un ensemble de 

questions relevant des domaines de l’économie (approche de la vulnérabilité, évaluation des coûts et bénéfices), 
de la sociologie (acceptabilité du risque, culture du risque), de la gestion de crise (méthodes et moyens du temps 
réel, interprétabilité des messages et prise de décision), de la santé (dommages aux personnes physiques et 
conséquences sociétales), ou des domaines politique et juridique (liens entre prévention des inondations et 
aménagement du territoire ; effets macroscopiques de la mise en place de servitudes de sur-inondations). Si l’on 
s’en tient plus précisément à ce qui concerne la connaissance de l’aléa et de ses conséquences sur les milieux, 
quelques axes de recherche principaux peuvent être retenus : 

 
!" prédétermination des événements extrêmes : Il s’agit ici d’améliorer les connaissances sur les 

récurrences et les dimensions des phénomènes extrêmes à partir d’une approche demandant de 
développer et de combiner des approches statistiques des pluies et des débits et des modélisations 
spatialisées à base physique de certaines phases du processus de formation des crues extrêmes. Cet axe 
comprend également une composante historique (intégration de la connaissance historique des crues et 
inondations) et une composante prospective (effets probables du changement climatique sur le régime 
des crues extrêmes). 

 
!" modélisations pour la prévision et la prévention des inondations : Il s’agit de développer les couplages 

entre climatologie, météorologie, hydrologie et hydrodynamique permettant d’une part d’améliorer la 
capacité d’anticipation des événements hydro-pluviométriques et de leurs conséquences et d’autre part 
de permettre l’évaluation du comportement des bassins versants sous l’effet de différentes sollicitations 
naturelles ou anthropiques (occupation des sols, évolution climatique). Cet axe qui demande de 
développer et de coupler des modèles statistiques et des modèles déterministes spatialisés, comprend 
notamment des sous ensembles relatifs à : 

o la formation des crues (et la sensibilité aux états de surface et de sub-surface) 
o la mise en eau du territoire et les évolutions de connectivité spatiale à l’intérieur du bassin 

versant (en fonction de la topographie et de l’occupation du sol) 
o la représentation cartographique pertinente des phénomènes. 
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!" évaluation des effets connexes : Il s’agit là de promouvoir les recherches permettant de mieux apprécier 
le rôle des inondations dans un certain nombre de grands équilibres que l’on peut ou non limiter aux 
équilibres « physiques » des bassins versants et des réseaux hydrographiques : notamment transport 
solide et rôle des inondations dans l’équilibre morpho-dynamique des plaines alluviales, voire des 
systèmes côtiers ; équilibre dynamique des ressources en eau et balances étiages / hautes eaux.  

 
La question du changement d’échelle (petits bassins / grands bassins) est transverse à ces axes qui devront 

en particulier s’appuyer nécessairement sur les systèmes d’observation faisant appel aux techniques spatiales 
(programme GMES) comme aux observatoires de terrain (ORE).  
 

 II-1 b) Risques associés aux séismes 
 
Bien que la sismicité du territoire français soit généralement modérée, on trouve  des régions tectoniquement 

actives sur le territoire métropolitain (Pyrénées, Alpes mais aussi région Nantaise et couloir rhodanien) ; Nos 
voisins méditerranéens sont eux très concernés par ces phénomènes (Italie, Grèce, Turquie, Algérie…). 
Rappelons que le risque sismique est la résultante de l’aléa sismique (événement naturel) et de la vulnérabilité de 
nos sociétés à cet aléa. Diminuer le risque consiste à évaluer l’aléa et en fonction de cet aléa à diminuer notre 
vulnérabilité.  

 
Le retour d’expérience de ces dernière années a montré que les failles actives responsables des séismes 

majeurs ne sont pas toutes identifiées et que la nature du sol peut fortement amplifier le mouvement sismique 
notamment dans les cuvettes sédimentaires (« effet de site ». Par ailleurs, notre vulnérabilité au séisme a 
beaucoup augmentée du fait de l’urbanisation rapide de ces trente dernières années et les séismes modérés de 
l’Europe de l’Ouest (France, Allemagne, Suisse) peuvent  créer des dégâts significatifs. Mais les bâtiments 
construits selon des normes parasismiques adaptées résistent aux séismes 

 
En fonction de ce retour d’expérience et des efforts européens consentis au cours des dernières années, on 

propose les thèmes suivants : 
 

!" Compréhension des phénomènes à la source des séismes, préalable indispensable à toute 
prévision du risque. Un travail important concernant l’identification et la compréhension du 
fonctionnement des failles sismogènétiques est en cours au laboratoire in-situ d’Aegion,dans le golfe de 
Corinthe, et dans la mer de Marmara . 

 
!" Mise en place et développement de méthodes spatiales (GMES par ex.) pour le soutien aux 

réseaux sismiques et  pour le suivi de la déformation pré et post-sismique et son interprétation en terme 
de compréhension et de prévision 

 
!" Développement de méthodes théoriques permettant d’évaluer les vibrations sismiques en cas 

de forts séismes (cf projet européen SPICE). 
 

!" Mise en évidence des zones urbanisées où les vibrations seront les plus fortes du fait des effets 
de site, par des méthodes en cours d’application dans les régions de Grenoble et d’Alger (Cf projets 
SESAME et SISMOVALP). 

 
 
 II-1 c) Risques associés aux éruptions volcaniques 
 
L'Europe comprend de nombreux volcans actifs qui menacent des populations importantes (Santorin, Etna, 

Vésuve) et les économies de régions périphériques et ultra-périphériques (Canaries, Açores, Antilles, Réunion). 
Ces volcans sont surveillés par des observatoires de qualités et de tailles très diverses, et les équipes de 
volcanologues sont de niveaux très différents. Une meilleure structuration des recherches et des systèmes de 
formation serait très utile pour deux raisons: 
 

!" un gain d'échelle pour les investissements 
!" création d'équipes assez homogènes qui seraient faciles a mobiliser en cas de crise. 

 
Du point de vue scientifique, plusieurs défis restent a relever: 

 
!" l'impact climatique et économique d'une éruption. L'éruption de Laki en Islande (1783) a causé un 

refroidissement très important et a entraîné deux années de très mauvaises récoltes. Une éruption 
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Plinienne dans les Antilles aurait, sans compter les destructions et dommages locaux, des conséquences 
à court terme sur les trajets aériens dans l'Atlantique et à long terme sur le climat.- 

 
!" détection des précurseurs fiables longtemps a l'avance. Préparer une évacuation est chose délicate et les 

diagnostics qui permettent une prévision fiable n'existent pas encore pour les volcans de type explosif. 
Les techniques d'observation spatiale permettraient probablement de détecter des déformations dues a la 
mise en mouvement de magma à grande profondeur; les signaux seraient de très petite amplitude et de 
grande longueur d'onde, mais pourraient être suivis dans le temps. Des recherches sur la détection de 
telles déformations restent jusqu’ici dispersées et peu financées d’où la nécessité de travail en réseau 

 
!" renforcement des observatoires existants qui n'ont pas une forte capacité de réaction a une crise future. 

Quelques mois a peine peuvent séparer des signes précurseurs sans ambiguité d'une éruption: si les 
appareils et les protocoles de mesure et d'interprétation ne sont pas disponibles au début, on n'a pas le 
temps de déployer un dispositif conséquent pour faire l'étude précise de la phase pré-éruptive. 

 
 

 II-1 d) Risques d’origine gravitaire 
 
En France, comme dans la majorité des pays européens, les mouvements gravitaires sont des risques majeurs, 

dans les régions montagneuses et côtières. Ces risques se manifestent par des glissements de terrains, des laves 
torrentielles, chutes de blocs etc. Ces phénomènes très divers et mal connus, présentent souvent un danger pour 
la vie des personnes et sont responsables de dommages et de préjudices importants et coûteux.  

 
Il existe une forte demande pour la définition de l’aléa et du risque gravitaire, pour sa prévision spatiale et 

temporelle, et pour la gestion de ces risques dans l’aménagement du territoire. Ces enjeux amènent les 
scientifiques à fournir des réponses adaptées à la diversité des situations rencontrées, pour la connaissance des 
phénomènes (mécanisme, seuils de déclenchement, comportement) et pour leur cartographie préventive. 

 
Il n’existe en particulier pas de modèle général de mouvements gravitaires, mais plusieurs modèles, chacun 

plus ou moins adapté à un type particulier. Les modèles numériques à base physique sont à privilégier car ils 
peuvent aider à la définition d’occurrence spatiale et temporelle et d’intensité de phénomènes. Ils peuvent 
également aider à établir des scénarios construits sur des hypothèses de changements environnementaux, et aider 
à vérifier l'efficacité de mesures de mitigation. La recherche a  montré que les différentes échelles d’investigation 
exigent l’utilisation de différents modèles.  

 
De nouvelles techniques de surveillance faisant appel aux techniques spatiales (programme GMES) et des 

modèles numériques à base-physique doivent être développés pour améliorer la prévision à court- et à long-
terme. Plusieurs thèmes principaux de recherches, avec un caractère interdisciplinaire fort sont à retenir : 

 
!" accroître la connaissance des relations entre le changement climatique (passé, présent, futur) et l'activité 

des mouvements gravitaires à l’échelle de l’Europe, et construire des bases de données adaptées ; 
 

!" développer et valider des modèles numériques à base physique (solution couplée hydromécanique) sur 
des bases de données multi-critères obtenues sur quelques sites observatoires (mesures en continu et en 
temps réel) ; 

 
!" développer et valider des modèles statistiques et déterministes spatialisés de caractérisation de la 

susceptibilité et de l’aléa gravitaire, à la fois à l’échelle d’un site instable et à celle d’un bassin-versant ; 
 

!" tenir compte du concept « vivre avec les mouvements gravitaires » qui signifie apprendre comment 
rendre compatible l’aléa gravitaire avec les activités humaines en développant des procédures raisonnées 
de gestion du risque, et en diminuant la vulnérabilité des territoires exposés par de nouvelles techniques 
de mitigation. Un objectif prioritaire est en particulier d'évaluer la vulnérabilité sociale face aux 
développements socio-économiques et aux modifications environnementales (climat, occupation du sol). 

 
 

II-1 e) Risques météorologiques 
 

Trois types de perturbations météorologiques présentent un risque potentiel pour les personnes et les biens : 
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- Les orages violents résultent de la présence simultanée d'air chaud et humide dans les basses couches de 
l'atmosphère, d'air sec en moyenne troposphère, et d'une variation du vent en force ou en direction avec l'altitude. 
Les phénomènes dangereux associés (pluies intenses, grêle, foudre, rafales et tornades) sont très localisés et 
durent peu de temps, mais les dégâts peuvent être considérables. !
 
- Les tempêtes des latitudes moyennes, en saison froide, sont la conséquence d'une répartition instable de la 
température de l'air en fonction de la latitude, avec une alimentation en humidité, pour former nuages et 
précipitations, qui provient en grande partie de la surface océanique. Certaines tempêtes peuvent générer des 
vents violents ou produire de grandes quantités de précipitations (éventuellement sous forme de neige ou de 
pluie verglaçante). D'autres se forment très rapidement, et sont très difficiles à prévoir. 
 
- Les cyclones se forment à la fin de l'été sur les océans tropicaux, ils évacuent l'excès d'énergie stockée par le 
rayonnement solaire dans les couches superficielles. Les cyclones s'accompagnent de vents très forts, de pluies 
très intenses, de marées et de houles exceptionnelles. Leur passage sur des îles ou l'arrivée sur un continent est 
souvent dévastateur. Si l'on sait assez bien prévoir la trajectoire des cyclones, il est beaucoup plus délicat de 
préciser leur évolution que ce soit le développement à partir d'une perturbation tropicale, les phases de 
renforcement sporadique à maturité, ou la transition extra-tropicale parfois génératrice de tempêtes 

 
Pour assurer une  diminution de l'exposition aux risques, il faut : 
 

!" approfondir notre compréhension de l'enchaînement des processus physiques contrôlant l'évolution de 
ces perturbations, notamment la génération de phénomènes extrêmes en terme de précipitations, 
d'intensité du vent ou d'impact sur l'océan. 

 
!" assurer une surveillance efficace de l'environnement, par une combinaison de mesures par télédétection 

depuis le sol et depuis l'espace, mais aussi à l'aide de vecteurs dédiés éventuellement automatiques 
(drones). L'utilisation optimum de ces données suppose également le développement de méthodes 
efficaces d'assimilation dans des modèles numériques à haute résolution, représentant correctement 
l'ensemble des processus physiques.  

 
 
!" diffuser  l'information météorologique efficacement auprès des populations concernées, à la fois pour 

prendre conscience du risque dans des régions exposées (montagnes, côtes, tropiques, ... ), et pour 
transmettre rapidement les prévisions en situation de crise.!

 
 

II-2 Les risques anthropiques 
 

II-2 a) Les risques dus aux accidents technologiques et industriels. 
 

Malgré les progrès des technologies, des méthodes et procédés de prévention, de la réglementation et des 
contrôles, l’occurrence périodique d’accidents graves sur des sites industriels, ou dans le transport, rappelle que 
ces risques restent très présents. Par exemple l’accident de Toulouse en 2001 a fait 30 morts et plus de 2200 
blessés et des dégâts importants sans parler des conséquences économique à long terme. 

 
La recherche doit  prendre en compte l’évolution constante des techniques et procédés industriels, afin de 

faire progresser la prévention de ces risques accidentels. Le développement des techniques d’analyse coût-
bénéfice complétées par de nouvelles approches (approches multicritères, arbre de décision, introduction d’outil 
de management, systèmes d’information géographique) devrait permettre de hiérarchiser les risques et d’inclure 
le développement de diagnostics et de solutions alternatives. Ces outils pourraient être intégrés dans les 
politiques de management de la sécurité des industriels et, par la clarification apportée, servir de support aux 
échanges entre acteurs. 

 
Les nouvelles connaissances et les nouveaux outils devront permettre d’appréhender la complexité des 

systèmes industriels. Une approche systémique devient indispensable. Des recherches sur des méthodes 
d’analyse des vulnérabilités des systèmes complexes deviennent indispensables pour minimiser les impacts 
d’événements accidentels. Les thèmes de recherche pourraient s’orienter autour de trois axes : 

 
!" quantification des risques; 
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!" gouvernance des systèmes de management des risques ; 
 

!" perception des risques et acceptabilité par les parties prenantes. 
 
 

Ii-2 b) Les risques dus aux pollutions et nuisances  
 

Les risques environnementaux et sanitaires peuvent être dus à des polluants chimiques (y compris micro 
polluants) et biologiques donnant lieu ou non à des phénomènes d'accumulation dans les milieux (air, eaux, sols, 
organismes biologiques…). 

 
Dans le domaine des substances chimiques, il devient important de se préoccuper des polluants émergents, 

non classés actuellement dans les listes de substances prioritaires dont la surveillance fait l’objet d’une 
législation communautaire, mais sur lesquelles on dispose déjà de certaines indications fragmentaires concernant 
leur toxicité. En général les données disponibles sont peu comparables et reproductibles et ne permettent pas de 
procéder avec un degré de confiance satisfaisant à des évaluations des risques.  

 
On s’orientera vers des recherches pour développer des méthodes d’analyse de ces substances qui puissent 

être harmonisées, voire faire l’objet d’une normalisation, en construisant des réseaux de laboratoires de référence 
de l’ Union. 

 
Les risques émanant d’organismes biologiques (virus, bactéries, parasites, champignons, OGM etc…) 

apparaissent de plus en plus au cœur des préoccupations des citoyens. Le risque micro biologique a souvent été 
négligé. Les besoins de recherche tant en matière d’analyse rapide que de mesures des effets sur la santé (voir le 
chapitre consacré plus spécifiquement aux risques Environnement/Santé) sont indispensables, de même que le 
développement d’outils de prévention des contaminations des milieux. 

 
Les thèmes de recherche pourraient être les suivants :  
 
!" Caractérisation des termes sources et des mécanismes de transferts : 
 
!" Caractérisation précise des sources de pollution. 

-    Déterminants physico-chimiques du comportement des polluants dans  l’environnement 
(transport, accumulation, biodégradation). 

-   Evaluation des risques tenant compte des incertitudes ; modèles de transfert des polluants au sein 
des milieux, des échanges avec l'habitat…. 

 
!" Dispositif de surveillance : 

- Identification et validation des bio marqueurs ou autres paramètres traceurs plus faciles à 
suivre, moins coûteux à analyser et délivrant des résultats rapides. 

 
!" Optimisation des normes de sécurité sanitaire: 

- Quantification des coûts et avantages du renforcement des normes compte tenu des risques et 
incertitudes. 

 
 

II-2 c)  Les risques associés aux feux de forêt 
 

Dans la zone méditerranéenne, les espaces naturels et la forêt couvrent des surfaces importantes et 
représentent un enjeu fort dans la vie quotidienne et l’aménagement du territoire, même si la production ligneuse 
a souvent une valeur économique limitée. D’une part, il existe une imbrication forte entre l’urbanisation et les 
espaces agricoles et forestiers. D’autre part, la fréquence et l’intensité des incendies fait peser une menace 
permanente sur la sécurité publique et sur la qualité du cadre de vie. Enfin la dynamique de la biodiversité est 
fortement influencée par le régime de perturbations et par les facteurs limitants du contexte biogéographique. 

 
La prévention du risque d’incendies est principalement analysée à travers son évaluation spatiale 
(cartographie des niveaux de risque). L’enjeu est d’intégrer ces niveaux de risque dans l’aménagement du 
territoire en produisant une carte du risque scientifiquement validée. La réussite des plans de prévention des 
risques d’incendies en dépend. L’enjeu est aussi de fournir les outils de gestion de la biodiversité dans des 
milieux plus ou moins dégradés. 
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Les enjeux scientifiques sont : 
 

!" le développement et la validation de méthodes d’évaluation et de cartographie des niveaux de risque ; 
 
!" l’intégration des connaissances acquises sur la dynamique et la répartition de la végétation et la distribution 

des enjeux pour produire un indicateur spatial du niveau de risque et montrer que celui-ci est pertinent pour 
un risque diffus ; 

 
!" la modélisation des dynamiques de restauration des écosystèmes méditerranéens et la production des outils 

et indicateurs de suivi pour les gestionnaires. 
 

Les axes de recherche correspondant : 
 

!" Risques et incendies de forêt : il s’agit de produire une méthode de cartographie des niveaux de risque, 
fondée sur des critères objectivés et susceptible d’un suivi temporel, faisant appel en particulier au 
programme GMES. Analyse spatiale des données rassemblées sur la cartographie de l’aléa et sur la 
répartition des enjeux. Mise en évidence des structures spatiales existantes et établir une typologie en 
relation avec le niveau de risque  

 
!" Restauration et gestion d’écosystèmes dégradés. Il s’agit de préciser les conditions de restauration de 

l’écosystème en fonction de la fréquence et de l’intensité des perturbations et de modéliser la dynamique de 
la végétation, de définir, en fonction des usages, les règles de conservation ou de restauration de la 
biodiversité dans les espaces protégés, les zones Natura 2000. Les compétences en analyse spatiale et en 
écologie seront associées pour la production d’indicateurs de gestion de l’environnement afin d’éclairer les 
actions de gestion des fonctions écologiques au niveau de l’aménagement du territoire. 

 
!" Analyse des mécanismes de partage des risques liés aux feux de forêt. Il s’agit en particulier de comprendre 

les raisons qui conduisent les propriétaires de la forêt privée à s’assurer très partiellement contre ce risque, 
voire à conserver l’ensemble du risque. On étudiera les incitations des acteurs privés à mieux se prémunir 
face au risque. 

 
 

II-2 d)  Les risques associés à l’existence de cavités 
 
En France comme dans d’autre pays européens, il existe de nombreuses cavités souterraines jadis creusée par 

l’homme (ou même créées naturellement). C’est le cas, par exemple, de cavités réalisées à faible profondeur 
(quelques mètres à quelques dizaines de mètres) pour le besoin de l’exploitation de pierre à bâtir, de grottes ou 
encore de cavités de dissolution d’origine karstique ou formées dans le gypse. 

 
En France, les cavités d’origine anthropiques sont répandues sur l’ensemble du territoire, dans la Région 

Parisienne, au Nord Pas-de-Calais ou encore en Normandie. Dans la seule région de Normandie, il existe 
plusieurs milliers de cavités dites « marnières », réalisées dans les formations tendres du type craie. 
Abandonnées depuis parfois plus de deux siècles, de nombreux effondrements brutaux entraînant parfois des 
morts et des blessés se sont produits à l’aplomb de ces cavités qui sous-minent aujourd’hui des zones habitées. 
Certaines de ces cavités se trouvent sous des villes à forte concentration de population (Région Parisienne, 
Région Bordelaise…). D’autres, se trouveront progressivement dans les zones habitées et/ou à forts enjeux 
(routes, structures, complexes industrielles…). 

 
Qu’elles soient d’origine anthropique ou naturelle, la présence de ces cavités dans le sous-sol soulève la 

question de la stabilité à long terme de la surface du sol. En effet, l’impact à long terme de ces cavités sur la 
sécurité des personnes et des biens et sur la protection de l’environnement correspond à une problématique 
majeure dans le contexte de l’aménagement du territoire. C’est une question délicate dans la mesure où 
l’existence, les dimensions et l’état de beaucoup de ces cavités ne sont pas connus et il n’existe aujourd’hui 
aucune méthode de reconnaissance fiable permettant de révéler, avec certitude, s’il existe ou non de cavités au 
sous-sol et, si présentes, de les localiser. Un autre problème tout aussi important est que l’état de stabilité 
mécanique des cavités se dégrade progressivement dans le temps mais il n’existe, non plus, aucune méthode 
précise permettant de prévoir à quel moment cette dégradation est susceptible de conduire à l’effondrement de la 
surface du sol. 

 
Ce fait conduit à des axes de recherche d’intérêt majeur : 
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!" Développement des méthodes de reconnaissance géophysique adaptées à la détection de cavités 
souterraines : il s’agit d’étudier dans quelle mesure, compte tenu de la profondeur et de la taille des 
cavités, les techniques disponibles (sismiques, électriques, magnétiques, thermographiques,…) peuvent 
être employées, testées et validées. 

 
!" L’analyse et la compréhension des mécanismes de vieillissement des roches, phénomène responsable 

d’une dégradation des propriétés mécaniques sous l’effet d’interactions avec l’eau, l’air et des agents 
chimiques ou bactériologiques. 

 
!" Mise au point de moyens expérimentaux et de modélisation destinés à l’étude du comportement à long 

terme des cavités souterraine sous l’effets de processus couplés mécanique-hydrique-géochimiques. 
 
 

II-3 Interactions risques naturels/risques anthropiques 
 

La distinction faite jusqu’ici entre phénomènes naturels et anthropiques ne doit pas masquer la forte 
interaction qui existe entre eux à tous les niveaux (aléa, vulnérabilité, prévention et gestion, conséquences 
humaines et économiques). De nombreuses catastrophes sont liées à l’interaction entre les actions d’origine 
anthropique et les événements naturels. Cette interaction doit être mieux comprise au niveau des aléas 
(inondation liée à la modification du régime hydraulique, grands glissements de terrain suite à la construction des 
routes, etc.)  ou au niveau de la vulnérabilité (cf : vulnérabilité des zones urbaines au risques sismique ou 
hydrauliques). Les outils de simulation sont indispensables pour étudier différents scénarios plausibles afin de 
préserver les vies humaines, de diminuer les conséquences économiques des catastrophes naturelles et 
d’optimiser les efforts nécessaires à la gestion de crise.  

 
A un autre niveau, les catastrophes naturelles peuvent avoir des conséquences inattendues sur l’activité 

industrielle. Le retour d’expérience sur les accidents majeurs ayant pour cause un phénomène naturel (incendie 
dans une raffinerie suite à un séisme à Izmit en Turquie en 1999, crues du Rhin en 1999, incendie dans une 
raffinerie suite à une inondation à Mohammedia au Maroc en 2002) montre qu’il est important d’améliorer la 
prise en compte des risques naturels lors de la conception des installations industrielles, ainsi que leur 
intégration dans la politique de prévention et de gestion des risques. 

 
On pourra s’inspirer, en termes d’ identification des priorités en recherche, sur les réflexions lancées en 2003 

par l’ OCDE et l’ UN/ISDR sur les NATECHS (désastres technologiques déclenchés par des catastrophes 
naturelles). 

 
Des axes de recherche sont : 
 

!" l'amélioration du bâti et de la tenue des structures industrielles pour appréhender les contraintes 
susceptibles d'être déclenchées par des événements naturels (y compris ceux envisagés de par le 
changement climatique), développement de technologies et modélisation de leur comportement; 

 
!" définition de l’aménagement du territoire et de l’utilisation de l’espace par l’ industrie au regard des 

risques naturels : développement de méthodes d évaluation des vulnérabilités et de critères 
d’affectation de l’espace en fonction du niveau de risque ; 

 
!" gestion concertée de l’espace par la mise en place d’un mode de gouvernance participatif, incluant le 

public et les autres parties prenantes : élaboration de recommandations sur la base de bonnes pratiques 
internationales. 

 
 
II-4. Gestions des risques, dimension sociétale et questions de responsabilité. 
 

Dans ce domaine qui est fondamental pour permettre une bonne prise en compte des risques par la société et 
rendre possible leur gestion efficace, les axes principaux des recherches sont les suivants : 
 
Aide à la décision et hiérarchisation. 
 
– Prévenir les Risques Technologiques par une approche globale fondée sur les connaissances scientifiques 

déjà engrangées qui ne sont pas suffisamment valorisées actuellement 
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– Développer les outils d’analyse économique et de hiérarchisation des risques, afin de dégager des priorités 
dans la développer des outils d’aide à la décision, de gestion technique centralisée et de gestion politique 
(PPRT : Plans de gestion, le traitement et la réduction des risques, incluant en particulier une analyse de la 
dynamique de la gestion (détection, diagnostic, nature des conséquences), et une analyse coût avantage des 
différentes alternatives pour les mesures envisagées ; des recherches pourraient évaluer les implications 
économiques, sociales et politiques liées à la traçabilité des mesures chimiques et biologiques dans 
l’environnement  

– Etudier au niveau d’un territoire donné (défini par sa géographie ou son identité administrative) les modes 
de gestions des risques propres au territoire (environnementaux et sanitaires) et le mode de hiérarchisation 
qui s’opère dans les arbitrages budgétaires. 

 
Transparence et principe de précaution. 
 
– Améliorer l’accessibilité, la lisibilité, l’intelligibilité des données proposées au public, intégrer les 

connaissances de la population dans le recueil de données. 
– Améliorer la traçabilité des procédures de gestion des systèmes et la transparence non seulement lors des 

incidents, voire des accidents, mais aussi sur les dégradations sur le long terme de l’environnement. 
– Étudier les procédures permettant la réversibilité des décisions et des normes, en tenant compte de 

l’évolution des connaissances et de la fonction forte de repère que jouent les normes. 
– Étudier les logiques qui justifient la confidentialité des données actuelles. 
 
Dialogue. 
 
– Mesurer la sensibilisation des acteurs à des risques potentiels et le seuil d’acceptabilité du risque selon les 

contextes. 
– Étudier les modalités d’action qui rendent le citoyen acteur de sa sécurité et l’implique dans la gestion du 

risque au niveau de la prévention, de la gestion des situations de crise et de la restauration des dommages. 
 
Développement d’une culture du risque. 
 
– Favoriser une vraie culture scientifique dans la société et une meilleure vulgarisation scientifique. 
– Disposer d’éléments concernant la relativité des voies d’exposition et les probabilités de guérison pour 

répondre aux demandes du public. 
 
Judiciarisation. 
 
– Étudier les évolutions des décisions de justice en matière de responsabilité pénale suite aux accidents et 

catastrophes ; recueillir les données de jurisprudence. 
 
Pour toutes ces questions, l’étude des facteurs culturels expliquant la logique adoptée dans les approches des 
différents pays européens (UE 25) et l’analyse des limites de transférabilité éventuelle sont essentielles. 
 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 

Les risques naturels, industriels et environnementaux sont souvent communs à plusieurs pays d’Europe. La 
plus-value européenne est manifeste en les étudiant et en cherchant des solutions alternatives à une échelle 
géographique plus large. La concertation des travaux de recherche peut conduire à mieux comprendre les 
approches scientifiques, politiques et administratives existantes dans les pays membres de L’Union Européenne. 
Les possibilités offertes par le système GMES dans le domaine de nombreux risques identifiés plus haut 
fournissent une base commune qui devra être exploitée au mieux. 

 
La mise en commun des efforts de recherche sur la gestion des risques au niveau européen favorisera une 

action coordonnée des acteurs européens lors des événements majeurs et facilitera les collaborations 
transfrontalières en matière de protection civile. Elle facilitera également l’émergence d’une offre européenne 
pour répondre aux besoins des pays en voie de développement pour équilibrer un marché actuellement dominé 
par les opérateurs Nord-Américains.  

 
La mise en place d’ une Plate-forme Technologique sur la sécurité industrielle de type « ombrelle » c’est 

à dire non spécifiquement dédiée à un secteur d’activité industrielle particulier mais articulée avec d’autres 
plates-formes sectorielles qui optimiseront la réduction des risques dans leur domaine technique, est un objectif 
stratégique immédiat pour le maintien durable de la compétitivité de l’industrie européenne dans l’ UE25. Son 
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objectif principal sera de développer une culture de l’élimination des risques dans laquelle la sécurité sera 
intégrée dans la conception, la production, la maintenance, le management à tous les niveaux des entreprises sans 
exception y compris les PME. 

 
La coordination des programmes nationaux de recherches en matière de risques, en particulier pour les 

risques naturels,  est  également une des premières modalités qu'il faudra développer dans le cadre de la 
construction de l'espace européen de la recherche. L'Union doit cependant développer en complément des 
actions spécifiques européennes en utilisant les instruments (PI, REX) semblables à ceux du PCRD 
précédent et concentrer ses efforts sur les recherches de méthodologies communes et sur l'harmonisation des 
techniques de surveillance, de collecte et mise en forme de données de façon à faciliter leur diffusion et leur 
utilisation au niveau de l’ UE 25. 

 
Dans ce sens l'action européenne sur la sécurité environnementale et industrielle devra s'appuyer sur la mise 

en place de grands équipements et de réseaux d'infrastructures : Installation d'observatoires, mise en réseau 
des instances de surveillance des risques naturels et de l’évolution de l’environnement sur le long terme, à une 
échelle appropriée, suivant le risque considéré (continent, état, région bassin hydrographique),et également 
infrastructures pour les expérimentations à échelle réelle de situations accidentelles d’occurrence faible mais 
aux conséquences catastrophiques afin de développer des modèles prédictifs à partir de données réalistes, 
etc…La mise en réseau des capacités d'excellence en matière de recherche et d'expertise est également 
indispensable.  

 
Le développement d'un système de mise en réseau des informations et données en veillant à leur 

harmonisation doit également être supporté par l'Union et pourrait à terme aboutir à la création d'un centre 
européen virtuel fédérant l'information sur les risques. 
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5.2 Santé-environnement  
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Anne-Catherine Viso, AFSSE 
 

Avec la participation de : 
 

- Catherine Bastien-Ventura, MEDD 
- Frédéric Bois, INERIS 
- Luc Bourdeau, CSTB 
- Philippe Ciffroy, EDF 
- Joel Chové, CEMAGREF 
- Caroline Chu, IRD 
- Christian Cochet, CSTB 
- Murielle Costes, CNES 
- Antonio Guell, CNES 
- Edith Legouy, AFSSE 
- Francelyne Marano, Université Paris 7 
- Anne Merle, ADEME 
- Nicolas, TriftINRA 
- Isabelle Rico-Lattes, MEDD 
- Isabelle Thirouin , DGS 

 
Résumé 
 
L’année 2004 est particulièrement riche en initiatives (par exemple OMS, SCALE) pour répondre aux enjeux sur le thème 
santé environnement. Dans ce domaine il apparaît essentiel de : 

- Valoriser les systèmes d’informations pertinents en santé environnement (agents physiques, chimiques et 
biologiques) comme infrastructures de recherche. 

- Développer les modèles permettant d’estimer les expositions et des outils d’intégration des données de surveillance 
environnementale et sanitaire. 

- Mieux maîtriser les risques liés aux substances chimiques : 
%" Développer les capacités d’évaluation des risques chimiques (Réseaux ou projets de recherche) 
%" Développer les outils pour évaluer les risques sanitaires des substances chimiques et agents biologiques 

(projets de recherche) 
- Réaliser au niveau européen une étude épidémiologique semblable à l’étude américaine « National Children 

Study »  
Ces priorités font apparaître l’habitat (y compris l’air intérieur) et en règle général les espaces confinés comme 
environnement majeur à considérer en terme de contribution à l’exposition humaines à différents type d’agents . L’habitat ( 
et les espaces confinés) était jusqu’à présent trop peu pris en compte au sein du programme environnement dans une 
problématique Environnement-Santé. 
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
!" La santé des enfants et l’environnement au cœur des préoccupations internationales 
 
Du 23 au 25 juin 2004, s’est déroulée la 4ème conférence ministérielle sur l’environnement et la santé réunissant les 
ministres de l’environnement et de la santé et les parties prenantes des 52 pays appartenant à la région Europe de l’OMS. 
 
Le plan d’action pour l’environnement et la santé des enfants en Europe, adopté lors de cette conférence, propose une série 
de mesures visant à prévenir et à réduire les impacts sanitaires dans quatre grands domaines : l’eau et l’assainissement, les 
accidents domestiques et de la circulation, la pollution atmosphérique et de l’air intérieur, les substances chimiques et les 
agents physiques et biologiques. La mise en œuvre de ce plan fera l’objet d’une évaluation à mi parcours en 2007. 
 
La déclaration ministérielle reconnaît : 
 

- la nécessité de travaux de recherche indépendants et de qualité élevé en matière d’environnement et de santé, 
condition préalable à l’élaboration de politiques fondées sur des données scientifiques et factuelles. 
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- la nécessité de travaux de recherche de qualité élevée sur les effets sanitaires des substances chimiques, comme 
inscrit dans la stratégie de la Commission Européenne. 

- qu’une attention particulière doit être accordée à la recherche de méthodologies en vue d’élaborer des principes 
directeurs en évaluation des risques et de définir les meilleures pratiques dans le domaine de l’environnement et de 
la santé 

 
!" Un plan d’action communautaire 2004 – 2010 en faveur de l’environnement et la santé axé sur l’amélioration des 

connaissances, de l’information et de la sensibilisation (SCALE) 
 
Suite à sa communication de juin 2003 pour une stratégie européenne en matière d’environnement et de santé, la 
Commission européenne a publié le 9 juin 2004 un plan d’action pour la période 2004-2010 COM(2004) 416final.  
 
Ce plan d’action, préparé en étroite collaboration avec les états membres et les parties prenantes, a été une des principales 
contributions à la Conférence de Budapest.  
 
Il vise principalement à produire les informations et les données scientifiques nécessaires pour aider les Etats membres à 
réduire les effets néfastes de certains facteurs environnementaux sur la santé et à renforcer la coopération entre les différents 
intervenants dans les domaines de l’environnement, de la santé et de la recherche.  
 
Il porte sur quatre pathologies prioritaires, en portant une attention particulière aux enfants : maladies respiratoires, troubles 
du développement neurologique, cancers et perturbateurs endocriniens.  
 
Il définit 13 catégories d’actions organisées selon trois grands thèmes :  
 

!" améliorer les dispositifs de collecte d’information pour mieux comprendre les liens existants entre les sources de 
pollution et les effets sanitaires ; 

!" compléter les connaissances en renforçant la recherche et en s’intéressant aux problèmes émergents ; 
!" améliorer l’information, la formation et la sensibilisation sur les risques et adapter les politiques de réduction de 

risques. 
 
Dans son annexe technique publiée le 9 juin 2004 (COM (2004) 416 final), met l’accent sur la recherche en particulier: 
 

!" Intégrer et renforcer la recherche européenne dans le domaine de l’environnement et de la santé 
!" Centrer la recherche sur les maladies, les troubles et les expositions 
!" Créer des systèmes méthodologiques pour analyser les interactions environnement-santé 
!" Détecter et traiter les risques éventuels sur l’environnement et la santé 
!" Améliorer la qualité de l’air intérieur  

 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Sont listées ci-dessous une liste de thème de recherche prioritaires, qui peuvent être combinés dans des projets ou 
thématiques.  
En rose : sont indiquées les thèmes pour lesquels un effort particulier est à réaliser.  
 
Changement climatiques - Qualité des milieux - Santé 
Conditions climatiques et météorologiques extrêmes et santé 
(voir également travaux dans le cadre de l’OMS-Euro et document de travail OMS du 28/04/04 «  L’action publique 
face aux événements météorologiques et climatiques extrêmes ».  
Changement climatique et pathogènes, maladies émergentes :  
Modélisations des scénarii de risques sanitaires en fonction des changements des facteurs environnementaux 
 
Evaluation des cycles annuels de morbidité/mortalité en fonction des évolutions climatiques et conséquences sur 
l’organisation des systèmes de soins.  
 
Qualité des milieux – Santé 
Pollution atmosphérique : 
Evaluation des risques liés aux expositions chroniques et impacts des expositions au très jeune âge ; Expositions à des 
mélanges polluants complexes ( approche globale aérosols, phases particulaires et gazeuses) 
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Qualité de l'eau et des sols – Voir également contribution eau-sol du GTN  
 

Evaluation de la disponibilité des substances chimiques xénobiotiques, voire de substances naturelles concentrées par les 
activités humaines,  comme les médicaments, les molécules mimétiques œstrogènes, substances prioritaires de la 
directive cadre européenne sue l’eau) et les connaissance des effets long terme sur les individus, les populations et les 
peuplements. 
Risques sanitaires liés aux eaux de loisirs notamment dans le cadre de phénomènes d’eutrophisation, recherche de 
nouveaux indicateurs sanitaires.  
Evaluation des risques sanitaires associées à la réutilisation et dispersion des eaux usées 
-Evaluation du risque sanitaire et environnemental issu du relargage de produits et résidus pharmaceutiques, phyto-
pharmaceutiques et biocides dans les eaux . 
- Développements méthodologiques en matière de diffusion de polluants dans et via les sols et méthodes d’évaluation 
des expositions de la population. 
Qualité de l'habitat et air intérieur (inclut les matériaux de construction) 
Détermination de l’exposition de la population générale aux polluants de l’air intérieur ( physiques, chimiques et 
biologiques) en vue de réaliser des évaluations quantitatives des risques sanitaires, d’identifier des  populations cibles,  
d’élaborer des valeurs guides pour les polluants dangereux, d’identifier des mesures efficace de réduction des sources, et 
d’informer la population.  
Champs électromagnétiques  
Connaissance des expositions dans le domaine des radiofréquences et des extrêmement basses fréquences afin des 
définir des modalités communes pour la faisabilité d’étude épidémiologique au niveau européen (nécessité de protocoles 
communs pour la mesure des expositions et les modalités d’études épidémiologiques, nécessité d’une mise en commun 
des résultats au niveau européen) 
Nuisances sonores 
Définition d’indicateurs d’exposition  voire d’un indicateur intégré de bruit rendant compte de l’exposition quelque soit 
la période du jour considérée et les caractéristiques de l’émission)  
Evaluation des risques liés au bruit (déficience auditive précoce, stress, déficits d’apprentissage,accidents de la vie 
courante..), Evaluation des risques des nuisances sonores combinées ou non à d’autres nuisances et effets long terme de 
ces cumuls d’exposition.  
Impacts sanitaires  
Cancer en relation avec des expositions environnementales  
Identification des agents présents dans l’environnement pouvant contribuer à la survenue de cancer, caractérisation du 
danger, mise en évidence d’interactions gènes/environnement dans la définition de populations à haut risque; effets 
différentiels de fenêtres d'exposition critiques (stade embryo-fœtal, jeune enfant …) sur l’incidence et le type de 
pathologies, compréhension des mécanismes en jeu.  
Priorité : études des interactions entre plusieurs agents présents dans l’environnement en terme de manifestation du 
danger, des effets d’exposition chroniques à faibles doses.  
Asthme et allergies (causes, interactions complexes comme changement de l'environnement et mode de vie ; 
interactions polluants / allergènes susceptibilités génétiques) 
( voir SCALE – le rapport « Proposal for actions » du groupe Besoins de Recherche) 
Risques neurotoxiques (déterminants, mécanismes) 
(voir SCALE – le rapport « Proposal for actions du groupe Besoins de Recherche 
Emergence de maladies vectorielles ou à réservoir animal 
Troubles de la reproduction et du développement 
Identification précoce de substances potentiellement reprotoxiques 
Développement in vitro de marqueurs biologiques signant des mécanismes d’action nouveaux 
Développement de méthodologies visant à améliorer la précision des mesures d’exposition individuelle aux contaminant 
de l’environnement dans les études épidémiologiques, prise en compte des périodes clés du développement 
Validation et développement de Valeurs Toxicologiques de Référence pour les substances reprotoxiques.   
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Outils d'analyse du risque  
Méthodes et outils en évaluation du risque environnemental et sanitaire  pour les expositions chroniques - faibles 
doses 
Modèles d’évaluation du risque pour des expositions cumulées et agrégées 
Développement de modèles prédictifs de toxicité, Développement de modèles doses-réponses dans le domaines des 
faibles doses.  
Cinétiques de développement des pathologies lentes, utilisation des modèles PBPK 
Evaluation des systèmes de dépollution par une approche globale et des tests adaptés ( génotoxicité, pulmoniare, 
cardiovasculaire) 
Modèles d'exposition pour les consommateurs  
Modèles d’exposition utilisant des scénarii multi-produits et muti-polluants ; cinétiques d’exposition et fenêtres critiques 
d’exposition  
Outils d'aide à la décision pour la gestion du risque y compris : 
- Etude de l’impact des comportements individuels et/ou collectifs sur l’exposition aux risques 
- Communication/perception du risque (y compris analyse des facteurs intervenant dans la représentation individuelle et 
ou collective de l’existence des risques pour la santé liés à l’environnement) 
- Outils d'évaluation économique 
- Mesures intégrées d’impact sanitaire 
- Méthodes de hiérarchisation des risques  
- Identification des facteurs limitant l’action publique pour la maîtrise et la réduction des risques liés à l’environnement 
- Analyse des processus décisionnels et évaluation de l’efficacité sanitaire des politiques de prévention et de précaution 
en lien avec des risques d’origine environnementale.  
Risques pour l’environnement et la santé des « technologies » (procédés, produits, pratiques) émergentes. 

Approches toxicologiques concernant les nanotechnologies 
Biomarqueurs, Bioindicateurs  

Développement d’indicateurs biologiques (bioindicateur cellulaire, individu ou population) de surveillance de la qualité 
des milieux 

Biomarqueurs d'effets communs à plusieurs substances (intégration des expositions multiples à des substances ayant un 
même mode d’action) 
Etude spécifique sur les enfants  
Lancement d’une étude européenne analogue à la National Chilren’s Study lancé aux Etats-Unis et financé par 4 agences 
fédérales ( US EPA, CDC, NIEHS, ICHD)[ aux Etats-Unis 100.000 enfants seront suivis de 0 à 21 ans). Une première 
étape au niveau européen serait la réalisation d’une étude de faisabilité et de définir une approche commune pour mener 
cette étude dans plusieurs Etats Membres.  
Performance / utilisation des systèmes d'information (utilisant moyens terrestres et spatiaux)  
Réseau de surveillance, alerte, prédiction des épidémies et des maladies en utilisant les techniques spatiales 
Priorité : Maladies transmissibles et modifications de l’environnement (climatique, industriel etc..): utilisation des 
données d'observation de la terre, de météorologie, d 'océanographie etc... fusionnées à des données classiques 
(cliniques, socio-économiques, entomologiques, épidémiologiques) 
Systèmes d'information Environnement-Santé 
Développement de la surveillance intégrée des expositions et des impacts sanitaires. Développement d’outils et 
modèles adéquats pour estimer des expositions à partir des données de qualité de milieux pour différentes échelles 
géographiques et différentes populations ; développement des systèmes d’information géographique permettant 
d’aborder les expositions et les impacts sanitaires à une échelle pertinente compte tenu des objectifs fixés ( ex : Région 
Europe, échelle nationale, locale …), définition d’indicateurs pertinents pour évaluer l’efficacité des politiques 
environnementales et sanitaires, mise en cohérence des indicateurs utilisés dans différents cadres EUROSTAT , OMS, 
indicateurs nationaux .. et meilleure utilisation et interopérabilité des systèmes d’informations élaborées pour servir des 
objectifs distincts mais qui sont pertinents en environnement santé 
 

 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
 
Les priorités indiquées ci-dessous peuvent être considérées comme des voies d’entrée dans la thématique environnement-
santé.  
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Il convient d’insister sur la différence de nature (aspect global ou non, approche intégrée d’une problématique santé-
environnement ou non,  besoin de réponse rapide ou non) selon qu’il s’agit de sujets venant en soutien immédiat à la prise de 
décision en environnement-santé ou de sujets dont l’objectif a d’accroître notre compréhension des phénomènes dans le 
domaine de la santé environnementale. 
 
Dans ces conditions, il semble qu’une grand variété d’instruments de mise en ouvre soient nécessaire dans ce domaine, 
compte tenu du potentiel de recherche très différents dans les Etats Membres. Ainsi, les projets intégrés semblent pas être 
nécessairement le meilleur instrument à privilégier dans ce domaine. A la fois trop grands, trop gros, trop ambitieux et 
parfois pas assez car trop d’aspects sont abordés dans un même projet. 

- Renforcer la coordination des programmes nationaux de recherche, en particulier ceux en soutien aux politiques 
publiques, en apportant au niveau nécessaire les moyens nécessaires pour rendre possible cette coordination 
(financement mais contribution européenne aux programmes nationaux)  

- Mieux concilier action de coordination et de recherche coopérative pour les thématiques prioritaires 
- Favoriser la mobilité par un accroissement des moyens des bourses Marie Curie dans le domaine santé 

environnement (toutes formes confondues) 
 
 
4. Plan National Santé-Environnement. 
 
Extrait du Discours de Monsieur  d’Aubert à Budapest lors de la conférence Ministérielle OMS… 

« Les liens entre la santé humaine et les différents facteurs environnementaux restent encore peu explorés par la 
recherche scientifique….. 
….Parallèlement à l’élaboration de ce programme international, il me semble que le thème santé-environnement doit  
faire partie des priorités thématiques retenues au niveau européen pour le 7ème PCRD… » 
 

Le (2004-2008) 
 
Le PNSE comporte des aspects novateurs, en particulier la prise en compte des expositions en milieu professionnel et des 
propositions pour en réduire les conséquences.  
Nonobstant, l’ensemble des orientations et les actions prioritaires proposés dans le cadre du PNSE ont été conçus avec un 
souci de cohérence et de synergie avec les efforts déployés au plan européen et international.  
 
On peut notamment souligner l’attention portée à la protection des enfants et des femmes en âge de procréer, à la qualité de 
l’air, à l’extérieur comme intérieur des locaux, à la pollution de l’eau, à la prévention des cancers d’origine 
environnementale, etc.  
 
De manière plus transversale, les efforts qui sont préconisés en matière de recherche, de systèmes d’information en santé-
environnement, de formation des acteurs et de sensibilisation du public et des parties prenantes verront leur efficacité 
renforcée dans ce cadre international.  
 
Le rapport de la Commission d’Orientation du PNSE proposait deux axes pour le PNSE  dont l’un est «  le développement 
d’une culture et des connaissances en santé environnementale, via la recherche, l’expertise, la formation et l’information. 
 
La Commission d’Orientation du PNSE a identifié de nombreux besoins de connaissance ; ils peuvent être résumés dans le 
tableau ci-dessous.  
 

Besoins de connaissances issus du PNSE (et autres ...) 
 
Qualité des milieux Protection des sols 

!" Pesticides, toxicité aiguë ou chronique 
!" Transfert de polluants 
!" Biodisponibilité, dégradation etc.. 

Ressource en eaux 
!" Risques biologiques : pathogènes émergents, AINC, écologie microbienne des reseaux, 

eutrophisation des ressources 
!" Risques chimiques : sous produit de désinfection, mélange de micropolluants, perturbateur 

endocrinier PE et résidus médicamenteux , developement technologique 
Air : Composition particulaire, impacts des particules ultrafines, spécificité particule/impact, 
chronicité des expositions, synergie entre polluants 
 

Air intérieur et 
habitat 

!" Chimique : meilleures connaissances des agents et des expositions, modélisation des 
mouvements de l’air, effet concentration des contaminants 
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!" Microbiologique : dissémination dans l’air des microorganismes 
Cancer et 

environnement 
!" Meilleure connaissance de l’exposition intégrant l’ensemble des sources (ex Rayonnement 

ionisant  naturel et artificiel) 
!" Voies d’exposition, fenêtre d’exposition, durée  et spécificité de la pathologie 
!" Croiser l’ impact desdifférents perturbateurs endocriniens  
!" Champ électromagnétiques radiofréquence et basses fréquences 
!" Développement de bio indicateurs précoces d’effets 

 
Maladies allergiques !" Interférence polluants & allergènes  

!" Déterminant de la susceptibilité, susceptibilité génétique (importance) 
Bruit !" Hypertension, perte de vigilance, consommation de psychotropes, retard d’apprentissage 

!" Impact du cumul des expositions 
!" Interaction bruit et produits chimiques  ( ex effets neurotoxiques) 
!" Indicateur intégré d’exposition : nature, exposition, fréquence, multiplicité, période 

journée facilitant les mesures d’exposition et comparaison 
Troubles de la 
Reproduction  

&  Développement 

!" Identification des substances toxique pour la reproduction  
!" Intégration des données individuelles d’exposition à différents contaminants dans les 

études épidémiologiques 
!" Impact/voies d’exposition, fenêtre d’exposition, durée d’expo 
!" « Héritabilité » des altérations 
!" Interaction avec la composante génétique 
!" Criblage des PE, Dynamique des PE dans les compartiments, marqueurs biologiques 

d’impact des PE 
 

 
Le PNSE n’identifie pas à proprement parler des priorités de recherche, il est organisé autour de 8 axes structurants et 
comprend 45 actions.  
 
Un des axes structurants du PNSE est “ Mobiliser et développer le potentiel de recherche et d’expertise” et comprend 5 
actions : 
 

!" Renforcer la coordination de la recherche dans le domaine santé environnement 
!" Soutenir la crétaion d’un grand programme scientifique international et renforcer la participation de la 

recherche française dans les programmes européens et internationaux  
!" Former des jeunes chercheurs et enseignants-chercheurs en santé environnement et développer le potentiel 

humain 
!" Action de soutien à la recherche sur des thèmes stratégiques 
!" Renforcer et coordonner les appels à propositions de recherche en appui aux politiques publiques.  

 
En réalité, d’autres axes structurants sous-tendent des activités de recherche, y compris Axe 7 “Améliorer les dispositifs de 
veille, de surveillance et d’alerte” , Axe 5 “ Renforcer la protection des enfants et des femmes enceintes”, Axe 4 “Mieux 
maîtriser les risques liés aux susbtances chimiques”. 
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6 Les dimensions internationales de l’environnement. 
 
Ce texte a été élaboré sous la coordination de :  
 

- Caroline Chu, IRD 
- Olivier Monga, IRD 
 

Avec la participation de : 
 

- Laurent Jourd'heuil (CEA) 
- Jacques Meunier (CIRAD) 

 
Résumé 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
Les questions de développement durable et de changement global ont par nature une dimension mondiale. La coopérations 
internationale dans ces domaines est plus importante que dans tout autre domaine de recherche. D’abord parce que le 
champs d’étude est planétaire et que seule une coopération internationale la plus large possible permet de le couvrir 
géographiquement. Ensuite parce que la complexité des questions nécessitent la mise en commun des efforts et de coopérer 
avec les pays les plus développés scientifiquement. Enfin la coopération avec les pays en développement est également 
indispensable, pour avoir accès au champs d’expertises des zones tropicales et équatoriales, pour permettre le transfert de 
compétence et parce que la solution aux problèmes dans ces zones est souvent primordiale pour l’ensemble du monde. 
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 
Le 7ème PCRD devrait donc faire une large place à la coopération internationale dans le domaine de l’ environnement et du 
développement durable, et pourrait ainsi fédérer l’ensemble des coopérations des différents états membres. La dimension 
régionale hors de la zone Europe/Amérique du nord devrait être particulièrement soutenue en introduisant une 
problématique spécifique « dimension régionale des enjeux globaux » en partenariat avec les acteurs de terrain et les 
institutions locales. Les thèmes pourraient porter sur : 

!" la préservation et l’exploitation des ressources biologiques terrestres et marines en zone tropicale et 
équatoriale (Afrique, Amérique du sud, Asie/Pacifique) 

!" les risques et aléas naturels liés au changement climatique (El Nino, Mousson africaine. Désertification en 
Afrique/Asie) 

!" les impacts du changement climatique et des actions de l'homme sur les ressources en eau (Bassin 
méditerranéen, Asie, Amérique latine) 

!" le cycle du carbone : puits, sources (Eurasie, Amazonie, Océan indien, Pacifique) 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 
Les aspects liés à la dimension locale devront être mis en avant enles articulant avec les programmes internationaux, et en 
utilisant des outils de type Projet Intégré  prenant en compte les difficultés des partenaires locaux (avance de trésorerie, 
comptabilité analytique...).  
 
 
 
1. Les préoccupations communautaires prioritaires, et les enjeux. 
 
 

Depuis le sommet de Rio (1992), la prise de conscience des phénomènes de mondialisation ont amené les gouvernements 
à la nécessité d'une prise en compte globale de questions soulevées par la maîtrise et la surveillance de l'environnement. Elle 
correspond aux engagements pris par l'Europe lors des différentes conventions qui ont découlé du sommet de Rio : 
conventions sur la biodiversité et les forêts (1992), conventions sur le changement climatique et sur la lutte contre la 
désertification (1994), protocole de Kyoto (1997), sommet mondial de Johannesburg (2002). Au plan européen, le concept 
de développement durable est introduit dans le traité d'Amsterdam puis traduit par les conseils de Cardiff, Lisbonne et Nice 
pour être repris dans la stratégie européenne de développement durable approuvée en 2001 à Göteborg. 
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Ces questions bien que liées à des enjeux globaux ont souvent une dimension régionale en particulier hors de la zone 
Europe/Amérique du nord. Cette dimension régionale dans les pays en développement et émergents pose des problèmes 
spécifiques dans l'organisation et la réalisation des activités de recherche. La difficulté à prendre en compte cet aspect 
particulier, et notamment la coopération nécessaire avec les acteurs locaux a trouvé une réponse insuffisante dans le 6ème 
PCRD parce que trop diluée dans les différentes thématiques prioritaires. Les recherches doivent tout particulièrement être 
conduites en partenariat avec les acteurs de terrain et les institutions locales. Il nous semble donc que l'introduction d'une 
problématique spécifique " Enjeux globaux, impacts régionaux " avec un ciblage régional pour les différents thèmes 
environnementaux du 7ème PCRD éviterait les difficultés rencontrées lors du 6ème PCRD. En effet, à ce jour seulement 7% du 
budget attribué aux pays tiers a été dépensé sur les 285 Meuros prévues initialement. De plus, des régions ont été mises en 
compétition à travers des " hot spots " sur des sujets similaires. Bien évidemment, cette approche n'exclurait pas un volet 
international dans les autres thématiques.  
 
2. Les domaines et thèmes de recherche. 
 

Problématiques prioritaires 
 
2.1 Préservation et exploitation des ressources biologiques terrestres et marines en zone tropicale et équatoriale 
2.1.1 Afrique 
2.1.2 Amérique du sud 
2.1.3 Asie/Pacifique  
 
2.2 Risques et aléas naturels liés au changement climatique 
2.4.1 El Nino 
2.4.2 Mousson africaine 
2.4.3 Désertification en Afrique/Asie 
 
2.3 Impact du changement climatique et des actions de l'homme sur les ressources en eau 
2.2.1 Bassin méditerranéen 
2.2.2 Asie 
2.2.3 Amérique latine 
 
2.4 Cycle du carbone : puits, sources 
2.3.1 Eurasie 
2.3.2 Amazonie 
2.3.3 Océan indien 
2.3.4 Pacifique 
 

 
 
3. Les modalités de mise en Œuvre. 
 

3.1 Quels outils ? 
 

Pour permettre une meilleure visibilité et une meilleure cohérence des différents thèmes, il est suggéré d'utiliser des outils 
de type Projet Intégré (voir l'exemple du PI AMMA). Ces outils pour ces thématiques spécifiques devront prendre en compte 
les difficultés des partenaires locaux (avance de trésorerie, comptabilité analytique...). Certaines remarques du rapport 
Marimon peuvent être prises en compte notamment celles concernant la mise en place de PI intermédiaires entre les STREP 
et les PI traditionnels.  

 
3.2 Quelle action programmatique ? 
 

Les aspects liés aux impacts locaux devront être mis en avant afin d'articuler ces thématiques avec les programmes 
internationaux.  
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